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Il est beaucoup plus intéressant de regarder où l’on ne va pas pour la bonne raison que,
là où l’on va, il sera toujours temps d’y regarder quand on y sera.

Proverbe Shadock

(Bruits de verres qui trinquent)
- He ho j’ai une idée.
- Je te crois pas.
- Mes grenouilles sont pas mal amochées avec l’hameçon,
alors pour le grand hôtel...
Si on les mangeaient ce soir.
-Pardon, je te crois, ça c’est une bonne idée.

Les enfants du marais
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Résumé

Ce travail de thèse s’intéresse au rétablissement de la continuité de la migration pisci-
cole dans des réseaux d’irrigations, et plus particulièrement le cas des marais littoraux
fortement régulés. Nous traitons le cas particulier du marais de Charras (estuaire de La
Charente), et comme espèce cible nous nous intéressons à l’Anguille (à son stade de
développement communément appelé civelle). Il s’agit d’un marais où l’écoulement
est fortement modifié par des ouvrages de régulation : portes à flots, clapets, vannes.
Or ces ouvrages sont des obstacles à la libre circulation des civelles. Dans un premier
temps, nous nous sommes intéressés à la description du fonctionnement des ouvrages
spécifiques à la gestion de l’eau dans les réseaux côtiers (portes à flots et clapet), et
des solutions hydromécaniques permettant leur franchissement (cale, raidisseur, et
flotteur). Nous avons développé un modèle de fonctionnement de ces ouvrages per-
mettant de dimensionner et comparer les solutions hydromécaniques existantes. Puis
dans un second temps, nous avons étudié le comportement de la civelle au niveau
des vannes. Nous avons vérifié, in-situ, la limite de vitesse de nage des civelles établie
en laboratoire. Et nous avons mis en évidence que des modifications d’écoulement
locales à l’aide de rugosités ne permettaient pas d’améliorer le franchissement des ci-
velles. La troisième partie est consacrée à l’amélioration du passage des civelles aux
niveaux d’ouvrage d’étagement (vannes et seuils) par modification de leur gestion. Un
modèle hydraulique basé sur les équations de Saint-Venant 1D du marais de Charras
a été réalisé. Il permet d’évaluer l’impact des modifications de gestions des ouvrages
de contrôle (porte à flot, clapet, vanne,. . . ) sur les paramètres hydrauliques contraints
par les besoins d’exploitation (ici les hauteurs d’eau, et les débits) et les grandeurs
physiques de l’écoulement contrôlant le passage des civelles au niveau des ouvrages
d’étagement (ici la vitesse de l’écoulement). Une quatrième partie présente plusieurs
campagnes de suivi de conductimétrie dans le marais de Charras. Elles ont été mises
en place pour évaluer l’impact du rétablissement de la continuité de la migration pisci-
cole à des ouvrages à la mer sur un réseau hydrographique d’eau douce. Elles mettent
en évidence que les solutions de franchissement piscicole permettent des intrusions
salines complexifiant l’écoulement : il est alors fortement stratifié.

Mot clés : hydraulique fluvial, ouvrage hydraulique, migration piscicole, régulation,
modélisation numérique, mesure de terrain.

Abstract

This PhD thesis investigates the fish migration continuity restoration in irrigation net-
work, more specifically the highly regulated coastal marshes. We consider the study
case of the Charras marsh (Charent estuary), and we focus on the eel migration (in
particular on its lifestage part called glass eel). It is a highly regulated marsh where the
flow regulate whiwh hydraulics structures : tide gates, flap gates, sluices gates. These
structures are obstacles to glass eel migration. We start by studing specific structures
for water management in coastal networks (flood gates and flap gates), and hydrome-
chanical solutions for fish passage (blocks, stiffeners and floats). We propose an ope-
rating model for these specific structures that takes these hydromechanical solutions
for fish passage into account. The model makes it possible to evaluate the impact of
these solutions on the passabilities for fish, and on their performance in terms of hy-
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draulic regulation. Then we studied the glass eel behaviour in front of a sluice gate. We
verified, in situ, the swimming speed limit of the glass eel established by laboratory
studies. And we showed that local flow modifications using roughnesses did not im-
prove glass eel passage at sluice gate. The third part is devoted to the improvement of
the glass eel passage at sluice gates (or weirs) by modifying their management rules.
To evaluate the impact of these adaptations, a model of the marsh was built, based
on the one-dimensional Saint-Venant equations and appropriate gate equations. It al-
lows to evaluate the impact of the modifications of the control structures management
(gate, flap gate, sluice gate,...) on : the key hydraulic parameters for the exploitation
needs (water levels and flow rates), and the physical quantities of the flow controlling
the passage of the elvers at the level of the structures (Flow velocities at the hydraulic
structures). A fourth part presents several conductivity monitoring campaigns in the
Charras marsh. They were made to assess the impact of restoring the fish migration
continuity at coastal water control structures, on a freshwater hydrographic network.
They show that the fish passage solutions allow saline intrusions that modify the flow :
it becomes highly stratified.

Key words : river hydraulic, hydraulic structure, fish migration, regulation, numeri-
cal modeling, Field measurement.
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Introduction générale

Cette thèse s’inscrit dans le contexte et les problématiques de continuité piscicole en
cours d’eau littoraux. Elle s’intéressera à la possibilité d’améliorer le franchissement
piscicole des ouvrages de gestion de l’eau dans des réseaux hydrographiques soumis
à l’influence de la marée. Plus particulièrement cette thèse prendra l’exemple de l’es-
pèce de l’anguille européenne, et visera à améliorer sa migration dans les marais rétro-
littoraux fortement régulés (que l’anguille traverse au moment de son cycle de vie ap-
pelé civelle). Les solutions présentées devront tenir compte des usage liés à l’agricul-
ture ou l’élevage.

Cette thèse se propose d’analyser des méthodes d’amélioration du franchissement
d’ouvrages hydrauliques, et de nouvelles approches de l’amélioration de la continuité.
On s’intéressera à des milieux où les approches actuellement prescrites ne fonctionnent
pas de manières satisfaisantes : les marais en zones côtières soumis à la marée. Ces
nouvelles méthodes seront testées sur un site représentatif des milieux côtiers aména-
gés pour les usages agricoles : le marais de Charras en Charente Maritime. Il s’agit d’un
marais doux, asséché, et fortement régulé. L’écoulement est canalisé et contrôlé par
plusieurs ouvrages hydrauliques (vannes, seuils,...). Ces ouvrages sont gérés de ma-
nière active (les ouvrages de gestion de l’eau sont manipulés par un gestionnaire de
manière quotidienne). Les approches testées pour améliorer la franchissabilité d’ou-
vrages, consisteront en des modifications des ouvrages, ou des règles de gestion pour
créer des conditions hydrauliques favorables à leur franchissement.

Ce manuscrit est une thèse basée sur des projets d’articles. Un soumis au mois de No-
vembre 2019 (le chapitre 5) intégré dans le manuscrit en anglais, un article soumis en
Février 2020 (chapitre 3) et un projet d’article (chapitre 4). Le manuscrit est structuré
de la manière suivante :

— Le premier chapitre commencera par présenter le contexte de cette thèse : le
conflit qui peut avoir lieu entre les besoins de gestion de l’eau des humains et
les besoins de migration de certaines espèces piscicoles. Pour cela nous nous in-
téresserons aux ouvrages hydrauliques qui servent aux hommes à gérer la res-
source en eau, mais qui peuvent aussi être des obstacles à la libre circulation des
poissons durant leurs migrations. Dans une seconde partie un état de l’art des
dispositifs de franchissement des ouvrages hydrauliques. Puis une dernière par-
tie sera consacrée à présenter le type de cours d’eau auquel nous nous intéresse-
rons : les marais en zones côtières soumis à la marée. Ils ont été choisis à la suite
de notre état de l’art des dispositifs de franchissement, qui montrera qu’il s’agit
de cours d’eau où les solutions de franchissement actuelles ne sont pas toujours
efficaces.

— Le second chapitre détaillera le site d’étude, l’espèce étudiée, le protocole de me-
sure mis en place, et les méthodes de modélisation retenues pour cette thèse. Le
site d’étude a été choisi pour ses enjeux vis à vis de la gestion de l’eau et de la
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migration piscicole. Les choix effectués doivent permettre de tirer des enseigne-
ments génériques sur la gestion de cours d’eau régulés vis à vis de la continuité
écologique.

L’espèce emblématique retenue est l’anguille européenne dont la migration est
empêchée par les ouvrages de gestion de l’eau. Nous nous intéressons plus parti-
culièrement au stade civelle de l’anguille. On étudie ensuite le comportement de
cette espèce : période de migration, stimuli de migration, capacités de nage,... On
propose alors des solutions permettant d’obtenir un compromis entre des condi-
tions d’écoulement permettant de faire passer des poissons au moment de leur
arrivée, et les exigences en terme de gestion de l’eau pour les usages agricoles.
Cette réflexion peut être déclinée pour d’autres cours d’eau et d’autres espèces
piscicoles.

— Le chapitre suivant sera consacrés à l’étude des ouvrages de gestion de l’eau spé-
cifiques aux zones soumises à la marée. Il s’agit dans un premier temps d’étudier
le fonctionnement de ces ouvrages dans les conditions particulières qui s’im-
posent dans les zones côtières. Le but est de décrire le fonctionnement des ou-
vrages soumis à la marée avec des lois hauteur/débit, de façon à pouvoir les mo-
déliser avec des modèles d’écoulement 1D.

— Le chapitre suivant sera consacré aux capacité de franchissement des ouvrages
d’étagement, présents dans les marais côtiers, par des civelles. Le but est de va-
lider la vitesse de nage in-situ de l’anguille au stade civelle (stade de dévelop-
pement lorsqu’elle arrive au niveau des réseaux côtiers). Pour cette étude nous
avons choisi comme ouvrage d’étagement la vanne. Car l’utilisation d’autres ou-
vrages d’étagement (par exemple : les seuils) pose des problèmes de braconnage.
Dans ce chapitre, nous testerons aussi une modification locale de l’ouvrage pour
voir si il est possible de créer des zones de faibles vitesses qui faciliteraient le pas-
sage des civelles.

— Après avoir étudié le comportement des civelles aux ouvrages de gestion de l’eau,
nous présenterons un modèle 1D permettant d’effectuer des tests de scénarios
de gestion. À l’aide de ce modèle, nous développerons une méthodologie pour
tester et optimiser des gestions d’amélioration de la continuité piscicole dans un
réseau hydrographique, sous contraintes hydrauliques liées aux usages agricoles
des réseaux.

— Suite à cela nous ferons un chapitre d’ouverture sur l’impact des solutions pour
la restauration de la continuité écologique vis à vis de la salinité du milieu. Nous
montrerons que les écoulements induits par cette restauration dans un réseau
hydrographique soumis à la marée sont proches de ceux que l’on trouve en es-
tuaire. Cela posera la question de la pertinence et des limites d’une modélisation
1D de type Saint-Venant pour représenter l’écoulement dans de tels réseaux.

— Pour finir nous ferons un chapitre de conclusion et perspectives. Cela nous per-
mettra, dans une première partie, de faire un bilan et une synthèse des nouvelles
connaissances apportées par cette thèse. Dans un second temps nous aborde-
rons les perspectives de travaux, envisagées par les différentes parties prenantes
de la thèse (IMFT, UMR G-eau, et OFB), qui feront suite à cette thèse.
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Chapitre 1

Contexte : les marais côtiers, un enjeu
de gestion ecohydraulique

« Les poissons, les nageurs, les bateaux
Transforment l’eau.
L’eau est douce et ne bouge
Que pour ce qui la touche.
(...) »

Paul Eluard
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CHAPITRE 1. CONTEXTE : LES MARAIS CÔTIERS, UN ENJEU DE GESTION ECOHYDRAULIQUE

1.1 Introduction

Ce chapitre est divisé en trois parties :

— La première partie introduit les usages des cours d’eau pour les activités hu-
maines et leurs fonctionnalités pour les poissons, ainsi que les conflits d’objectifs
qui en résultent.

— La deuxième partie fera un état de l’art des solutions permettant d’améliorer le
passage des poissons au niveau des ouvrages de gestion de l’eau. Nous discute-
rons ensuite des limites de ces dispositifs.

— Pour finir nous présenterons les cours d’eau rétro-littoraux, qui sont des milieux
clefs pour la migration de certaines espèces piscicoles, mais où les solutions clas-
siques visant à améliorer la migration piscicole sont peu efficaces. Cette partie
finira par les questions de recherche définies à partir de l’état de l’art.

1.2 Un conflit dans l’utilisation des cours d’eau

1.2.1 Une utilisation variée et de longue date par l’Homme

Les ouvrages hydrauliques comme outils de gestion de l’eau

Les premières traces de détournement du cours naturel de l’eau par les êtres humains
remontent à environ 6000 ans en Mésopotamie au moment de la transformation des
villages fermiers en centres urbains (Mays (2008)). L’eau a été détournée pour pou-
voir améliorer l’agriculture (irrigation). Les techniques d’irrigation se sont propagées
et complexifiées durant les millénaires suivants. En témoignent par exemple les traces
trouvées dans l’est de l’Anatolie (Garbrecht (1988)) ou dans le Fayum en Égypte (Gar-
brecht (1996)).

Les ouvrages de gestion des cours d’eau ont été construits aussi bien pour profiter des
bienfaits des grands fleuves (irrigation) que pour se protéger de leurs méfaits (inonda-
tions). Le plus ancien grand barrage connu semble avoir été construit dans le but de
se prémunir contre des crues rapides. Il s’agit du barrage de Sadd El-Kafara (2600 av.
J.C. environ) en Égypte qui devait offrir une protection contre les crues du wadi Garawi
(Viollet (2004)). Il avait une hauteur de 14 m, une largeur de 113 m, et une contenance
de 620 000 m3. Il y a aussi eu des détournements de rivières et des constructions de
digues, comme par exemple pour protéger la ville de Tirynthe (1200 av. J.C. environ)
en Grèce (Zangger (1994)).

Plus tard dans l’antiquité la civilisation romaine a fait montre d’une bonne connais-
sance de certains phénomènes hydrauliques entrant en jeu dans les écoulements ca-
nalisés (Chanson (2000)). Les Romains ont construit des aqueducs de plusieurs di-
zaines de kilomètres pour alimenter en eau leurs grandes villes (Viollet (2004)). Il est
à noter que certaines parties de l’Aqueduc de Carthage, construit il y a 18 siècles, sont
encore en service à Tunis (Clamagirand et al. (1990)).

L’artificialisation des cours d’eau

Cette modification des cours d’eau s’est poursuivie au cours des siècles pour les mêmes
raisons : l’agriculture, la prévention des inondations, le transport de l’eau potable et la
production d’énergie. À ces usages ancestraux, présentés plus haut, on peut ajouter la
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Debitance rivière (m3/s) Longueur cumulée (103 km)
Pourcentage des cours d’eau
pouvant stocker plus de 2 %

de leur débit annuel
1 - 10 5081,1 2,3

10 - 100 1696,6 12,0
100 - 1 000 603,2 28,3

1 000 - 10 000 155,7 46,9
> 10 000 25,0 45,1

Total 7562,4 7,6

TABLEAU 1.1 – Étendue globale des rivières touchées (en pourcentages) en aval des réservoirs pouvant sto-
cker plus de 2 % de leur débit annuel. Données de Lehner et al. (2011)

navigation, le transport, la pêche, la pisciculture et le récréatif. Cette multiplicité de
besoins et l’augmentation de la population a conduit à la construction d’un nombre
croissant d’ouvrages.

Ainsi, les cours d’eau sont aujourd’hui fortement régulés, tant sur les débits que sur les
hauteurs d’eau ou la morphologie. Nilsson et al. (2005) ont étudié la fragmentation et
la régulation des 292 plus grands réseaux fluviaux. Ces 292 réseaux évacuent 60% du
ruissellement d’eau mondial et drainent 54% des terres émergées. Parmi eux, 172 sont
affectés par des barrages représentant 83% du débit total et 88% des surfaces drainées.
Cela signifie qu’au moins 50% du débit mondial, drainant 48% de la surface terrestre,
est régulé à l’aide d’un ou plusieurs barrages. La régulation des débits concerne éga-
lement les petits cours d’eau : Lehner et al. (2011) recense, à travers le monde, 16,7
millions de retenues ayant une surface supérieure à 0.01 ha, avec une capacité de sto-
ckage cumulée de 8070 km3. Grâce à ce recensement, ces auteurs estiment que 575 900
kilomètres de rivière, soit 7,6 % des fleuves du monde dont le débit moyen dépasse 1
m3/s, sont affectés par les réservoirs en amont qui peuvent stocker au moins 2% du
volume d’eau qu’elles débitent annuellement. Le pourcentage de réseaux artificialisés
augmente avec la débitance des cours d’eau (tableau 1.1)

Des études ont été menées dans certains pays pour évaluer l’étendue de l’artificialisa-
tion des cours d’eau. Graf (1999) rapporte l’évolution du nombre de barrages, au XX-
ième siècle, aux États Unis (hors Alaska et Hawaï), constatant que les 75000 barrages
fragmentent et régulent le système fluvial Étasunien, avec une capacité de stockage
équivalente au volume moyen annuel de précipitation. Pour la France métropolitaine,
la base de données ROE (Référentiel des Obstacles à l’Écoulement) recensait en 2019
plus de 100 000 obstacles à l’écoulement de l’eau dans les cours (barrages, seuils de
rivière, ponts, digues...). Les ouvrages considérés dans la base de données ROE re-
groupent des barrages d’une centaine de mètres de hauteur jusqu’à des petits seuils
de rivière de moins d’un mètre de haut.

Les ouvrages permettant de réguler le débit et/ou les hauteurs d’eau, fréquemment
rencontrés dans nos cours d’eau, peuvent être classés en 5 catégories :

— Vanne : Une vanne est un ouvrage positionné en travers de l’écoulement, créant
une contraction de l’écoulement et un passage en sousverse (figure 1.1). Les vannes
de fond sont utilisées pour réguler un débit ou pour maintenir une hauteur d’eau,
selon sa position dans le réseau hydraulique.

— Seuil : Un seuil est un ouvrage positionné en travers de l’écoulement (figure 1.2).
Il force le passage de l’eau en surverse. Les seuils sont utilisés pour maintenir une
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hauteur d’eau ou créer une retenue d’eau.

— Buse (ou dalot) : Une buse (ou un dalot) est une conduite circulaire (rectangu-
laire) positionnée dans le sens de l’écoulement. Elle permet de faire passer l’eau
d’un cours d’eau sous un obstacle (route, chemin de fer...).

— Ouvrage hydromécanique : Il s’agit de clapet ou de vanne avec contrepoids et/ou
flotteur. Il s’agit d’ouvrages qui régulent automatiquement leur débitance en fonc-
tion des hauteurs d’eau. Cette régulation automatique s’effectue mécaniquement,
sans intervention extérieure.

— Barrage : Il s’agit d’un ouvrage qui barre l’écoulement de l’eau. Mais à la diffé-
rence du seuil, il barre l’écoulement sur une hauteur supérieure au niveau de
plein bord du cours d’eau (le seuil lui ne barre que le lit mineur). Ils servent à
créer une retenue d’eau, dans le fond d’une vallée par exemple. L’écoulement de
l’eau peut se faire par des vannes positionnées au pied du barrage, ou par sur-
verse. Ce type d’ouvrage est utilisé pour créer de grandes hauteurs de chute pour
la production d’énergie. Au niveau d’un barrage, l’eau peut donc aussi s’écouler
au travers d’une turbine.

FIGURE 1.1 – Photo d’une vanne (Lac de Saint-
Ferréol). ©Léo Guiot.

FIGURE 1.2 – Photo d’un seuil sur Le Tarn (Albi).
©Léo Guiot.

1.2.2 Les cours d’eau : un lieu de passage

La continuité écologique en rivière

Les cours d’eau sont le siège de processus biologiques et de transport sédimentaire.
L’étude de ce type de circulation et de zones d’habitat a amené au concept de conti-
nuité écologique. Le terme de continuité écologique a plusieurs définitions différentes
(Nordén and Appelqvist (2001)). Dans la suite de ce manuscrit elle décrira : la conti-
nuité, dans le temps et l’espace, des habitats qui permettent aux poissons d’effectuer
leur cycle de vie (ex : voies de migration), et l’interaction entre différentes communau-
tés d’une même espèce (via la reproduction par exemple). Cette définition s’adapte
bien aux écosystèmes aquatiques. Elle concerne aussi bien :

— la conservation des flux de matière physique non biologique (eau, sédiments,
solutés...)

— la conservation des flux de matière biologique non animale (bois, végétaux supé-
rieurs, algues, graines ...)
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— la conservation des flux d’espèces animales avec capacité limitée de locomotion
(les planctons, larves d’insecte, larves de poisson...)

— la conservation des flux d’espèces animales avec capacité de locomotion (pois-
sons, amphibiens,...)

— la continuité des habitats des différentes espèces biologiques (végétal ou animal)

Dans un réseau hydrographique la continuité écologique est un problème à 4 dimen-
sions (Jungwirth et al. (2000)) :

— Longitudinale : Échanges entre l’amont et l’aval d’un cours d’eau

— Latérale : Échanges entre un cours d’eau et ses affluents, et échanges entre le
cours d’eau et les plaines inondables.

— Verticale : Échanges entre le cours d’eau et l’aquifère, et échanges entre le milieu
hyporhéique et le cours d’eau.

— Temporelle : Certains échanges sont dépendants de l’hydrologie. Par exemple
les échanges avec les plaines inondables sont possibles à fort débit mais pas à
l’étiage.

Dans la suite nous allons illustrer les enjeux de restauration de la continuité écolo-
gique dans le cas des poissons. Du fait des processus de migration, de leurs besoins
d’habitats particuliers pour leur reproduction ou leur croissance, et leurs exigences en
terme de qualité de l’eau (température, O2 dissous...), certaines espèces de poissons
sont de bons bio-indicateurs pour étudier l’intégrité de la continuité écologique dans
les rivières (Jungwirth et al. (2000)).

Un exemple de mouvement : la migration des poissons

Il existe deux catégories d’espèces piscicoles présentes dans les cours d’eau douce, qui
sont différenciées par leur cycle de vie :

— Espèces holobiotiques : ce sont des espèces qui effectuent l’ensemble de leur
cycle de vie dans le même milieu (ex : eau douce). Les besoins de migration sur
de grandes distances des espèces holobiotiques ont été peu étudiés. Mais des sui-
vis par radiopistage de poissons vivant en eau douce (Ovidio (2005),Ovidio et al.
(2007)), et des comptages de passage de poissons effectués sur certaines passes
à poissons (Chanseau et al. (2000)), ont montré des déplacements importants de
certaines espèces holobiotiques.

— Espèces amphihalines : ce sont des espèces qui effectuent une partie de leur cycle
de vie en eau douce et une autre en mer. Ces espèces effectuent leur croissance
et leur reproduction dans des milieux de salinités différentes. Le besoin de mi-
gration sur de grandes distances de ces espèces est évident. En effet les modi-
fications biologiques au cours de leur cycle de vie les obligent à migrer entre la
mer et des milieux d’eau douce. Donc une impossibilité de migration bloque ces
poissons dans des milieux aquatiques où ils ne sont plus capables de survivre à
un moment de leur vie. Cette catégorie peut être divisée en deux :

— Espèces anadromes : reproduction en eau douce, croissance en mer.

— Espèces catadromes : reproduction en mer, croissance en eau douce.
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FIGURE 1.3 – Schéma migration en rivière. Adapté de Baras (1992)

La migration piscicole recouvre l’ensemble des déplacements effectués par les indi-
vidus d’une espèce pour accomplir leur cycle de vie. En rivière les poissons adultes,
holobiotiques et amphihalins dans leur période continentale, peuvent migrer entre 3
zones différentes (figure 1.3) : zones de croissance, zones de frayère, et zones d’hiver-
nage.

Pour une même espèce, les zones de frayère/croissance/hivernage ne sont pas forcé-
ment connexes. Suivant son stade de développement et la saison, un poisson n’a pas
les mêmes besoins/préférences hydrauliques : hauteurs d’eau, vitesses du courant, et
substrat (sédiments, bois mort,...). Par exemple l’ombre commun (Thymallus thymal-
lus) n’a pas les mêmes besoins au stade embryonnaire, au stade larvaire, au stade ju-
vénile, et au stade de la reproduction tableau 1.2.

Stade
Vitesse du courant

(cm/s)
hauteur d’eau

(cm)
Granulométrie du fond

(mm)
Embryons 40-70 20-30 16-64

Larves 0-20 0-40 <20
Juvéniles 20-40 40-60 8-32

Males adultes
(reproduction)

0-50 50-150 <32

TABLEAU 1.2 – Caractéristiques hydrauliques de l’habitat pour différents stades de développement de
l’Ombre commun. Données de Sempeski and Gaudin (1995a) et Sempeski and Gaudin (1995b)

Il existe aussi des besoins différents en fonction des espèces. Lamouroux et al. (1999)
et Capra et al. (2017) ont élaboré les courbes de préférence pour les hauteurs d’eau,
la vitesse du courant et la taille des sédiments pour plusieurs espèces piscicoles. Les
différentes espèces de poissons ont des périodes de migration préférentielles qui dif-
fèrent (Tableau 1.3). Il existe trois autres facteurs, eux-mêmes dépendants de la saison,
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contrôlant la migration : la température, le débit et le rythme nycthéméral (jour/nuit).
Par exemple les anguilles adultes migrent lors d’événements de fort débit. Pour l’im-
pact du cycle jour nuit, on peut prendre l’exemple des mulets qui se déplacent le jour
et des anguilles qui, elles, se déplacent plutôt la nuit.

Il ne faut cependant pas oublier qu’il y a une composante individuelle dans la migra-
tion, et donc un poisson isolé peut avoir des comportements de migration différents
du comportement moyen de son espèce. Par exemple, il peut migrer hors des périodes
de migration habituelles de son espèce.

Espéces Hiver Printemps Été Automne
Ablette
Barbeau
Brême
Brochet
Gardon
Hotu
Ombre commun
Perche
Sandre
Truite fario
Vandoise

TABLEAU 1.3 – Période de montaison de poissons holobiotiques adultes : périodes principales en bleu et
périodes secondaires en bleu turquoise. Repris de Baudoin et al. (2014))

Dans la suite de ce chapitre nous nous concentrerons sur la continuité piscicole en
rivière pour des espèces amphihalines, car ce sont des espèces emblématiques qui ont
été beaucoup étudiées, et pour lesquelles il y a le plus de données. Mais les réflexions
associées peuvent être déclinées pour les espèces holobiotiques.

1.2.3 Les grands migrateurs

Du fait de leur migration sur de grandes distances, les poissons amphihalins sont aussi
appelés "grand migrateurs". Nous allons illustrer les cycles de migration des grands
migrateurs en nous concentrant sur les cas d’une espèce anadrome (le saumon) et
d’une espèce catadrome (l’anguille).

Dans les cours d’eau, il y a deux sens de migration pour les grands migrateurs :

— Montaison : Il s’agit du sens de migration où un poisson remonte un cours de
l’aval vers l’amont pour trouver une zone de grossissement ou de reproduction.

— Dévalaison : Il s’agit du sens de migration où un poisson descend un cours de
l’amont vers l’aval pour trouver une zone de grossissement ou de reproduction.

l’anguille (figure 1.4) : L’anguille européenne (Anguilla anguilla) est une espèce ca-
tadrome. Les anguilles naissent dans la mer des Sargasses sous la forme de larves.
Elles sont poussées par le gulf stream vers les côtes du nord de l’Afrique et de l’Eu-
rope. Au niveau des côtes, les larves se transforment en civelles, puis une fois arrivées
dans les cours d’eau douce les civelles se muent en anguillettes. Les anguillettes conti-
nuent leur croissance pour devenir des anguilles. Elles colonisent les rivières en re-
montant les cours d’eau. Cette montaison peut prendre entre quelques semaines et 3

9



CHAPITRE 1. CONTEXTE : LES MARAIS CÔTIERS, UN ENJEU DE GESTION ECOHYDRAULIQUE

ans (suivant que les individus restent en aval du réseau hydrographique ou remontent
en amont du réseau). Elles restent dans les rivières entre 3 et 18 ans pour grandir. Elles
subissent alors de nouvelles modifications biologiques pour pouvoir retourner en mer.
Ce processus se nomme "argenture", car il s’accompagne d’un changement de colo-
ration de la peau qui passe d’une couleur jaune à une couleur argentée. Puis elles se
dirigent vers la mer des Sargasses pour se reproduire.

FIGURE 1.4 – Cycle de vie de l’anguille. Source : http ://normandiegrandsmigrateurs.fr

exemple : le saumon (figure 1.5) :

Le saumon atlantique (Salmo salar) est une espèce étudiée depuis plus d’un siècle
(Day (1887)). Les différents stades de développement du saumon sont bien identifiés
(et font l’objet d’un consensus général) ; les terminologies et définitions concernant
ces différents stades de développement sont résumées par Allan and Ritter (1977). Il
s’agit d’une espèce de poisson anadrome. Son cycle de vie est décrit par Mills (1989).
En résumé : ils naissent en eau douce, les juvéniles restent 1 à 3 ans dans les rivières.
Puis ils subissent une métamorphose, appelée smoltification, qui est une préparation
à la vie marine. Ils amorcent alors leur dévalaison vers la mer (entre les mois de mars
et mai). Une fois en mer la population de saumons se répartit dans le nord de l’océan
Atlantique, où ils grossissent entre 1 et 3 ans. Une fois leur croissance achevée, ils re-
montent les rivières. Ils retournent principalement dans les rivières qui les ont vus
naître (processus de homing). Ils cherchent alors des habitats propices à leur repro-
duction. Cette remontée des cours d’eau peut prendre plusieurs mois. Les saumons
peuvent survivre après la reproduction. Les individus ayant survécu sont dits ravalés.
Ces saumons retournent en mer et sont susceptibles de revenir se reproduire en rivière
une seconde fois. Il est à noter que la proportion de ravalés est plus importante dans
les cours d’eau courts (ex : petits fleuves côtiers) dans lesquels les poissons ont moins
de distance à parcourir pour atteindre les frayères.

Au cours de leurs cycle de vie les poissons amphihalins doivent effectuer au moins
une transition eau de mer/eau salée, et une transition eau salée/eau douce(exemple

10



CHAPITRE 1. CONTEXTE : LES MARAIS CÔTIERS, UN ENJEU DE GESTION ECOHYDRAULIQUE

FIGURE 1.5 – Cycle de vie du saumon. Source : http ://normandiegrandsmigrateurs.fr
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figures 1.4 et 1.5). Or certains mécanismes physiologiques diffèrent entre ces deux
milieux et nécessitent pour les poissons des changements très importants. Les diffé-
rences les plus importantes sont liées à la différence de pression osmotique. En mer
l’eau étant plus salée que l’organisme du poisson, la pression osmotique a tendance à
entraîner une perte d’eau. Le poisson doit mettre en place des mécanismes favorisant
son hydratation et minimisant son absorption de sel. A contrario, en eau douce un
poisson minimise son absorption d’eau et favorise son absorption de sel. La transition
entre eau de mer et eau douce doit donc s’accompagner de changements biologiques,
permettant aux poissons d’être adaptés à leur milieu. Mais ces changements rendent
impossible leur survie dans leur milieu de vie précédent. Le début de ces changements
est donc équivalent à un compte à rebours, les poissons doivent avoir changé de mi-
lieu avant leur fin. Il est donc important pour leur survie qu’il n’y ait pas trop de retard
dans leur migration, et donc de minimiser le nombre ou les effets des obstacles éven-
tuels sur leur chemin.

1.2.4 Chute des populations de poisson

Plusieurs études ont montré une diminution significative des populations de certaines
espèces piscicoles. L’ICES (International Concil for the Exploration of the Sea) a ré-
pertorié le nombre de saumons péchés chaque année dans l’Atlantique Nord depuis
1960 (ICES (2016)). On peut voir une chute des populations de saumon dans l’océan
Atlantique nord depuis la seconde moitié des années 1980 (figure 1.6). Le volume de
pêche en 2015 n’était que d’environ 25 % de celui des années 1970 ; on constate ainsi
une disparition du saumon dans des cours d’eau où il était historiquement présent
(comme dans la partie Suisse du Rhin). Cette diminution des populations est consta-
tée sur toute l’aire de répartition du saumon (Parrish et al. (1998)). Cette chute d’abon-
dance depuis les années 1980 s’observe aussi pour les anguilles. La figure 1.7 montre
la quantité de civelles (stade jeune de l’anguille) arrivant en Mer du Nord. On peut re-
marquer qu’il arrive moins de 10 % du nombre qui arrivait dans les années 1980. En
2019 l’IUCN (International Union for Conservation of Nature) considère que le statut
de conservation du saumon atlantique est en "Préoccupation mineure", alors que ce-
lui de l’anguille européenne est considéré comme "En danger critique d’extinction".

FIGURE 1.6 – Nombre de saumons capturés dans l’Atlantique Nord entre 1960 et 2015 (Repris de ICES (2016))
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FIGURE 1.7 – Quantité de civelles arrivant en Mer du Nord entre 1960 et 2016. (Repris de la Plaquette Anguille
européenne 2017 de l’AFB)

Il existe plusieurs raisons qui peuvent expliquer une chute des populations de pois-
sons. Les raisons le plus souvent évoquées sont :

— le changement climatique : Miller et al. (2009) indiquent deux impacts possibles
du changement climatique sur la réussite de la migration des anguilles. Premiè-
rement au stade larvaire, les anguilles effectuent leur migration à l’aide des cou-
rants océaniques. Le changement climatique modifiant la direction et l’intensité
de ces courants, il peut compromettre les chances que les larves arrivent sur les
côtes où se trouvent leurs habitats d’eau douce. Deuxièmement, la position des
aires de reproduction (et de naissance) des anguilles est déterminée par des ther-
moclines. Or, avec le changement climatique les thermoclines changent de lo-
calisation dans l’océan. Ce qui change la position des zones de naissance par
rapport aux courants océaniques, et ainsi peut compromettre la réussite de la
migration des larves d’anguilles.

— les ouvrages hydrauliques : Lenders et al. (2016) ont identifié une coïncidence
temporelle entre une chute des populations de saumon et une augmentation des
seuils de moulins dans le Rhin. Ils mettent aussi en relation, pour les rivières du
Royaume-Uni, la présence historique des moulins et l’absence de saumon.

— la sur-pêche/braconnage : Il s’agit d’une des deux raisons proposées (avec un
changement climatique) pour la chute des populations de morue dans l’Atlan-
tique nord, au niveau des côtes du Canada (Myers et al., 1996).

— la qualité de l’eau : La survie d’une espèce piscicole n’est possible que dans une
gamme de paramètres physico-chimiques de l’eau. Par exemple l’acidification
des eaux de rivière est préjudiciable à la survie du saumon. En effet, Hesthagen
and Hansen (1991) a montré qu’en Norvège, les populations de saumon de 25
rivières ont été amenées à l’extinction en raison de pH mortel.

1.2.5 Les ouvrages, des obstacles à la migration

La présence des ouvrages hydrauliques est une des raisons invoquées pour expliquer
la chute des populations piscicoles. Dans cette partie nous allons voir en quoi ils peuvent

13



CHAPITRE 1. CONTEXTE : LES MARAIS CÔTIERS, UN ENJEU DE GESTION ECOHYDRAULIQUE

être un obstacle à la migration piscicole.

Conditions hydrauliques au droit des ouvrages

Les ouvrages modifient fortement les conditions hydrauliques localement. Les seuils,
vannes et buses imposent des différences de hauteur d’eau (voir photo 1.1, et 1.2) qui
peuvent être importantes. Il existe des moyens de passer mais en affrontant des condi-
tions hydrauliques qui peuvent être rudes. Pour les seuils, les trois moyens pour fran-
chir sont soit de sauter au-dessus du seuil, soit de ramper le long du seuil, soit de nager
contre des vitesses importantes lorsque le seuil est en partie submergé. Pour franchir
les vannes et les conduites, il faut lutter contre des vitesses importantes. La vitesse au
niveau d’un ouvrage peut être déterminée à l’aide de l’équation de Bernoulli, lorsque
les pertes de charge sont négligeables, elle est égale à :

Vouvr ag e =
√

2g∆h (1.1)

Où Vouvr ag e est la vitesse au niveau de l’ouvrage, g l’accélération de la pesanteur, et
∆h la différence de hauteur d’eau à l’ouvrage. Suivant la différence de charge entre
l’amont et l’aval, la vitesse peut être plus ou moins importante - de quelques cm/s à
plus de 1 m/s si∆h est supérieur à 5cm.

Capacité de nage des poissons

Les vitesses au niveau des ouvrages sont à comparer aux capacités de nage des pois-
sons. Il existe trois types de nage :

— Aérobie : Il s’agit de la vitesse de "croisière" pour le poisson. Au cours de cette
nage le poisson respire et dépense moins de dioxygène qu’il n’en absorbe. Ce
type de nage peut être soutenu plusieurs heures sans fatigue par le poisson.

— Aéro-anaérobie : Il s’agit d’une vitesse dite "soutenue" pour le poisson. Au cours
de cette nage le poisson respire mais dépense plus de dioxygène qu’il en absorbe.
Le poisson se fatigue, il ne peut nager à cette vitesse que quelques minutes.

— Anaérobie : Il s’agit de la vitesse de pointe du poisson. Au cours de cette nage le
poisson ne respire pas. Il s’agit d’un effort violent, le poisson s’épuise vite (pro-
duction d’acide lactique). Le poisson peut nager à cette vitesse seulement quelques
secondes.

Pour savoir si un ouvrage représente un obstacle il est possible, dans un premier temps,
de comparer la capacité de nage maximale d’un poisson (vitesse anaérobie) à la vitesse
du courant au niveau d’un ouvrage (équation 1.1).

Les vitesses maximales dépendent principalement de la morphologie et de la tempé-
rature de l’eau. Les espèces pour lesquelles les vitesses de nage ont été les plus étu-
diées sont les salmonidés. Des courbes de vitesse de nage sont fonction de la longueur
du poisson et la température de l’eau (Beach (1984)). Cependant, les vitesses de nage
maximales n’ont pas été étudiées pour toute les espèces de poissons. Une formule gé-
nérale pour déterminer la vitesse de nage anaérobie a été donnée par Viedler (1993)
(elle ne dépend que de la longueur du poisson Lp ) :

Vmax = 0.4+7.4Lp (1.2)
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Cette formule a été établie en se basant sur l’étude de la nage d’un grand nombre d’es-
pèces dans des conditions variées. Elle est utilisée dans le protocole d’évaluation des
possibilités de franchissement des obstacles par des poissons en France (Baudoin et al.
(2014)). Le protocole ICE comporte des exceptions pour des espèces qui ont des capa-
cités de nage particulières. C’est par exemple le cas de l’anguille, qui a un chapitre
dédié. Cette exception est due à ses faibles capacités de nage, à ses jeunes stades de
développement, en comparaison avec les autres espèces. Les vitesses de nage maxi-
males pour les jeunes stades ont été identifiées dans plusieurs études : pour les ci-
velles Vmax = 0.6 m/s (McCleave (1980)) ; pour les anguilles jaunes, Blaxter and Dick-
son (1959) donne Vmax = 1.14 m/s.

À l’aide des équations 1.1 et 1.2, et des vitesses de nage déterminées pour les anguilles,
il est possible d’identifier les plages de hauteurs que peuvent franchir les espèces. Le
tableau 1.4 montre ainsi qu’une civelle ne peut pas franchir un obstacle avec plus de
2 cm de différence de hauteur d’eau, qu’une anguille jaune ne peut pas franchir un
obstacle avec plus de 5 cm de différence de hauteur d’eau, et que les poissons les plus
gros dans nos cours d’eau (taille de l’ordre du mètre) ont des difficultés à franchir des
ouvrages imposant une différence de hauteur d’eau supérieure à 1 m.

Différence de
hauteur d’eau
imposée par

l’ouvrage

vitesse du
courant à

l’ouvrage (m/s)
(eq. 1.1)

Taille minimale
d’un poisson

pouvant franchir
l’obstacle (eq. 1.2)

Possibilité pour
une Civelle de

franchir l’obstacle
(McCleave, 1980)

Possibilité pour
une Anguille jaune

de franchir l’obstacle
(Blaxter and Dickson, 1959)

1 cm 0,44 5 mm oui oui
5 cm 0,99 8 cm non oui

10 cm 1,4 14 cm non non
50 cm 3,13 37 cm non non

1 m 4,43 54 cm non non
5 m 9,9 1,3 m non non

10 m 14 1,8 m non non

TABLEAU 1.4 – Vitesses imposées par une différence de hauteur d’eau à un ouvrage hydraulique et tailles de
poisson pouvant franchir un ouvrage imposant ces différences de hauteur d’eau.

Endurance des poissons

Nous avons fait l’hypothèse que les ouvrages hydrauliques imposaient des vitesses im-
portantes sur de petites distances (i.e. des distances sur lesquelles les poissons peuvent
soutenir une nage anaérobie). Si la distance face à des vitesses importantes à parcou-
rir est longue (i.e : si un poisson a besoin de plus de quelques secondes pour parcou-
rir cette distance), il faut prendre en compte l’endurance du poisson pour savoir si
l’obstacle est franchissable. Comme pour la vitesse de nage, elle dépend de la taille du
poisson et de la température de l’eau. Les espèces les plus étudiées sont également les
salmonidés (Beach (1984)). Une base de données d’expérience permet de caractériser
l’endurance de 76 espèces de poissons en fonction de leur longueur Katopodis and
Gervais (2012). L’endurance est aussi un compromis à trouver avec la vitesse de nage
(Castro-Santos (2005)). Pour les seuils et les vannes, on peut considérer que les modi-
fications sur les vitesses sont localisées. Mais les passages busés peuvent être longs de
plusieurs mètres.

15



CHAPITRE 1. CONTEXTE : LES MARAIS CÔTIERS, UN ENJEU DE GESTION ECOHYDRAULIQUE

Saut

Certaines espèces de poissons ont des capacités de saut. Il s’agit, en France métropo-
litaine, des salmonidés et des mulets. Pour pouvoir sauter, ces poissons ont besoin de
prendre appel : il faut soit une fosse de profondeur suffisante au pied de l’ouvrage,
soit un tirant d’eau suffisant. La trajectoire est alors parabolique. Le protocole permet-
tant d’évaluer le franchissement des obstacles par les poissons (Baudoin et al. (2014))
donne les amplitudes horizontales (Lmax) et verticales (Hmax) maximales :

Lmax =
(Vmax si nβ)2

2g
(1.3)

Hmax =
V2

max2cosβsi nβ

2g
(1.4)

Où β est l’angle d’incidence du saut, le plus souvent autour de 60◦, g est l’accélération
de la pesanteur, et Vmax la vitesse maximale de nage du poisson (on prend comme
hypothèse que le poisson prend son appel à sa vitesse maximale).

Reptation de certains poissons (anguille)

Certaines espèces de poissons ont des capacités de reptation. En France métropoli-
taine seule l’anguille a ce type de capacité sur des supports humides présentant des
aspérités. Cette capacité lui permet de franchir des obstacles, si le substrat sur lequel
elle rampe n’est ni trop long, ni trop pentu.

Attractivité de l’ouvrage

Il y a d’autres facteurs à prendre en compte pour savoir si un poisson arrivera à fran-
chir un obstacle. Williams et al. (2012) nous invitent à nous mettre à la place du pois-
son pour essayer d’énumérer la liste des paramètres qui peuvent être pris en compte
par les poissons pour se diriger. Il en ressort deux choses importantes à prendre en
compte :

— La turbulence : le poisson peut être effrayé par un écoulement trop turbulent
(Lacey et al. (2012)).

— L’appel d’eau : le poisson doit trouver un appel d’eau visible, en provenance des
endroits où il peut passer, assez loin de l’ouvrage, pour trouver son chemin. Cela
lui permet aussi de savoir dans quelle direction se diriger, pour trouver l’amont
ou l’aval suivant le sens de migration (Chanseau et al. (1999)).

1.2.6 Impact de l’obstruction due aux ouvrages sur la migration

Comme vu dans la partie précédente, les ouvrages sont une des causes invoquées
dans la chute des populations de poissons. De manière générale les chances de succès
pour le franchissement dépendent de la configuration de l’ouvrage et des conditions
hydrauliques au moment où le poisson veut franchir (Amaral et al. (2016)). Comme
les capacités de nage d’un poisson sont déterminées par son espèce et sa taille, les
chances de succès de franchissement varient entre les individus. Il existe des ouvrages
qui sont infranchissables par les poissons quelles que soient les conditions hydrolo-
giques. Les ouvrages de régulation hydraulique sont ainsi des obstacles à la migration
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piscicole. Ils ont un impact sur les dynamiques des populations piscicoles, de plu-
sieurs manières :

— Ils bloquent les poissons : les ouvrages qui sont infranchissables empêchent le
passage des poissons entre différents habitats. Ce qui rend plus difficile (ou condamne)
l’accès à des zones indispensables comme les zones de reproduction pour cer-
taines espèces. La présence d’obstacle peut aussi isoler certaines populations
dans des parties d’un réseau hydrographique, empêchant alors tout échange avec
d’autres populations de la même espèce. Cela crée des pertes de mixité génétique
entre les différentes populations d’une même espèce (Junge et al. (2014)). Il est
difficile d’estimer l’impact que peut avoir sur une espèce l’impossibilité d’accès à
la totalité de leurs habitats (d’hivernage ou de croissance ou de reproduction), ou
l’isolement de certaines de ces populations. Par exemple pour l’anguille, la suc-
cession des obstacles (ouvrages hydrauliques) rend l’accès aux habitats dans la
partie amont du réseau hydrographique compliqué. Or les anguilles femelles se
trouvent plutôt dans les parties amont des réseaux hydrographiques tandis que
les anguilles mâles se trouvent plutôt dans les parties aval. Les facteurs de déter-
mination du sexe de l’anguille ne sont pas connus. Il existe donc un risque qu’un
déséquilibre dans l’accès entre les zones de croissance en amont des réseaux hy-
drographiques et les zones de croissance en aval entraîne un déséquilibre dans
le sexe ratio des anguilles.

— Retard de migration : même si un ouvrage est franchissable, il peut y avoir un
délai de franchissement (Ovidio and Philippart (2002)). Cela a un impact néga-
tif pour les poissons qui doivent arriver sur des sites spécifiques à un moment
bien précis (pour que les partenaires sexuels soient là, que les conditions de dé-
bit/température soient bonnes...). Pour certaines espèces de poissons, un retard
dans la migration représente un risque mortel. Les arrêts et délais dans les mi-
grations des poissons amphihalins peuvent avoir des conséquences importantes
sur la mortalité des poissons. En effet, durant leur migration, ils subissent des
changements biologiques qui les rendent inaptes à vivre dans le milieu duquel
ils partent (1.2.3). Un retard dans leur migration augmente les risques de mor-
talité. En 2009, des suivis de montaison de saumon, par radiopistage, ont été ef-
fectués sur l’Allier (Bach et al. (2011)), montrant des mortalités pour les saumons
qui n’avaient pas réussi à atteindre des zones favorables dans le réseaux hydro-
graphique (principalement en termes de température de l’eau).

— Modifications des habitats et des régimes hydrauliques : La présence d’ouvrages
hydrauliques modifie fortement l’hydrologie et l’hydraulique des cours d’eau :
hauteur d’eau, débit,... Or comme vu dans la partie 1.2.2, il s’agit de paramètres
importants pour l’habitat piscicole. De plus, la présence d’ouvrages peut modi-
fier suffisamment l’écoulement d’un cours d’eau pour faire disparaître des ha-
bitats potentiels pour des poissons. Il y a, au moins, deux conséquences. Cela
peut obliger les poissons à migrer sur de plus grandes distances pour trouver des
habitats adéquats. De plus cela peut aussi, sur les parties de cours d’eau à l’hy-
draulique modifiée, conduire à une surpopulation dans les zones d’habitats non
modifiées.

— Favorise la prédation, le braconnage et la transmission de maladie : au pied d’un
obstacle infranchissable une accumulation de poissons se crée. Cela augmente
les risques de prédation (ou braconnage) par des prédateurs (ou braconniers)
qui profitent de l’opportunité, l’accumulation favorise aussi la propagation de
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maladies et de parasites (De Leaniz (2008)).

Ces problèmes sont augmentés par la forte anthropisation des cours d’eau vue dans la
partie 1.2.1. En effet nous avons vu que sur un réseau hydrographique il pouvait y avoir
plusieurs ouvrages à la suite. Cette succession d’ouvrages amplifie les problèmes. Il y
a un effet cumulatif des obstacles sur les retards à la migration. L’accumulation d’ou-
vrages sur un même axe rend aussi la colonisation de certaines parties de réseau hy-
drographique compliquée. Cela peut poser des problèmes de concurrence pour l’ac-
cès aux habitats préférés. La présence d’un grand nombre d’ouvrages sur un même
réseau hydrographique amplifie aussi les problèmes liés à la fragmentation d’habitat :
les zones d’habitat sont beaucoup plus petites et isolées les unes des autres. Cela a
pour conséquences la diminution de diversité génétique au sein d’un même habitat et
une plus grande différenciation génétique des populations (Yamamoto et al. (2004)).

1.2.7 La réglementation

Cet impact des ouvrages sur la continuité écologique a conduit à l’élaboration de rè-
glements et de lois pour imposer et encadrer la restauration de la continuité écolo-
gique en rivière. Dans la réglementation, la notion de continuité écologique en rivière
a été introduite, au niveau européen par la Directive cadre sur l’eau (2000/60CE) du
23/10/2000. Elle introduit les notions de masses d’eau naturelles, fortement modi-
fiées et artificielles. De plus elle fixe des objectifs d’état pour les masses d’eau avec
des échéances pour 2015, 2021, et 2027. Cela permet de classer l’état écologique des
cours d’eau en fonction d’un grands nombre de critères : indicateurs biologiques, état
physico-chimique, continuité écologique... Les conditions nécessaires à remplir sur le
critère de la continuité écologiques pour qu’un cours d’eau soit classé comme à mi-
nima en bon état écologique sont :

— Très bon état écologique : "La continuité de la rivière n’est pas perturbée par
des activités anthropogéniques et permet une migration non perturbée des or-
ganismes aquatiques et le transport de sédiments"

— Bon état écologique : "Continuité écologique à restaurer comme élément sous
tendant le bon état pour les paramètres biologiques"

La notion de continuité écologique arrive dans la réglementation française avec la loi
sur l’eau et les milieux aquatiques (30/12/2006). Plusieurs articles du code de l’envi-
ronnement ont trait à la continuité écologique et aux obstacles à celle-ci. Parmi ces
articles, on peut noter :

— Article L.211-1 7 : qui annonce que "le rétablissement de la continuité écologique
au sein des bassins hydrographiques est un des objectifs mentionnés pour la ges-
tion équilibrée et durable de la ressource en eau".

— Article L.214-17 : qui classe les cours d’eau en 2 catégories :

• Liste 1 : Il s’agit des cours d’eau "déjà en très bon état écologique", ou qui
sont des "réservoirs biologiques" dotés d’une riche biodiversité jouant le rôle
de pépinière, ou "nécessitant une protection des migrateurs amphialins".
Sur ces cours d’eau, il n’est pas possible de construire de nouveaux ouvrages
si ils constituent un obstacle à la continuité écologique. De plus les impacts
sur la continuité écologique des ouvrages existants doivent être compensés
lors du renouvellement des autorisations d’exploitation.
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• Liste 2 : Il s’agit des cours d’eau pour lesquels il est nécessaire d’assurer le
transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs.
Environ 15 000 tronçons de cours d’eau (avec des ouvrages dessus...) ont été
classés en liste 2 lors du recensement fait en 2012. 9 000 de ces ouvrages
avaient une obligation de mise en conformité dans un délai de 5 ans après
publication des listes (c’est-à-dire en 2017/2018). Un délai supplémentaire
de 5 ans a été accordé si un dossier a été déposé dans les temps impartis par
le premier délai, mais que les travaux de mise en conformité n’ont pu être
réalisés.

— Article R.214-109 : qui permet de déterminer si un ouvrage est un obstacle à la
continuité écologique (et permet ainsi le classement des cours d’eau au titre de
l’Article L.214-17). Un ouvrage "Constitue un obstacle à la continuité écologique,
au sens du 1° du I de l’article L.214-17 et de l’article R. 214-1, s’il entre dans l’un
des cas suivants :

1. Il ne permet pas la libre circulation des espèces biologiques, notamment
parce qu’il perturbe significativement leur accès aux zones indispensables
à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri ;

2. Il empêche le bon déroulement du transport naturel des sédiments ;

3. Il interrompt les connexions latérales avec les réservoirs biologiques;

4. Il affecte substantiellement l’hydrologie des réservoirs biologiques."

Les échéances imposées par la loi pour la restauration de la continuité écologique dans
les cours d’eau imposent de trouver des solutions pour améliorer la franchissabilité
des ouvrages hydrauliques par les poissons migrateurs. Les solutions sont développées
ci-après.

1.3 Solutions de franchissement

1.3.1 L’effacement et arasement

La suppression, partielle (arasement) ou totale (effacement), d’un ouvrage hydrau-
lique semble être la solution la plus logique pour supprimer l’obstacle qu’il représente.
En effet, l’effacement des ouvrages hydrauliques est une bonne solution pour restau-
rer la continuité des cours d’eau. Cependant le retrait d’un ouvrage a des impacts,
au-delà de la seule restauration de la continuité piscicole des cours d’eau (De Lea-
niz (2008)) : stabilité des berges et des ouvrages d’art, transport de sédiments, risques
d’inondation, transport de potentiels sédiments toxiques, variation des hauteurs d’eau
en amont, et questions sociales/culturelles. La conséquence la plus importante est
probablement la restauration de la continuité sédimentaire, des modifications mor-
phodynamiques du cours d’eau peuvent donc suivre l’effacement d’un ouvrage. La
remobilisation des sédiments peut poser un problème dans le cas où ils sont pollués ;
dans ce cas, on risque une contamination de l’aval du cours d’eau même si quelques
études ont montré que le plus souvent les effets d’augmentation de transport de sé-
diments sont de court terme (Bednarek (2001)) et que le cours d’eau retrouve son état
physico-chimique pré-régulation (Ashley et al. (2006),Velinsky et al. (2006)). Les mo-
difications sur les hauteurs d’eau en amont et aval, et sur la régulation des débits en
période d’étiage et d’inondation sont à prendre en compte. Ces ouvrages remplissent
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des fonctionnalités importantes : irrigation, production d’énergie, adduction d’eau,
protection de plaines habités, récréation... Il est difficile d’envisager la suppression
d’ouvrages remplissant de telles fonctionnalités. De manière générale, dans ces cas-là,
il est demandé de faire des modifications ou d’ajouter des dispositifs de franchisse-
ment.

1.3.2 Les ouvrages de franchissement

D’après Larinier et al. (1999) le principe d’une passe à poisson "consiste à attirer les
migrateurs en un point déterminé du cours d’eau à l’aval (ou l’amont) de l’obstacle
et à les inciter, voire à les obliger à passer en amont (ou en aval), en leur ouvrant une
voie d’eau (passes à poissons stricto sensu) ou en les piégeant dans une cuve et en
déversant celle-ci en amont (ou en aval) (ascenseurs et systèmes de piégeage et de
transport)." Le choix et le dimensionnement de ces ouvrages se fait en fonction des
capacités de franchissement et des périodes de migration des espèces que l’on veut
faire transiter.

Katopodis and Williams (2012) font une synthèse des différents dispositifs de franchis-
sement d’ouvrage à la montaison et à la dévalaison. Ici sont présentés les dispositifs de
franchissement les plus classiques. Les dispositifs non courants comme le Whoosh ou
l’airlift (Haro et al. (2016)) ne seront pas présentés. Nous n’évoquerons pas non plus
les dispositifs ajoutés pour protéger et guider les poissons vers le dispositif de franchis-
sement : grilles pour les turbines (Calles et al. (2013)), protection prise d’eau Coanda
(Bestgen et al. (2004)) ...

Passe à bassins :

D’après Larinier (2002c) le principe des passes à bassins consiste "à diviser la hauteur
d’eau à franchir en plusieurs petites chutes formant une série de bassins. Le passage de
l’eau d’un bassin à l’autre peut s’effectuer soit par déversement de surface, par écoule-
ment à travers un ou plusieurs orifices ménagés dans la cloison séparant deux bassins,
soit encore par écoulement par une ou plusieurs fentes ou échancrures." (figure 1.8).
Il s’agit d’un dispositif initialement prévu pour la montaison. Mais il peut être acces-
soirement emprunté par des poissons lors de leur dévalaison.

Son efficacité dépend de deux choses : sa franchissabilité, et son attractivité. La fran-
chissabilité dépend en grande partie du nombre de bassins qui définit les hauteurs
de chutes entre les bassins, et donc les vitesses d’écoulement au niveau des fentes
(ou échancrures) par lesquelles passent les poissons. Elle dépend aussi d’autres para-
mètres comme par exemple le volume des bassins qui définit la puissance dissipée à
l’intérieur. Il n’y a, a priori, aucune raison pour que ce dispositif soit infranchissable
s’il y a un nombre suffisant de bassins. Malgré cela, l’encombrement et le coût sont
des freins à la mise en place de ces bassins.

Ce type de passe à poissons est utilisé depuis plus d’un siècle. À la fin du XIXeme siècle,
on en dénombrait plus d’une centaine en France. À cette période ces passes à poissons
ont été dimensionnées pour des salmonidés, qui sont les espèces avec les meilleures
capacités de nage. Cela a pour conséquence qu’elles ne sont pas franchissables pour
toutes les espèces piscicoles. Des études sont en cours pour modifier les bassins avec
des rugosités de fond pour diminuer les vitesses au fond (Ballu et al. (2017)). Cela per-
mettrait de modifier les anciennes passes à bassins sans avoir à les détruire et recons-
truire.
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FIGURE 1.8 – Photo de la passe à bassins à l’usine d’Auterrive sur le Gave d’Oloron. ©OFB.

Passes dites "naturelles"

Il s’agit d’une rampe ou un chenal reliant le bief en amont de l’ouvrage et le bief en
aval de l’ouvrage. Le principe de ces dispositifs est de réduire les vitesses et de dissi-
per l’énergie à l’aide de rugosité de fond ou d’une succession de singularités plus ou
moins régulièrement réparties. Ces dispositifs sont initialement développés pour faci-
liter la montaison des poissons, mais ils permettent aussi accessoirement un passage
à la dévalaison. Ils peuvent être classés en deux catégories :

— Les passes à macrorugosités : il s’agit d’une rampe dans laquelle des rugosités
(ou des obstacles) sont placées pour freiner l’écoulement (figure 1.9). Les rugosi-
tés (ou les obstacles) peuvent être émergées ou immergées (Cassan and Laurens
(2016)). L’efficacité des rampes à macrorugosités dépend des hauteurs d’eau dans
la rampe. En effet les tailles des rugosités (ou les obstacles) sont dimensionnées
pour être efficaces dans une gamme de hauteurs précises. Son efficacité est donc
dépendante des conditions hydrologiques. Pour pouvoir encaisser des variations
de hauteur d’eau plus importantes, les rampes peuvent avoir un pendage latéral.
Plusieurs types de rugosité et différentes pentes ont été testées (Baker and Bou-
bée (2006)). La limite principale à l’utilisation des rampes à macrorugosités est
l’importance d’avoir une pente pas "trop" forte, pour éviter de forte vitesse dans
le dispositif. En France, les préconisations les plus courantes reposent sur des
pentes inférieures à 5 %, et les pentes maximales acceptées sont de 6 à 7 % (10
% pour les Salmonidés). C’est-à-dire que pour franchir un obstacle de 1 mètre il
faut une rampe d’une quinzaine de mètres de long. Ce type de dispositif est donc
limité à de petites chutes (2-3 mètres).

— Les rivières de contournement : Il s’agit d’un chenal, à faible pente, contournant
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l’ouvrage dans lequel des rugosités, ou des obstacles, sont placés pour freiner
l’écoulement. Il s’agit de dispositifs à emprise spatiale importante. Elles ne sont
donc pas réalisables partout. Cette solution a un avantage spécifique par rapport
aux autres dispositifs de franchissement car si les pentes sont faibles, les rivières
de contournement peuvent aussi servir d’habitat piscicole.

FIGURE 1.9 – Photo de la passe à macrorugosités de Sordes sur le Gave d’Oloron. ©OFB.

Dispositif de reptation (spécifique à l’anguille) :

Les anguilles ont des capacités limitées de nage. Elles peuvent avoir des difficultés
à franchir certains types de passe à poissons : passe à bassins ou passe à macroru-
gosités sans pendage latéral. Par contre elles ont une capacité de reptation sur des
supports humides présentant des aspérités (1.2.5). Des dispositifs de franchissement
spécifiques ont été développés pour tirer avantage de cette particularité. Il s’agit de
rampes de montée par reptation (Porcher (2002)). Ces rampes sont recouvertes d’un
substrat (cailloux, fagots, tresses de paille ...) sur lequel les anguilles peuvent prendre
appui pour faciliter leur reptation (figure 1.10). Il existe trois facteurs de sélectivité (Le-
gault (1992)) : l’espacement dans le substrat, la pente de la rampe, et l’alimentation en
eau. L’espacement dans le substrat sélectionne la taille des individus qui peuvent em-
prunter la rampe : l’individu doit pouvoir passer au travers du substrat (ne pas être
"trop grand") et il doit aussi pouvoir prendre appui sur le substrat (ne pas être "trop
petit"). Il existe différents types de substrat, qui n’ont pas la même efficacité (Watz
et al. (2019)). Les pentes de ces ouvrages dépendent du substrat utilisé et de la hauteur
à faire franchir. Par exemple la pente maximale possible est de 45% pour des substrats
de type brosse et une longueur de rampe de l’ordre du mètre. Si la hauteur à rendre
franchissable est supérieure à 5 mètres il est nécessaire d’aménager un (ou plusieurs)
bassin de repos dans le dispositif. Les anguilles ne peuvent ramper que sur des sub-
strats humides. Donc pour que la rampe puisse fonctionner un filet d’eau doit s’écou-
ler dans le substrat. Pour que le dispositif soit attractif un débit précis doit être injecté
dans ou au pied de la rampe (Piper et al. (2012)). De plus l’alimentation en eau est éga-
lement un paramètre important car si il n’y a pas d’eau les anguilles ne l’emprunteront
pas, et si il y a trop d’eau elles ne pourront pas ramper.
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FIGURE 1.10 – Photo de la rampe à reptation de l’usine de Masseys sur le Gave d’Oloron. ©OFB.

Les ascenseurs à poisson

L’ascenseur à poissons est un dispositif mécanique qui piège les poissons dans une
cuve remplie d’eau au pied de l’obstacle, cette cuve est ensuite soulevée au-dessus de
l’obstacle, et pour finir son contenu est déversé en amont de l’obstacle (Travade and
Larinier (2002)). C’est un dispositif utilisé pour faciliter la montaison, qui ne peut pas
être utilisé pour la dévalaison.

La capture-transport

La capture transport consiste à piéger les poissons en aval d’un obstacle, puis de les
transporter en véhicule (en camion le plus souvent) en amont de l’obstacle. Il est pos-
sible de faire franchir plusieurs obstacles grâce à cette méthode. Cependant elle a un
énorme inconvénient : entre le piégeage et le transport il est nécessaire de manipu-
ler les poissons pour les amener au véhicule. Lors de cette manipulation les poissons
subissent a minima un énorme stress qui peut avoir des conséquences pouvant aller
jusqu’à la mort de certains individus. Il y a aussi une forte probabilité de blesser des
individus durant le transport : cuve de transport imposant un espace confiné, pois-
sons en état de stress. Le confinement favorise aussi la transmission de maladie et de
parasites.

Dispositif pour les buses

Pour ce qui est des buses, en plus de pouvoir fabriquer une passe à poissons à côté
de l’ouvrage, il est possible de modifier l’ouvrage en ajoutant rugosités de fond ou des
successions de singularités plus ou moins régulièrement réparties, pour diminuer les
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vitesses et/ou créer des zones de repos pour que les poissons se reposent pendant le
franchissement. Ces dispositifs sont initialement développés pour faciliter la montai-
son des poissons. Il existe plusieurs types de singularités : cloison de fond (Newbold
et al., 2014), blocs profilés & rugosité au fond (MacDonald and Davies, 2007), ailette &
déflecteur dans les coins (Cabonce et al., 2019),...

1.3.3 Les limites des solutions

Il existe deux manières de tester la franchissabilité d’un dispositif de franchissement :
regarder/compter les poissons arrivant à franchir l’obstacle grâce au dispositif de fran-
chissement (Larinier et al., 2005) ou regarder si l’implantation d’un dispositif de fran-
chissement augmente le nombre de poissons et/ou d’espèces piscicoles en amont de
l’obstacle (Franklin and Bartels, 2012).

Pour savoir si un ouvrage de franchissement est efficace il faut déterminer : combien
de poissons se sont présentés à l’obstacle mais n’ont pas trouvé l’entrée du dispositif,
et combien de poissons ont tenté de passer par le dispositif. Cela permet de calculer
les ratios : du nombre d’individuel ayant franchi le dispositif sur le nombre d’individus
qui se sont présentés à l’obstacle, et du nombre de réussite de franchissement sur le
nombre de tentatives de franchissement.

Des études permettant d’évaluer le franchissement et l’efficacité des dispositifs de
franchissement présentés dans la partie 1.3.2 ont été effectuées sur des sites tests.
Roscoe and Hinch (2010) recensent 98 études effectuées dans le monde, entre 1960
et 2008, ayant été publiées dans un journal à comité de lecture. L’efficacité de ces dis-
positifs dépend de l’attractivité de l’ouvrage et de la motivation des poissons (Vowles
et al., 2019). L’efficacité dépend aussi des conditions hydrologiques, en effet les vi-
tesses dans les dispositifs de franchissement dépendent du débit transitant dans le
dispositif et des hauteurs à l’amont et à l’aval de l’obstacle. Or le débit et les hauteurs
d’eau sont sujets à des variations saisonnières et journalières.

Il existe aussi des cas pour lesquels les dispositifs de franchissement sont inefficaces
(Larinier et al., 1999) :

— Une différence de hauteur d’eau à l’obstacle trop grande. Plus la différence de
hauteur d’eau est grande, plus le dispositif de franchissement est grand et a une
grande emprise au sol (exception faite des ascenseurs à poisson). Or la taille d’un
dispositif est un facteur limitant de l’efficacité d’un dispositif de franchissement
pour deux raisons : il faut de la place pour le construire et, plus il est grand, moins
il est efficace (les risques que les poissons fassent demi-tour, ou se fatiguent, sont
accrus).

— Milieux soumis à la marée. Les fortes variations de hauteur d’eau rendent impos-
sible le dimensionnement correct d’un dispositif de franchissement, par exemple
pour une passe à bassins. À marée basse, la cote basse de l’eau impose de fortes
différences de hauteur d’eau entre les bassins, donc des vitesses élevées dans
le dispositif. À marée haute la réduction de la différence de hauteur d’eau peut
noyer les bassins aval, et ainsi rendre le dispositif non-attractif.

— Des problèmes d’attractivité dus à un mauvais dimensionnement, une mauvaise
localisation du dispositif, ou une morphologie du cours d’eau défavorable (i.e. :
impossibilité de placer le dispositif à un endroit attractif).

— Pas assez de place à côté de l’ouvrage pour construire un dispositif de franchisse-
ment aux bonnes dimensions. En général, dans ce cas-là, les dispositifs de fran-
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chissement ne sont pas construits car il ne permettraient pas le franchissement
de l’ouvrage.

1.3.4 Échelles spatiales des solutions

Des solutions locales

Les solutions présentées dans la partie 1.3.2, sont toutes des solutions de rétablisse-
ment de la continuité piscicole à l’échelle locale. Le but est de rendre franchissable
un ouvrage sans avoir de modification hydraulique à l’échelle du/des cours d’eau. La
présence d’un ouvrage de franchissement doit avoir un impact minimal sur les hau-
teurs d’eau ou le débit dans le cours d’eau. Le but est de minimiser l’impact des ou-
vrages de franchissement sur la régulation des cours d’eau. L’ouvrage de franchisse-
ment doit être efficace un maximum de temps pendant la période de migration des
espèces cibles.

Une réflexion à l’échelle de l’axe

A cause de la présence de nombreux ouvrages hydrauliques sur un même axe (sections
1.2.1 et 1.2.2), la continuité écologique dans les cours d’eau est à réfléchir à l’échelle
du réseau hydrographique. Il faut alors passer de solutions locales à des solutions à
l’échelle de l’axe. Pour rétablir la continuité écologique à l’échelle d’un réseau, il faut
effacer, ou équiper de solutions de franchissement, chaque ouvrage qui fait un obs-
tacle à la migration piscicole. Cela permettrait la migration des poissons dans toutes
les parties du réseau hydrographique. Cependant l’équipement de tous les ouvrages
n’est pas toujours possible pour des questions de coût (études de faisabilité, chan-
tier, fabrication des dispositifs de franchissement, ...), de contraintes techniques (par-
tie 1.3.3), et des droits de propriété des ouvrages à équiper. Pour les ouvrages sur les
tronçons en liste 2, les propriétaires ont l’obligation de se mettre en conformité, mais il
n’existe pas de contrainte "physique". Un propriétaire peut préférer payer une amende
que de se mettre en conformité.

Pour aborder la question de la continuité piscicole à l’échelle de l’axe, il faut souvent
prioriser les ouvrages à retirer/équiper/gérer, selon plusieurs critères (ouvrage le plus
contraignant, ouvrage ou le plus de poissons passent (par exemple l’ouvrage le plus en
aval pour les migrateurs amphihalins), en fonction des espèces cibles, de la qualité des
habitats des espèces cibles, des coûts financiers), en fonction des portions du réseau
que l’on veut rendre franchissables en priorité.

1.4 Des cours d’eau particuliers : les marais rétro-littoraux

1.4.1 Qu’est ce qu’un marais?

Définition

Un marais est une zone humide composée de couches d’eau stagnante, en général peu
profondes, et envahies par la végétation aquatique ou herbacée. Une circulation d’eau
est possible, surtout entre les couches d’eau stagnantes, dans les marais artificialisés.
En effet, dans ces marais, des canaux et des ouvrages hydrauliques permettent la créa-
tion de réseaux hydrographiques.
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Les zones géographiques à fond plat sont localisées près des côtes. Il est donc normal
qu’un grand nombre de marais se trouvent en zone côtière. Ces derniers sont donc
sous l’influence de la marée ce qui engendre des problématiques dues au marnage et
aux caractéristiques de l’eau de mer (salinité, MES, Température, ...).

Différents types

Il existe une grande variété de marais en zone rétro-littorale. La classification se fait en
fonction de plusieurs critères. Le marais peut être :

— doux ou salé. A cause du contact avec l’estuaire, certains marais ont des admis-
sions d’eau salée. Ils sont alors appelés marais salés. A contrario il existe des ma-
rais qui, bien que soumis à l’influence de la marée, n’admettent pas de sel. Ils
sont alors appelés marais doux. Cette différence se traduit par des différences de
flore, de faune et d’utilisation de l’eau. Il est à noter que, grâce à des ouvrages de
gestion de l’eau, il est possible de limiter les entrées d’eau de sel dans un marais
salé, et ainsi le transformer en marais doux.

— régulé ou non. L’écoulement dans certains marais est contrôlé par des ouvrages
hydrauliques. Dans ces marais l’écoulement peut être fortement modifié. Il existe
deux manières de réguler les marais (Rogers et al. (1994)) : régulation passive ou
bien régulation active. Dans le cas de la gestion passive, des ouvrages de ges-
tion sont construits et aucun autre changement n’est habituellement apporté
(ex :seuils fixe, digues, ...). Il s’agit d’un type de gestion "autonome" ou aucun
gestionnaire n’a à intervenir pour faire de la régulation. Dans le cas de la gestion
active, les ouvrages de gestion de l’eau peuvent être manipulés, par un gestion-
naire, après leur construction (vanne à glissières, seuil à hauteur modifiable,...).
La fréquence de manipulation des ouvrages est variable suivant les marais : ma-
nipulations rares, manipulations saisonnières (manipulation une fois tous les 2-
3 mois), et manipulations journalières (manipulation au moins une fois par se-
maine).

— humide ou asséché. Cette différence dépend surtout des besoins de la gestion
de l’eau. Un marais est dit asséché lorsqu’il est fortement régulé et qu’il y a peu
d’eau stagnante. Le marais devient alors surtout un réseau de canaux. A l’inverse
un marais est qualifié d’humide lorsqu’il est composé d’une grande surface d’eau
stagnante.

Cette thèse se concentre sur les problèmes de continuité piscicole dus aux ouvrages
de gestion de l’eau. C’est pourquoi nous avons décidé de nous intéresser à un marais
asséché et régulé. Car c’est ce type de marais qui est susceptible d’être le plus régulé et
d’abriter le plus d’ouvrages de gestion.

1.4.2 Les spécificités hydrauliques

Pour l’écoulement

L’écoulement dans les marais rétro-littoraux présente des spécificités qui les différen-
cient des cas d’écoulement dans des rivières ou des fleuves :

— Les canaux sont à fond plat. Le sens de l’écoulement n’est donc pas défini par
le sens de la pente du terrain comme dans les rivières et les fleuves. Dans ces
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systèmes, les écoulements s’effectuent selon les différences de hauteur d’eau. Les
ouvrages créant des différences de hauteur d’eau, l’écoulement dans le réseau est
totalement contrôlé par les ouvrages de gestion.

— Le contact avec l’estuaire impose une variation, quotidienne ou bi-quotidienne,
de la cote en aval. Les variations de cotes d’eau sont du même ordre de grandeur
que celui du tirant d’eau dans les canaux. Ceci est une différence avec l’écoule-
ment en rivière ou en fleuve où les variations de hauteur ou de débit viennent de
l’amont. De plus en rivière ou en fleuve, ces variations sont souvent plus lentes
(cycle saisonnier où annuel), avec des variations brusques et ponctuelles comme
des crues.

Avec cette variation de hauteur d’eau et ce fond plat, il n’est pas rare de voir des inver-
sions de courant dans les canaux. A certains moments, en aval des réseaux hydrogra-
phiques, l’eau coule de l’aval vers l’amont.

Problématiques de gestion spécifiques

La gestion de l’eau en marais rétro-littoraux fait face à des contraintes spécifiques qui
sont dues à leur proximité avec un estuaire :

— Intrusion de sel et de Matières En Suspension (MES) : Dans les estuaires il y a des
intrusions d’eau de mer. Cette eau est salée et il y a présence de MES. La sali-
nité peut atteindre celle de l’eau de mer (35g/L) dans la partie aval des estuaires.
Cette entrée d’eau salée peut atteindre les réseaux de canaux présents dans les
marais rétro-littoraux. Dans certains cas cela pose des problèmes, par exemple
pour un réseau de canaux dont la fonction est l’irrigation. L’intrusion de MES
dans les réseaux de canaux peut entraîner l’apparition de bouchons vaseux, qui
vont combler ces canaux. Cela pose des problèmes dans le cas où ils sont utilisés
pour du drainage.

— Difficulté de drainage : Les marais rétro-littoraux sont des zones où le drainage
est difficile. En effet comme le fond est plat l’eau a tendance à stagner. Il est donc
difficile d’évacuer l’eau hors d’un marais. De plus, comme le sens d’écoulement
dépend de la différence de hauteur d’eau, le marnage dans les estuaires impose
un drainage non-constant sur une marée. Le marnage entraîne des variations im-
portantes du débit à l’exutoire du marais. Il y a plus d’évacuation d’eau à marée
basse (lorsque le niveau de l’eau dans l’estuaire est au plus bas) qu’à mi-marée
ou marée haute. Si le marnage est suffisamment important, la hauteur d’eau à
marée haute peut être plus grande dans l’estuaire que dans le marais. Il peut y
avoir, alors, des entrées d’eau à chaque marée. Cela augmente le volume d’eau à
évacuer et diminue la période sur laquelle l’évacuation peut avoir lieu (pas d’éva-
cuation possible quand il y a une intrusion).

— Risque de submersion : Les variations de hauteur d’eau dues à la marée dans l’es-
tuaire peuvent entraîner des submersions de certaines zones de plaine. Ce risque
est augmenté sur les côtes océaniques par le risque de tempête venant de l’océan.
En effet cela peut créer des surélévations des hauteurs d’eau dans l’estuaire et
submerger jusqu’aux ouvrages de protection. Cela fut le cas de la tempête Xinthia
pour les marais Charentais. Les problèmes liés aux submersions sont accentués
par les difficultés de drainage. Une zone inondée par une submersion venant de
l’estuaire sera difficile à drainer.
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Des ouvrages de gestion spécifiques

Pour pouvoir contrôler l’écoulement de l’eau dans les marais, on utilise des ouvrages
de gestion de l’eau classiques tel que des seuils, des vannes, et des buses. Mais en plus,
des ouvrages spécifiques aux zones de marais ont été développés pour répondre aux
contraintes et aux enjeux spécifiques aux marais rétro-littoraux. Il en existe deux, qui
fonctionnent sur un même principe (Giannico and Souder (2005)) : les portes à flots
(Figure 1.11) et les clapets anti-retour (Figure 1.12).

FIGURE 1.11 – Schéma du fonctionnement d’un ouvrage à la mer (une porte à flots). Source : maraispoitevin
evail free fr

FIGURE 1.12 – Photo d’une buse avec un clapet (île de Noirmoutier). ©Léo Guiot.

Ces ouvrages ont pour but d’assurer l’écoulement dans un seul sens. Cela permet
d’empêcher les entrées d’eau des estuaires dans les marais. Cela répond aux deux pro-
blématiques spécifiques des marais. Premièrement, cela empêche des entrées de sel et
de MES. Deuxièmement cela empêche les entrées d’eau dans les marais, ce qui facilite
leur drainage.

Peu d’études ont été effectuées sur le fonctionnement de ces ouvrages. Les relations
entre hauteurs d’eau à l’ouvrage et débitance de l’ouvrage non pas été formellement
posées comme pour les ouvrages classiques. Sur les ouvrages à la mer, quelques études
ont été effectuées à l’IMFT (Chorda et al. (1996)). Pour les clapets, il existe quelques
guides techniques expliquant leurs fonctionnements et caractéristiques (Service (1971),Ram-
pano (2009)).
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Les ouvrages à la mer sont souvent couplés avec des ouvrages de régulation classiques
(vanne ou seuil), qui sont présents pour réguler le débit ou maintenir un niveau d’eau
quand l’ouvrage à la mer est ouvert (i.e : ne contraint pas l’écoulement). De manière
générale, on trouve l’ouvrage à la mer suivi de l’ouvrage classique quelques mètres à
l’amont.

1.4.3 Des milieux particuliers pour la migration et l’habitat piscicole

Les marais et cours d’eau côtiers sont des zones à forts enjeux pour la migration pis-
cicole car ils constituent des zones de passage obligé pour les espèces de poissons
amphihalines. En effet, (cf section 1.2.3), il s’agit de poissons qui doivent migrer entre
des milieux d’eau douce (cours d’eau continentaux) et des milieux d’eau salée (Mer
ou Océan). Comme les cours d’eau en zones côtières sont l’interface entre ces deux
milieux, les poissons amphihalins vont passer par ces cours d’eau.

Or, il s’agit de zones fortement régulées pour la gestion de l’eau via des ouvrages de
gestion de l’eau (section 1.2.1), qui sont autant d’obstacles à la migration piscicole
(Partie 1.2.5). A cause des modifications biologiques qu’ils subissent lors de leur mi-
gration, les poissons amphihalins sont fortement impactés par les obstructions à la
migration que constituent les ouvrages de gestion de l’eau (partie 1.2.3). Au vu de
ces enjeux de migration, ces cours d’eau sont soumis aux réglementations présentées
dans la partie 1.2.7.

Cependant, les solutions actuelles au franchissement d’ouvrages par les poissons (cf.
1.3.3) sont difficilement applicables dans les marais rétro-littoraux asséchés et régulés.
En effet, il s’agit de zones soumises à la marée où l’on trouve un grand nombre de
"petits" ouvrages de régulation avec peu de place pour construire des dispositifs de
franchissement.

Questionnements scientifiques

Au regard du contexte développé dans ce chapitre, cette thèse va s’attacher à répondre
aux questions suivantes :

— Comment modéliser, et dimensionner, les ouvrages à la mer, et leurs éventuelles
solutions de franchissement, qui soumis à des conditions hydrauliques instation-
naires (marnage)?

— Comment évaluer le franchissement d’une espèce piscicole à un ouvrage d’éta-
gement (vannes, seuils, . . . ) en marais côtiers? Et peut-on les modifier pour amé-
liorer leur franchissabilité par une espèce piscicole?

— Peut-on profiter des spécificités hydrauliques des marais côtiers (instationnarités
hydrauliques) pour améliorer la franchissabilité des ouvrages hydrauliques par
une espèce piscicole? Et si oui comment définir et tester des scenarii de gestion
de ces instationnarités?

— Comment connaître et modéliser les impacts associés aux modifications de ges-
tion, et d’ouvrages hydraulique, sur la qualité de l’eau (principalement sur la sa-
linité venant de la mer)?
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Chapitre 2

Site d’étude et méthodologie

« (...)
Mais l’eau douce bouge
Pour ce qui la touche,
Pour le poisson, pour le nageur, pour le
bateau
Qu’elle porte
Et qu’elle emporte. »

Paul Eluard
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2.1 Le site d’étude : Le marais de Charras & L’estuaire de
la Charente

2.1.1 le marais de Charras : un marais typique

La façade atlantique compte environ 300 000 ha de marais littoraux. Près de 80 000
ha de ces marais littoraux se trouvent en Charente-Maritime. Cette forte emprise spa-
tiale est accompagnée d’une forte diversité de fonctionnement : ces marais peuvent
être doux ou salés, mouillés ou asséchés, réalimentés ou non, à gestion différenciée
ou non... Les 30 000 ha des marais nord Rochefort sont des zones humides caractéris-
tiques de ces marais.

Les marais doux, et desséchés représentent la majorité des cas présents dans les ma-
rais Charentais. Il s’agit de marais fortement anthropisés où l’écoulement de l’eau est
fortement contrôlé à l’aide de nombreux ouvrages hydrauliques. Le marais de Charras
en est un exemple caractéristique (2.1). Ce marais s’étend autour d’un canal central :
le canal de Charras d’une longueur d’environ 20 km. Ce canal et le réseau hydrogra-
phique associé assurent le drainage de plus de 33 000 ha de marais et l’irrigation de 26
000 ha. Pour éviter les intrusions d’eau salée, venant de l’estuaire de la Charente, une
porte à flots a été installée à l’aval du canal. Les hauteurs d’eau dans le canal de Char-
ras sont contrôlées à l’aide de 3 vannes : la vanne de Charras à l’embouchure du canal
(positionnée 10 mètres en amont de la porte à flot), la vanne de Suze à 7 kilomètres en
amont de l’embouchure du canal, et la vanne de Portefache à 15 kilomètres en amont
de l’embouchure du canal.

FIGURE 2.1 – Cartes du canal de Charras. Tracé du canal en bleu, et position des 3 vannes présentes sur le
canal de Charras

Le long du canal de Charras il existe une trentaine d’ouvrages latéraux de prises et/ou
de rejets. Ces ouvrages drainent les 33 000 ha de marais visibles sur la figure 2.2. Les
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caractéristiques des ouvrages et des marais drainés sont présentées dans le tableau
2.1.

FIGURE 2.2 – Cartes des marais connectés au canal de Charras. ©UNIMA.
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Caractéristiques dimensionnelles Gestion hydraulique

Nom du marais Bief
Nombre

d’ouvrage
Marais

(ha)
BV

(ha)
Fonction

Régularité
d’utilisation

AS des marais
des deux Murons

amont
2 vannes suivies de
plusieurs ouvrages
jusqu’à l’exutoire

495 647
alimentation estivales

et exutoire du canal
de Charras en crue

peu de manoeuvre
hivernale

AS du vieux
marais de Ciré

amont 1 vanne 850 219 alimentation estivale manoeuvres estivales

AS des marais de
Charras et de
Villeneuve-
Ardillières

amont et
intermédiaire

6 en connexion avec
le canal dont 4 avec

clapet et cales, 3
ouvrages d’étagement

et un barrage

Charras
437 ha

et
Villeneuve-A

109 ha

Charras
1793 ha

et
Villeneuve-A

1545 ha

alimentation estivale
et

évacuation hivernale

visité 2 fois par an pour
les vannes et

manoeuvres estivales
sur les barrages

AS du nouveau
marais de Ciré

amont et
intermédiaire

4 vannes 630 102 alimentation estivale manoeuvres estivales

Canal d’Agère
(Port Punay,

Mouillepied -
Ballon)

intermédiaire
et aval

2 vannes (dont une
commune avec

Voutron), un barrage
et un siphon

599 2732
alimentation estivale

et
évacuation hivernale

manoeuvres régulières

AS de Voutron aval
2 vannes dont une

avec double
clapet bois

2038 317
alimentation estivale

et
évacuation hivernale

manoeuvres régulières

AS Fouras aval
1 vanne avec clapet

et cale
328 0

alimentation estivale
et

évacuation hivernale
peu de manoeuvres

AS de la Grand
Motte

aval
1 vanne avec clapet

et cale
249 188

alimentation estivale
et

évacuation hivernale
peu de manoeuvres

AS Breuil Magné
et Le Roy

aval de la
porte à flot

1 vanne avec clapet
et cale

1154 711
alimentation estivale

et
évacuation en crue

peu de manoeuvres
hivernale, évacuation par

autres canaux

TABLEAU 2.1 – Présentation des marais et des ouvrages les connectant au canal de Charras. Le bief amont correspond au bief en amont de la vanne de Portefache.
Le bief intermédiaire à celui entre les vanne de Portefache et Suze. Le bief aval au bief entre les vanne de Suze et Charras. Données fournis par l’UNIMA
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Les marais autour du canal de Charras se caractérisent par de grands ensembles ou-
verts de prairies plus ou moins humides, de parcelles cultivées et un important réseau
de fossés et canaux en eau. On peut y ajouter les zones bocagères, les boisements hu-
mides et levées boisées ainsi que des milieux naturels plus localisés tels que les rose-
lières, mégaphorbiaies et pelouses calcaires.

De cette diversité de milieux découle une richesse floristique et faunistique impor-
tante. Par exemple les marais charentais sont des zones de refuge pour des espèces
emblématiques telle que la loutre ou le vison d’Europe. Il s’agit aussi d’une zone de
halte migratoire pour de nombreuses espèces aviaires.

Ces marais sont aussi importants pour des espèces piscicoles emblématiques de nos
cours d’eau. Comme vue dans la partie 2.2.2 les marais de la façade atlantique sont un
lieu de migration et d’habitat pour la civelle. Au vu de la chute des populations, il est
donc important d’assurer le libre passage des civelles dans les marais comme celui de
Charras pour trouver un habitat directement dans les marais ou pour remonter plus
en amont. Cependant les nombreux ouvrages de gestion présents dans les marais sont
un obstacle à cette libre circulation.

2.1.2 La gestion du marais de Charras

Les ouvrages de gestion hydraulique ont deux objectifs principaux : assurer le drainage
du marais en hiver et maintenir des niveaux d’eau minimum dans les canaux d’irriga-
tion en été. Ces deux objectifs, à deux moments de l’année différents, impliquent le
cycle de gestion suivant :

— Durant les périodes de fortes pluies en hiver (de Décembre à Février), les vannes
de régulation sont utilisées pour drainer le marais et évacuer l’eau. Les vannes
sont donc complètement ouvertes.

— Au printemps (de Mars à Mai), les vannes de régulation sont utilisées pour éva-
cuer l’eau provenant des pluies ponctuelles. L’objectif est d’évacuer les volumes
d’eau en excès, tout en maintenant un volume d’eau minimum dans le marais
durant les périodes plus sèches du printemps. Le but est aussi de stocker de
l’eau pour l’été. Les niveaux d’eau dans les canaux sont maintenus autour de
niveaux de références (tableau 2.2). Les vannes sont donc utilisées pour contrô-
ler l’écoulement par sous-verse, avec gestion quotidienne de l’ouverture de plu-
sieurs vannes.

— En été (entre Juin et Septembre) il y a peu de pluies. Le marais est alors utilisé
comme réserve d’eau. Les vannes sont donc fermées. Si il y a une forte pluie,
l’eau est évacuée par surverse au-dessus de la vanne. Les écoulements sont donc
contrôlés par surverse, en utilisant les vannes comme des seuils. Les niveaux
d’eau sont maintenus autour des valeurs données dans le tableau 2.2.

— En automne, avec les premières pluies (entre Octobre et Décembre) les vannes
sont maintenues fermées jusqu’à ce que les niveaux d’eau dans le marais soient
remontés suffisamment pour considérer le marais comme rempli.

Le tableau 2.3 résume le cycle de gestion annuel, et indique les saisons d’arrivée des
civelles dans l’estuaire de la Charente. Les portes à flots ne sont pas gérées par les ges-
tionnaires. Elles fonctionnent de manière automatique, et limitent l’intrusion d’eau
venant de l’estuaire, quelle que soit la période.
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amont de la vanne
Cotes d’eau objectif en mètre

Été Hiver
Charras 2,15 - 2,20 1,90 - 2,00

Suze 2,25 - 2,30 2,15
Portefache 2,35 - 2,40 2,25 - 2,30

TABLEAU 2.2 – Cote d’eau objectif dans le canal de Charras.

Saison Pluie Objectif
Ouverture
des vannes

Vitesse du
courant dans

les canaux

Arrivée de
civelle depuis

l’estuaire

Hiver beaucoup
Évacuation de

l’eau excédentaire
Complètement

ouvertes
Haute Fin de l’Hiver

Printemps Ponctuelles
Évacuation de l’eau

et Maintien de
niveau d’eau

Ouverture contrôlée
de manière
journalière

Moyenne Beaucoup

Été Faible
Maintenir des
niveaux d’eau

Fermées Nulle Peu

Automne beaucoup
Évacuation de

l’eau excédentaire
Complètement

ouvertes
Haute Aucune

TABLEAU 2.3 – Objectif de la régulation et écoulement dans le marais de Charras.

Le tableau 2.3 montre que les civelles arrivent à un moment où les vannes ne sont pas
grandes ouvertes. Elles constituent donc des obstacles au passage des civelles. Cepen-
dant au moment de l’arrivée des civelles, elles ne sont pas non plus complètement fer-
mées, elles sont manipulées de manière journalière pour avoir un contrôle sur l’écou-
lement de l’eau. Il s’agit donc d’une période où l’on contrôle fortement l’écoulement.
Alors pourquoi ne pas gérer ces ouvrages pour créer des conditions d’écoulement, au
niveau des ouvrages d’étagement, favorables à la migration piscicole ?

2.1.3 Le cycle des marées dans l’estuaire de la Charente

La marée est caractérisée par un marnage. Le marnage est l’amplitude de variation du
niveau de l’eau sur une marée. C’est à dire la différence entre la hauteur d’eau au mo-
ment où le niveau de l’eau est au plus haut (marée haute ou pleine mer), et la hauteur
d’eau au moment où le niveau de l’eau est au plus bas (marée basse ou basse mer). Le
marnage n’est pas le même dans tous les estuaires. Dans certains estuaires, il n’est que
de quelques centimètres (Mer Méditerrané), et il peut aller jusqu’à 16 mètres (Baie de
Fundy, au Canada).

Les ouvrages de régulation à la mer ont pour but d’empêcher les entrées d’eau dans les
marais dues à l’influence de la marée dans l’estuaire. Avant de faire des modifications
au niveau des ouvrages et de leurs gestions, il convient donc de faire le point sur les
connaissances sur la marée dans l’estuaire de la Charente.

La confluence du canal de Charras et de la Charente se trouve à 10 km de l’embou-
chure de l’estuaire. Au niveau de l’estuaire de la Charente, l’influence de la marée se
fait ressentir à plus de 80 km en amont. La limite de l’influence de la marée dépend
de l’hydrologie, des obstacles, de la géomorphologie, et de l’importance du marnage
(vives eaux ou mortes eaux). Récemment une thèse a été effectuée sur la modélisa-
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tion hydro-sédimentaire dans l’estuaire de la Charente (Toublanc (2013)). Cette thèse
a permis de préciser un certain nombre de connaissances sur cet estuaire, concernant
les aspects du type de marée et sur les entrées d’eau de mer.

La marée océanique est définie par le Service Hydrographique et Océanographique
de la Marine (SHOM) comme : "la variation du niveau de la mer due à l’action gravi-
tationnelle de la Lune et du Soleil, astres dont les mouvements peuvent être calculés
avec précision sur des périodes de plusieurs centaines, voire plusieurs milliers d’an-
nées". Au niveau des côtes et dans les estuaires, cette variation des hauteurs d’eau
est influencée par le débit des fleuves, la remontée rapide du fond, le rétrécissement
plus ou moins brusque des berges, le vent, et la pression atmosphérique. Une ma-
rée peut se décomposer en une somme de marées élémentaires périodiques. Il existe
quatre types de composantes d’harmoniques : des ondes semi-diurnes (ondes avec
des périodes d’environ 12 heures), des ondes diurnes (ondes avec des périodes d’en-
viron 24 heures), des ondes de longues période (ondes avec des périodes mensuelles,
ou annuelles), et des ondes Quart-diurnes (ondes avec des périodes d’environ 3 ou 4
heures). Il existe quatre types de marées, qui se différencient par leurs harmoniques et
leurs variations de marnages inter-marée :

— diurne : Les harmoniques diurnes sont dominantes par rapport aux harmoniques
semi-diurnes. Il y a une marée par jour.

— semi-diurne : Les harmoniques semi-diurnes sont dominantes par rapport aux
harmoniques diurnes. Il y a donc deux marées par jour, et elles ont un marnage
similaire.

— semi-diurne à égalité diurne : Les harmoniques diurnes et semi-diurnes ne sont
pas dominantes les unes sur les autres. Il s’agit donc d’un mix entre marée diurne
et marée semi-diurne. Il y a deux marées par jour, mais dans ce cas, ces deux
marées ont un marnage pouvant être très différent.

— mixte : Comme le cas précédent il s’agit d’un cas intermédiaire ou il n’y a pas
domination d’harmonique diurnes et/ou semi-diurnes. Il en résulte une combi-
naison des 3 cas types de marées précédents.

Sur la côte atlantique française, on a des marées de type semi-diurne. Pour l’estuaire
de la Charente, les amplitudes des harmoniques ont été calculé par Gouriou (2012).
Les principales harmoniques sont données dans le tableau 2.4. Les harmoniques qui
dominent sont les semi-diurnes. La présence d’harmoniques quart-diurnes (M4, MS4,
et MN4) crée des asymétries (Aubrey and Speer (1985) et Speer and Aubrey (1985)) et
des marées à double pic à mortes eaux. Cependant les marée de vives eaux peuvent
être individuellement assimilées à des sinusoides.

Une étude de la propagation des ondes de marée dans la Charente (Toublanc et al.
(2015)) a montré qu’une marée à deux harmoniques M2 et S2 permet de bien approxi-
mer l’évolution de la hauteur d’eau dans l’estuaire. Pour pouvoir représenter les asy-
métries de marée il suffit d’ajouter une harmonique quart diurne M4.

2.1.4 Intrusion saline dans l’estuaire de la Charente

La marée permet l’intrusion d’eau de mer dans l’estuaire. À ce moment il y a rencontre
de deux types d’eaux. De l’eau douce venant de la partie continentale du fleuve et de
l’eau de mer (très salée avec présence de MES). Ces deux volumes d’eau ont des den-
sités différentes, ce qui amène dans certaines conditions à des écoulements stratifiés
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Composante
harmonique

(Symbole usuel)
Periode (H) Amplitude (cm) Phase(°)

Diurnes
O1 25,82 7,3 326
K1 23,93 6,2 74

Semi-diurnes

M2 12,42 174,6 99
S2 12,00 62,9 132
N2 12,66 36,2 80
K2 11,97 17,9 130

NU2 12,63 6,9 83

Quart-diurnes
M4 6,21 24,8 11

MS4 6,10 10,2 97
MN4 10,8 323

TABLEAU 2.4 – Amplitudes et phases des composantes de la marée principales au marégraphe de la Pallice
(La Rochelle). Données de Gouriou (2012)

en estuaire. Une classification des estuaires en fonction de leur stratification a été faite
(Valle-Levinson (2010)) :

— Coin salé : Il s’agit d’estuaire où l’eau salée provenant de la mer entre dans l’es-
tuaire au fond sous une couche d’eau douce venant du fleuve. Ce système est
caractérisé par un fort gradient entre les masses d’eau de surface (eau douce) et
de fond (eau salée). Ce type de stratification se retrouve dans des estuaires sou-
mis à un faible marnage, associé à un débit important mais pas suffisant pour
évacuer l’eau salée.

— Fortement stratifié : Ce type d’estuaire ressemble au coin salé. Cependant le gra-
dient vertical de salinité est plus faible. Il y a aussi plus de mélange entre les
masses d’eau (i.e : entre le fond et la surface).

— Partiellement mélangé : Pour obtenir cette configuration, il faut avoir un estuaire
où les entrées d’eau dues à la marée sont importantes devant le débit fluvial.
Les courants induits par la marée sont alors suffisamment forts pour générer de
la turbulence par cisaillement. La turbulence ainsi générée permet de créer un
couche de mélange entre les deux masses d’eau.

— Bien mélangé : Ce type d’écoulement se trouve dans les estuaires où il y a un
fort marnage par rapport à la hauteur d’eau, et donc de fortes entrées d’eau de
mer en comparaison des débits fluviaux. Il y a suffisamment de turbulence pour
mélanger les eaux venant de l’estuaire et du fleuve.

Le nombre d’estuaire N : Les entrées d’eau salée dans les estuaires et leur classifi-
cation peuvent être quantifiés à l’aide de nombres adimensionnels tel que le nombre
d’estuaire N (Toublanc, 2013). Il s’agit du rapport entre le volume d’eau douce sortant
par l’estuaire (venant du fleuve) et le volume d’eau salée entrant dans l’estuaire (ve-
nant de l’océan) :

N =
Q f T

Pt
(2.1)

Avec Q f le débit fluvial, T la période de la marée, et Pt le prisme de marée de l’estuaire
(volume d’eau entrant avec la marée dans l’estuaire et en ressortant après le temps
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ρ4>ρ3>ρ2>ρ1
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RivièreRivière

Marées

Marées Marées

Marées
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Fortement strati é

Coin Salé

FIGURE 2.3 – Classification des estuaire en fonction de la stratification. Adapté de Valle-Levinson (2010).

d’une marée complète, à l’exclusion de tout débit amont). Un estuaire est considéré
comme fortement stratifié si N > 1, partiellement mélangé pour 1 > N > 0.1, et bien
mélangé pour N < 0.1. Le nombre d’estuaire N dépend du débit du fleuve et du mar-
nage. La figure 2.4 nous montre le diagramme de Simmons appliqué à plusieurs es-
tuaires Français. Ce diagramme montre l’évolution du volume d’eau salée introduit
par la marée en fonction du débit fluvial. Un même estuaire peut avoir plusieurs confi-
gurations d’écoulement (fortement stratifié, partiellement mélangé ou bien mélangé).
Cela dépend du marnage de la marée et du débit fluvial. Un estuaire peut être forte-
ment stratifié en période de mortes-eau avec un fort débit fluvial, et bien mélangé en
période de vives-eau avec un faible débit fluvial.

FIGURE 2.4 – Diagramme de Simmons appliqué à plusieurs estuaires. Repris de Toublanc (2013).
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Un autre nombre sans dimension permet d’évaluer le type d’écoulement (fortement
stratifié, partiellement mélangé ou bien mélangé) :

Le nombre de Richardson Ri : Pour quantifier la stratification dans un fluide il existe
un nombre sans dimension : le nombre de Richardson Ri . Il s’agit d’un nombre qui
compare les effets de la flottabilité aux effets de frottement. Une formulation a été
faite par Fischer (1972) pour les estuaires :

Ri =
∆ρ

ρ

g Q f

bu3
t

(2.2)

Avec ∆ρ la différence de masse volumique entre l’eau salée et l’eau douce, ρ la masse
volumique de l’eau douce, b la largeur du fleuve, et ut la vitesse RMS du courant.

Un estuaire est considéré comme fortement stratifié si Ri > 0.8, partiellement mélangé
pour 0.08 < Ri < 0.8, et bien mélangé pour Ri < 0.08. En mécanique des fluides, on uti-
lise généralement ce nombre pour étudier les écoulements stratifiés. Dans notre cas
on sera amené à lui préférer le nombre d’estuaire car il est plus simple d’utilisation
pour caractériser l’écoulement dans l’estuaire. Il demande simplement une connais-
sance des volumes d’eau (venant de l’amont et de la mer) transitant dans l’estuaire.
Alors que nombre de Richardson demande une connaissance des densités des deux
masses d’eau, une mesure de vitesse, et une meilleure connaissance de la géométrie
de l’estuaire.

Résultat de la modélisation hydro-sédimentaire Les études effectuées par Toublanc
(2013) ont permis de calculer le nombre d’estuaire pour l’estuaire de la Charente dans
différentes conditions hydrologiques (Tableau 2.5). À l’aide du travail de modélisation
effectué (Figure 2.5), il est possible d’évaluer la salinité probable dans l’estuaire au
niveau de la confluence avec le canal de Charras, en fonction du marnage et du débit
de la Charente (Tableau 2.6). Dans des conditions de débit moyen et en période de
vives-eaux, le marais de Charras est donc atteint par les entrées d’eau salée venant de
l’océan.

Marée Débits (m3/s) N
Estimation de la configuration de

l’écoulement dans l’estuaire
de La Charente à partir de N

Vive-eau
400 0,41 Partiellement mélangé
50 0,05 Bien mélangé
5 0,005 Bien mélangé

Morte-eau
400 1,23 Stratifié
50 0,15 Partiellement mélangé
5 0,015 Bien mélangé

TABLEAU 2.5 – Nombre d’estuaire N, pour l’estuaire de la Charente calculé pour des marées de vives-eaux et
de mortes-eaux à un débit fort (400 m3/s), un débit moyen (50 m3/s)), et un débit faible (5 m3/s). Données
repris de Toublanc (2013).

Les volumes d’eau de mer admis dans l’estuaire de la Charente remontent donc jus-
qu’à Charras. Les dispositifs de franchissement utilisés à la porte à flots (cale) sont
donc susceptibles de faire entrer de l’eau salée dans un marais d’eau douce, dont
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FIGURE 2.5 – Salinité obtenue par modélisation avec un débit moyen (50 m3/s). Le canal de Charras est
connectée à l’estuaire de la Charente à 10 kilomètre en amont de son embouchure (Port-des-barques). Re-
pris de Toublanc (2013).

Débit de crue (400 m3/s) Débit moyen (50 m3/s) Débit d’étiage (5 m3/s)
salinité (g/l) Turbidité salinité (g/l) Turbidité salinité (g/l) Turbidité

Vives-eaux 2 20 > 1 g/l > 35 > 1 g/l
Mortes-eaux 0 10 35

TABLEAU 2.6 – Salinité à l’embouchure du marais de Charras en fonction des débits de l’amplitude du mar-
nage.
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certains usages sont incompatibles avec la présence de sel dans l’eau (comme par
exemple l’agriculture).

De plus les remontées d’eau salée dans l’estuaire peuvent se faire de manières strati-
fiées (dépend des conditions hydrologiques et des amplitudes de marées). Il est donc
possible de voir un écoulement stratifié dans le marais. Il s’agit d’une information à
prendre en compte pour estimer les évolutions des entrées d’eau de mer dans le ma-
rais de Charras.

2.2 Espèce cible : l’anguille européenne à son stade ci-
velle

Dans le cadre de cette thèse nous allons nous concentrer sur l’amélioration des condi-
tions de franchissement d’une espèce piscicole en particulier : l’anguille européenne
(Anguilla anguilla). Nous nous intéresserons à une période de son cycle de vie parti-
culier : au moment où elle migre de nos estuaires vers les cours d’eau continentaux. A
cette période de son cycle de vie, l’anguille est à un stade de développement particulier
appelé civelle.

Pendant un long moment, on a pensé que les zones estuariennes et les cours d’eau/marais
soumis à l’influence de la marée étaient seulement des zones de passage pour les ci-
velles. En effet jusqu’aux années 80 on pensait qu’après leur métamorphose en an-
guillette, les anguilles étaient incapables de vivre en eau salée. Mais de récentes études
microchimiques des pièces osseuses ont montré que des anguilles ont vécu tout leur
cycle de vie en eau salée, ou ont effectué un aller-retour entre eau douce et eau salée
(Daverat et al. (2006)). Donc les zones estuariennes peuvent être un habitat pour les
civelles en plus d’être une voie de passage obligé lors de leur migration. De plus les
densités de civelle sont maximales près des côtes ce qui renforce le besoin d’ouvrir ces
milieux aux civelles.

2.2.1 La civelle

La civelle (ou pibale) est le nom du stade de vie de l’anguille européenne, au moment
où elle arrive dans les estuaires. Il s’agit d’une période dans son cycle de vie où elle
effectue une transition entre les stades larvaires et l’anguille jaune. Beaucoup de mo-
difications biologiques ont lieu lors de cette transformation. Une classification en 9
stades a été définie (Elie et al. (1982)). Cette transformation commence par la mé-
tamorphose des larves en civelle transparent (stade VA) et finit lorsque la civelle est
totalement pigmentée. Il s’agit alors d’une anguillette (stade VII). Au cours des diffé-
rents stades, les civelles subissent différentes modifications (tableau 2.7). La vitesse de
pigmentation de la civelle dépend principalement de la température et de la salinité
(Briand et al. (2005)). Les modifications biologiques se passent relativement rapide-
ment. Par exemple dans une eau à 8 - 12 C◦ et à une salinité de 20 g/L, le stade VB ne
dure en moyenne que 8 jours.

Le recrutement des civelles venant de l’océan a connu un brusque effondrement à par-
tir des années 80 (partie 1.2.4). Une des raisons invoquée est la présence d’ouvrages de
gestion de l’eau qui font obstacle à la migration des civelles. Nous allons donc regarder
le comportement des civelles lors de leur arrivée dans les estuaires et leur début de re-
montée dans les cours d’eau. Nous verrons en détail comment les ouvrages de gestion
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Stade Nom Lieu Pigmentation Migration Alimentation
I à IV Leptocephale Océan Passive Alimentation

VA
VB

VIA0
VIA1

Passive Jeune

VIA2
VIA3
VIA4
VIB

civelle Estuaire
Pigmentation

croissante
Nage active
croissante

Reprise
croissante

de l’alimentation

VII Anguillette Rivière Pigmentée
Nage &

escalade
Alimentation

TABLEAU 2.7 – Différent stades de civelles.

de l’eau (qu’ils soient spécifiques aux zones estuariennes ou non) impactent la migra-
tion des civelles. Cette synthèse sur les connaissances du comportement de la civelle
nous permettra de proposer des solutions de franchissement d’ouvrages adaptées aux
civelles.

2.2.2 Les civelles en zone soumise à la marée

Les premiers stades de civelle sont présents toute l’année dans les estuaires d’Europe
et d’Afrique du nord (Figure 2.6). Même si elles sont présentes toute l’année, leur pré-
sence massive est limitée dans le temps et dépend de la période de l’année. Le tableau
2.8 synthétise le travail bibliographique effectué par Elie and Rochard (1994). La den-
sité de civelles semble aussi corrélée à l’amplitude de la marée. En effet plus l’ampli-
tude de la marée est grande plus le nombre de civelles arrivant dans l’estuaire semble
élevé (Laffaille et al. (2007)).

Zones Géographique Périodes de maximum d’abondance Auteurs
Gibaltar Octobre Schmidt (1923)

Palma de Mallorca Septembre - Avril Gandolfi-Hornyold (1935)
Ligurie Octobre - Mai Gandolfi-Hornyold (1935)

Languedoc Octobre - Février Lecomte Finiger (1976)
Arno Février - Mai Gandolfi et al. (1980)

Lac de Tunis Janvier - Juillet Heldt and Heldt (1929)
Egypte Avril - Mai Ezzat and El-Serafy (1977)
Adour Janvier - Février Desaunay et al. (1996)

Gironde Décembre - Février Elie and Rochard (1994)
Loire Janvier - Mars Elie (1979)

Vilaine Janvier - Avril Desaunay et al. (1996)
Somme Mars - Avril Desaunay et al. (1996)

TABLEAU 2.8 – Périodes habituels des maxima d’abondance de civelles pour différentes zones géogra-
phiques. Adapté de Elie and Rochard (1994)

Lors de leur arrivée en estuaire les civelles sont à jeûn avec des capacités de nage limi-
tées par rapport aux vitesses des courants présents dans un estuaire. Leurs déplace-
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FIGURE 2.6 – Aire de répartition de l’anguille européenne adaptée de Germain (1927) pour l’aire continen-
tale et Schmidt (1923) pour la répartition des larves.

ments dans les estuaires et les réseaux hydrographiques soumis à la marée sont donc
dépendantes du déplacement des masses d’eau.

Dans toutes les zones soumises à la marée, les civelles utilisent un mécanisme de dé-
placement particulier : le transport tidal sélectif. Il s’agit d’un cycle synchronisé sur
la marée visant à profiter efficacement des courants de flot (McCleave and Kleckner
(1982)). Lorsque la marée monte (période du flot), et que les courants vont de l’es-
tuaire vers les cours d’eau continentaux, les civelles se positionnent dans la colonne
d’eau pour être poussées par le courant. Un peu avant l’étale de pleine mer, les civelles
descendent au fond. Durant la phase de marée descendante (période du jusant) et que
les courants vont des cours d’eau continentaux vers l’estuaire, les civelles restent au
fond pour se protéger du courant et ne pas repartir en direction de l’océan. Puis lors
de la remontée des eaux, les civelles attendent que le courant aille de l’estuaire vers
les cours d’eau continentaux pour se repositionner dans la colonne d’eau. Ce cycle
pourrait expliquer une densité plus grande de civelles arrivant lors des marées à fort
coefficient. En effet plus l’amplitude de la marée est grande, plus le transport tidal sé-
lectif est efficace, car les courants allant de l’estuaire vers les cours d’eau continentaux
sont plus longs et forts.

Le transport tidal sélectif n’est pas un mode de déplacement totalement passif. Les
civelles sont autonomes pour leurs positionnements dans la colonne d’eau. De nom-
breuses observations montrent aussi une autonomie dans le choix de la direction, par
exemple des appels d’eau douce ou dessalées peuvent constituer un attrait(Crivelli
et al. (2008))

Des expériences en laboratoire ont montré que d’autres espèces catadromes Euro-
péennes (le Mulet et le Flet) sont susceptibles d’utiliser le transport tidal sélectif (Tran-
cart et al. (2012)). De plus, il semblerait que les espèces utilisant ce comportement
l’utilisent autant qu’elles le peuvent (Trancart et al. (2014)). Ce mécanisme de nage est
donc susceptible d’être utilisé jusqu’à la limite de marée dynamique.
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Les civelles sont capables d’utiliser un autre mode de déplacement. Certaines civelles
semblent avoir des comportements de nage à contre-courant (Bolliet and Labonne
(2008)). Des comportement d’escalade et de reptation sont aussi fréquemment obser-
vés sur des passes à reptation (Hyacinthe (2009)). Ces phénomènes ne sont observés
que pour des températures de l’air suffisamment élevées (Linton et al. (2007)). Dans
la pratique les comportements de reptation ne sont observés que si la température de
l’air est supérieure à la température de l’eau.

Il est à noter que les mouvements des civelles sont aussi synchronisés sur le cycle
jour/nuit. Des pêches effectuées en estuaire montrent des densités de civelle plus im-
portantes arrivant la nuit que le jour (Rigaud et al. (2014)).

2.2.3 Les civelles en-dehors de la zone soumise à la marée

Certaines civelles arrivent au-delà de la limite dynamique de marée, avant d’avoir fini
leur métamorphose en anguillette. À ce moment pour pouvoir avancer, il est néces-
saire d’avoir une nage dynamique à contre-courant pour progresser en amont du ré-
seau hydrographique. A ce moment les civelles sont donc capables de nager à contre
courant, mais elles conservent des capacités physiques limitées. En effet McCleave
(1980) a montré que les civelles ont une vitesse de nage aérobie (maximale) de 0.3
m/s et une vitesse de nage anaérobie (qui n’est soutenable que quelques secondes) de
0.6 m/s.

Pour pouvoir nager à contre courant avec ces faibles capacités de nage, les civelles
adoptent une stratégie de nage particulière. Elles se positionnent dans le haut de la
colonne d’eau le long des berges. Le but est utiliser la couche limite le long des berges
où les vitesses sont plus faibles que dans le centre du cours d’eau (Cassan et al. (2015)).
Cette stratégie de nage est couplée à l’utilisation des zones rivulaires (végétation, bran-
chages, bloc,...) comme zones d’abris temporaires lorsque le courant devient trop im-
portant ou que la fatigue se fait sentir.

Une stratégie collective de nage contre courant a aussi été observée. Il s’agit de la créa-
tion de cordon (Rigaud (2015)), qui constitue une stratégie permettant des économies
d’énergie lors de la progression des civelles contre le courant. Des cordons de plusieurs
centaines de mètres et, larges de plusieurs mètres, étaient régulièrement observés il y
a encore 50 ans.

Des comportements de reptation sur des substrats mouillés sont observés dans les
parties de réseaux hydrographiques non soumis à la marée (Figure 2.7). Comme dans
les estuaires, les comportements de reptation sont dépendants de la température de
l’air (Linton et al. (2007)).

De manière générale les facteurs environnementaux contrôlant la migration des ci-
velles, dans les parties de réseau hydrographique non soumis à la marée, sont : la tem-
pérature, le débit (appel d’eau), cycle jour/nuit, et la période de la marée. En effet les
études montrent peu de mouvements de civelles pour des température de l’eau infé-
rieures à 8-10 C◦ (White and Knights (1997),Jessop (2003)). La température limite pour
l’activité de nage des civelles a été déterminée en laboratoire, et elle est de 6 C◦ (Ton-
giorgi et al. (1986)). Les suivis montrent plus de mouvements la nuit que le jour (Ri-
gaud et al. (2014)). Le comportement des civelles semble aussi rester synchronisé sur
les cycles de marée plusieurs jours après avoir franchi la limite de marée dynamique
(Trancart et al. (2014)). Bolliet and Labonne (2008) montrent que les comportements
de nage des civelles, qu’il soit avec ou contre le courant, sont synchronisés à un chan-
gement de direction du courant. Ce travail indiquerait aussi que les civelles, malgré
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FIGURE 2.7 – civelle pigmentées en reptation sur une paroi bétonnée verticale. La paroi est humidifié par un
déversement en hauteur ©Irstea

cette synchronisation, perdent leur comportement de nage basé sur les courants dus
à la marée (le transport Tidal Sélectif).

2.2.4 Impact des ouvrages à la mer sur la migration des civelles

Les ouvrages à la mer (porte à flots, clapet,...) sont des obstacles à la migration des
civelles. En effet, dans les zones soumises à la marée, les civelles migrent lorsque le
courant va de l’estuaire vers les cours d’eau continentaux. Or c’est à ce moment que
les ouvrages à la mer sont fermés. Ils empêchent donc l’accès au cours d’eau à toute
les espèces voulant passer, pas seulement les civelles (Doehring et al. (2011)). Ils em-
pêchent aussi toute sortie des zones continentales vers l’estuaire. Or il est à noter que
les passages sont effectués dans les deux sens (Kimball et al. (2010)). En effet certaines
espèces de poisson cherchent à aller de l’estuaire vers des cours d’eau douce, alors que
d’autres espèces cherchent à faire l’inverse.

Ces blocages, plus ou moins longs devant des ouvrages fermés, augmentent les risques
liés à la prédation par des oiseaux, et des poissons carnassiers. Le blocage augmente
aussi les risques de pathologies associées aux fortes densités d’individus (ex : ich-
tyophtyriose). De plus il augmente la dépense d’énergie des poissons devant les fran-
chir, or la consommation d’énergie des poissons semble être un facteur contrôlant le
comportement migratoire de la civelle (Du Colombier et al. (2011)).

Les solutions actuelles pour améliorer le franchissement consistent en des passes à
reptations. Mais il s’agit de dispositifs très peu efficaces pour l’amélioration du fran-
chissement d’ouvrages soumis à la marée par des civelles. Il y a trois raisons à cela :

— La difficulté de dimensionnement : les variations importantes de hauteur en aval
rendent le dimensionnement de ce type d’ouvrage compliqué (partie 1.3.3).

— Les températures : les civelles montrent des capacités de reptation quand la tem-
pérature de l’air est supérieure à la température de l’eau. Or dans beaucoup d’es-
tuaires les arrivées massives de civelles se font de nuit, à des périodes où l’air est
plus froid que l’eau (Tableau 2.8).

— Les forts risques de braconnage si les poissons empruntent les rampes. En effets
les rampes concentrent toutes les civelles arrivant en un seul endroit facile d’ac-
cès pour les braconniers.
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Comportement des civelles en aval des ouvrages à la mer

Le comportement d’approche de ces ouvrages par les civelles doit être étudié, pour
développer les meilleures solutions de franchissement pour cette espèce.

Différents travaux de synthèse effectués sur le comportement de la civelle (Elie and
Rochard (1994), Harrison et al. (2014), Rigaud (2015)) montrent qu’il existe un grand
nombre de paramètres contrôlant la densité de civelles se présentant à l’ouvrage : la
température de l’eau, le cycle jour nuit, la turbidité de l’eau, le coefficient de la marée
et la turbidité de l’eau. L’influence combinée de ces différents paramètres sur la pré-
sence des civelles en aval des ouvrages à la mer n’est pas connue. Il est donc difficile de
prévoir la quantité de civelles se présentant en aval d’un ouvrage. L’idéal serait donc
d’avoir un dispositif de franchissement qui soit efficace tout le temps.

Si cela n’est pas possible, nous pouvons tirer plusieurs constatations des différents
suivis effectués dans des estuaires et des zones soumises à la marée, permettant de
privilégier des périodes lors desquelles il faudrait maximiser l’efficacité du dispositif
(en gardant en tête le grands nombre de paramètres et les interactions possibles entre
eux) :

— Période de l’année : dans un premier temps le nombre d’individus se présentant
à un ouvrage à la mer, dépend du nombre d’individus qui se présentent dans
l’estuaire. Bien qu’il y ait des arrivées de civelles toute l’année, la majeure partie
des arrivées se produit sur une période de quelques semaines (Tableau 2.8).

— Moment de la journée : Les diverses synthèses sur le comportement des civelles
évoquées dans cette partie montrent que les civelles ont tendance à bouger la
nuit. De jour, il y a plus de civelles actives si l’eau est turbide que si elle est claire.

— Moment de la marée : Un pic d’abondance en aval d’un ouvrage est souvent ob-
servé entre 3h00 et 1h00 avant l’étale pleine mer. Cela a été observé dans l’es-
tuaire du Couesnon (Laffaille et al. (2007)), dans l’estuaire de la Charente (Rigaud
et al. (2014)), et l’estuaire de l’Yser (Mouton et al. (2011)). Ce pic résulte d’une
accumulation de civelle, qui se déplace sur cette période, au niveau de l’ouvrage
qui fait obstacle.

— Appel d’eau douce : La qualité de l’eau qui arrive de l’amont, et que les civelles
perçoivent semble jouer un rôle important. En effet, plusieurs études ont montré
qu’un appel d’eau douce attirait les civelles (Tosi et al. (1990),Rigaud et al. (2014)).
Par exemple Crivelli et al. (2008) montrent qu’un appel d’eau douce de plusieurs
jours consécutifs est corrélé à une plus grande capture de civelles à un ouvrage
à la mer. Cet appel d’eau douce ne doit cependant pas être trop important pour
rester compatible avec les vitesses de courant permettant aux civelles d’arriver
en amont de l’ouvrage.

Il faut donc privilégier l’efficacité des dispositifs de franchissement entre 3h00 et 1h00
avant la pleine mer pour des marées de nuit, durant les semaines d’arrivées massives
de civelles dans l’estuaire concerné. Ce dispositif doit être efficace pour toutes les ma-
rées peu importent leurs amplitudes. En effet Rigaud et al. (2014) a constaté que la
quantité de civelles en amont d’un ouvrage n’est pas fortement corrélée aux coeffi-
cients de marée. Il faut juste avoir une marée d’amplitude suffisante pour inverser le
courant au niveau de l’ouvrage.

Il serait bénéfique, pour améliorer son attractivité, que la solution de franchissement
puisse produire un appel d’eau douce.
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2.2.5 Solutions pour améliorer le franchissement des ouvrages à la
mer

Effacement La solution la plus efficace consiste en l’effacement de l’ouvrage. Ce-
pendant, il y a les mêmes objections concernant l’arasement que celles présentées
pour l’effacement dans la partie 1.3.1. Il s’agit donc de la meilleure solution, mais les
impacts sociaux, culturels et sur l’utilisation de l’eau sont à prendre en compte. Par
exemple l’effacement d’un clapet qui empêche des entrées d’eau salée dans des ca-
naux d’irrigation, semble difficile à mettre en œuvre au vue des impacts qu’il aurait.
Leur suppression imposerait de repenser et réaménager les usages et les gestions de
l’eau des réseaux concernés. Des études (Boys and Williams (2012)) ont montré une
augmentation du nombre de poissons et d’espèces après le retrait d’un ouvrage à la
mer.

Rampe à reptation La solution la plus commune consiste à équiper l’ouvrage d’une
rampe à reptation. Elle tire profit de la capacité de reptation, sur des substrats hu-
mides, de l’anguille. Ce type de dispositif est présenté dans la partie 1.3.2. Il existe
plusieurs limites à son efficacité : la pente de la rampe doit être inférieure à 45◦, la
sélectivité du substrat choisi qui est efficace pour une gamme de taille (donc d’âge)
d’individus. Une autre limite vient du comportement de reptation des civelles avec
la température (partie 2.2.2). De plus, ces dispositifs marquent une forte chute d’effi-
cacité lorsque le débit d’appel du cours d’eau n’est plus significatif (Drouineau et al.
(2015)).

Modification d’ouvrage Une autre solution simple remplissant les conditions déter-
minées dans la partie 2.2.4 consiste à laisser une ouverture dans l’ouvrage à la mer
lorsqu’il est fermé. Il existe plusieurs solutions pour cela : faire un trou dans l’ouvrage
ou placer des cales pour empêcher la fermeture totale de l’ouvrage. Cela permet de
laisser un passage durant la marée haute, tout en minimisant les entrées d’eau de mer.
Ce type de solution (rétablir la continuité écologique à marée haute) a été testé sur
plusieurs ouvrages (Kimball et al. (2010), Mouton et al. (2011), Rigaud et al. (2014)).
Dans tous ces cas des passages de poissons ont été constatés à marée haute.
En tenant compte du pic d’arrivée des civelles en aval des ouvrages (entre 3h00 et 1h00
avant la pleine mer), des retardateurs de fermeture ont été testés pour retarder la fer-
meture des ouvrages à la mer. Il s’agit le plus souvent de ressorts qui permettent de
garder l’ouvrage à la mer ouvert lorsque le courant s’inverse au niveau de l’ouvrage,
pour faire passer les civelles qui se présentent à l’ouvrage. Puis plus le niveau de l’eau
en amont monte, plus il y a de pression sur le ressort, qui finit par se comprimer, et
ainsi la porte se ferme (Rigaud (2015)).
Il existe aussi des systèmes de retardateur de fermeture à l’aide de flotteur (Giannico
and Souder (2005)). On peut citer les systèmes SRT (Self-Regulating Tidal Gates) à flot-
teur pour les clapets. Il s’agit de fixer des flotteurs sur le clapet. Lorsque le niveau de
l’eau monte, la flottabilité des flotteurs permet au clapet de rester ouvert tant que les
flotteurs ne sont pas submergés. Ce dispositif permet de garder le clapet ouvert durant
tout ou partie de la marée (en fonction de la hauteur d’installation des flotteurs)
Actuellement il s’agit de dispositifs artisanaux. Par exemple pour les ressorts il peut
s’agir d’amortisseurs de voiture qui sont reconvertis pour l’occasion. Il n’existe pas de
méthode de dimensionnement d’une ouverture dans l’ouvrage (que ce soit une van-
telle, une cale, ...) ou du retardateur de fermeture (raideur du ressort). Il n’y a pas non
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plus de méthode pour faire un choix entre une ouverture "simple" (cale, vantelle) ou
l’utilisation d’un retardateur de fermeture (ressort ou flotteur).

2.2.6 Et maintenant les ouvrages d’étagement

Une fois que les civelles ont franchi l’ouvrage à la mer, elles entrent dans un réseau
hydrographique où l’écoulement de l’eau est régulé à l’aide d’ouvrages hydrauliques
classiques (vanne, seuil,...). Ces ouvrages sont aussi des obstacles pour les civelles.
Comme vu dans la partie 1.2.5, les ouvrages de gestion (vannes,seuil,...) imposent des
conditions d’écoulement incompatibles avec les capacités de nage des poissons en
général, et de la civelle en particulier. Ces ouvrages sont soumis à des fluctuations de
niveau d’eau dues à la marée. Le principal impact consiste en une forte augmentation
des vitesses d’écoulement au niveau de l’ouvrage. Cette vitesse est proportionnelle à
la racine de la différence de hauteur d’eau créée par l’ouvrage (partie 1.2.5).

Pour améliorer le passage des civelles à ces ouvrages il existe actuellement deux so-
lutions : l’arasement et les passes à reptation. Il existe toujours les mêmes objections
que pour les ouvrages à la marée concernant l’arasement. De plus, l’efficacité des dis-
positifs de franchissement par reptation sont soumis aux mêmes limites que lorsqu’ils
sont utilisés pour les ouvrages à la mer.

Les solutions consistant à laisser une ouverture dans l’ouvrage à la mer ont un impact
sur plusieurs kilomètres en amont de l’ouvrage (Franklin and Hodges (2015)). Serait-il
possible de contrôler cet impact pour modifier les conditions d’écoulement aux ou-
vrages amont pour les rendre franchissables ? Plus précisément nous pensons qu’il est
possible de dimensionner les ouvertures pour faire rentrer de l’eau dans les biefs aval
du réseau hydrographique. Cela devrait faire monter les niveaux d’eau en aval des ou-
vrages d’étagement, et ainsi diminuer les vitesses au niveau de ces ouvrages.

Nous utilisons seulement la vitesse comme critère de franchissabilité. Cependant, il
existe d’autres critères hydrauliques, en plus de la vitesse qui contrôlent la franchis-
sabilité d’un ouvrage (1.2.5). Mais nous manquons d’études concernant le comporte-
ment de la civelle pour pouvoir utiliser ces autres critères. Par exemple nous n’avons
pas d’information sur les comportements de prospection des civelles en aval des ou-
vrages. Nous n’avons pas non plus d’information sur le fait que les civelles abordent
les ouvrages d’étagement : près du fond, au milieu de la colonne d’eau, ou en surface.
Il est donc difficile de déterminer s’il est plus efficace de faire passer des civelles par
une ouverture en surface ou une ouverture au fond. Il n’existe pas, non plus, d’études
sur l’effet de la turbulence sur le comportement de la civelle (répulsion ou attraction).
Nous ne sommes donc pas en mesure d’identifier les formes d’écoulement qui repous-
seraient les civelles. Il est donc possible que certains écoulements que nous considé-
rerons franchissables par les civelles (en se basant sur la vitesse), ne le soient pas en
réalité. A l’inverse des écoulement que nous considérerons infranchissables par les ci-
velles (en se basant sur la vitesse), le seront dans la réalité.

2.3 Les mesures effectuées dans la thèse

Cette thèse s’inscrit dans le cadre d’études menées par le pôle écohydraulique OFB/IMFT/PPRIME
et l’INRAE (ex-IRSTEA) Cestas pour l’amélioration de la continuité piscicole dans les
marais charentais depuis 10 ans. Ces travaux ont été valorisés (Rigaud et al., 2014). Ce-
pendant il existe des mesures effectuées avant le début de cette thèse qui n’avaient
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pas encore été valorisées (non publiées et peu analysées). Certaines d’entre elles ont
été analysées et utilisées dans le cadre de cette thèse. Elles sont présentées dans cette
partie. Des répliqua de chacun des types de mesure effectués avant la thèse, et pré-
sentés ci-dessous, (hauteur d’eau, débit, et comportement piscicole), ont été réalisés
plusieurs fois durant cette thèse. Cela a permis d’approfondir les analyses sur les ré-
sultats, et les discussions sur les dispositifs expérimentaux dans la suite du manuscrit.

2.3.1 Représentation du marais

Au vu du nombre d’ouvrages latéraux (une trentaine) et de la complexité du réseau
hydrographique (grand nombre de fossés et petits canaux), le réseau a été simplifié
en un canal central, avec des apports/prises d’eau latéraux. Cela est schématisé sur la
figure 2.8

FIGURE 2.8 – Schéma du canal de Charras et des apports latéraux suivis.

Le fonctionnement est le suivant : pour éviter les intrusions d’eau salée, la porte à flot
(T1) se trouve à l’aval du canal. Les hauteurs d’eau dans le canal sont contrôlées à
l’aide des 3 vannes, présentées dans la description du marais (partie 2.1.1) : la vanne
de Charras (G1), la vanne de Suze (G2), et la vanne de Portefache (G3). Les apports
latéraux sont représentés par quatre canaux latéraux connectés au canal de Charras.
Chacune des connections entre un tributaire et le canal de Charras est assurée par une
vanne (G4, ou G5, ou G6, ou G7) couplée à un clapet. Les caractéristiques des ouvrages
(porte à flots T1 et vannes Gi ) sont données dans le tableau 2.9.
Cette représentation du marais montre 5 points d’apports/prises latérales dans le ca-
nal de Charras : 4 en amont des canaux latéraux (G4, G5, G6, et, G7) et 1 en amont du
canal (en amont de la vanne G3). Ce choix est fait sur la base de deux hypothèses :

— Les apports et prises d’eau en amont de la vanne G3 ne sont pas soumis à un
contrôle journalier (ce qui semble être le cas au vu des informations fournies par
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Ouvrage Nom
Largeur

(m)
Cote radier

(m)
Porte à Flot de Charras T1 2,2 -0,5
Vanne Droite Charras G1 2,2 -0,5

Vanne Gauche Charras G1 2,2 -0,5
Vanne de Suze G2 6,5 -0,5

Vanne de Portefache G3 5,5 0,18
Vanne de Pelle rouge G4 1,5 0.59

Vanne de Roseaux G5 1,5 0,95
Vanne de Fouras G6 1,2 0,78

Vanne de Grande motte G7 1,2 0,83

TABLEAU 2.9 – Caractéristique des ouvrages du marais de Charras.

le tableau 2.1). La réaction des bassins versants ne change donc pas au cours des
périodes étudiées.

— les apports et prises d’eau, dans le canal de Charras, entre les vannes G3, et G2

peuvent être négligés. En effet, bien que les surfaces drainées soient importantes
(tableau 2.1), les marais latéraux qui sont connectés au canal de Charras entre
ces deux vannes se déversent aussi, soit en aval de la vanne G2 (Canal d’Agère),
soit en amont de la vanne G3 (nouveau marais de Ciré, et marais de Charras et
de Villeneuve-Andillières). Des suivis de débit en aval de G2 (présentés plus bas),
et les informations des gestionnaires, nous indiquent que les entrées d’eau entre
ces deux vannes sont minimes au regard des volumes d’eau drainés par le canal
de Charras.

Pour comprendre le fonctionnement hydraulique dans le marais de Charras plusieurs
campagnes de mesures ont été effectuées au cours des printemps 2015, 2018, et 2019.
Elles font suite aux mesures biologiques et hydrauliques effectuées précédemment par
le pôle écohydraulique et l’IRSTEA Cestas (Rigaud et al. (2014)). Les campagnes se sont
concentrées sur les saisons printanières, car il s’agit du moment d’arrivée des civelles
dans le marais de Charras.

Il y avait quatre buts à ces campagnes de mesures :

— pouvoir tester des lois d’ouvrage, et en développer des spécifiques pour les ou-
vrages à la marée.

— caler et tester des modélisations d’écoulement dans les canaux basées sur les
équations de Saint-Venant.

— évaluer les impacts des modifications de gestion sur d’éventuelles intrusions sa-
lines.

— approfondir nos connaissances sur les capacités d’une civelle à franchir une vanne.

Toutes les données ont été collectées avec l’aide de membres du pôle écohydraulique
OFB/IMFT/PPRIME, de l’IRSTEA Cestas et de l’UNIMA. Une partie des données de
hauteurs d’eau sont des données mesurées pour la gestion du marais, et nous ont été
fournies par le gestionnaire (l’UNIMA).
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2.3.2 Mesures de hauteur d’eau

Des mesures de côtes ont été réalisées en continu durant des périodes de plus d’un
mois sur 3 années différentes (voir tableau 2.10). Elles ont été effectuées à l’aide de
sondes à ultrason (figure 2.9). Ces sondes envoient une onde acoustiques vers la sur-
face de l’eau, cette onde est réfléchie par la surface de l’eau vers la sonde. Le temps
entre l’envoi de l’onde et la réception de l’onde réfléchie nous donne la distance entre
la sonde et la surface de l’eau. Cette conversion est faite par la sonde une fois qu’elle
a été calée. Cela nous permet d’avoir un suivi en continu de l’évolution de la hauteur
d’eau.

Les mesures ont été réalisées à l’amont et/ou l’aval des ouvrages présentés dans le
tableau 2.9. Elles permettent dans un premier temps de comprendre le fonctionne-
ment hydraulique du marais. Dans un second temps, en les analysant avec les données
de gestion (modification des ouvertures de vannes,...), elles mettent en évidence des
règles de gestion. De plus, en couplant ces mesures de hauteur d’eau à des mesures de
débit, il est possible de caler des coefficients de débit pour des lois d’ouvrages. Pour
finir, elles seront aussi utilisées pour valider des modèles mathématiques présentés
dans la suite du manuscrit.

période
Lieu 06/02/2015 - 18/03/2015 01/02/2018 - 30/06/2018 01/02/2019 - 31/05/2019

Aval T1

(forçage de l’estuaire)
15 min 10 min 10 min

Amont G1 15 min 10 min 10 min
Aval G2 15 min 10 min 10 min

Amont G2 15 min 10 min 10 min
Aval G3 15 min 10 min 10 min

Amont G3 15 min 10 min 10 min
Amont G4 15 min pas de données pas de données
Amont G5 15 min pas de données pas de données
Amont G6 15 min pas de données pas de données
Amont G7 15 min pas de données pas de données

TABLEAU 2.10 – Résumé des mesures de hauteur d’eau effectuées. La première colonne indique la localisa-
tion des sondes de mesures. Les temps indiquées corresponde au pas de temps des mesures

FIGURE 2.9 – Photos des sondes des mesures de hauteur d’eau.
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2.3.3 Mesure de débit

Des mesures ponctuelles de débit ont été effectuées au niveau des ouvrages de régu-
lation pour pouvoir caler des lois hauteurs débits. Elles ont été effectuées à l’aide d’un
ADCP (Acoustic Doppler Current Profiler) visible sur la figure 2.10.

FIGURE 2.10 – Photos de l’ADCP.

Pour estimer le débit au niveau des ouvrages T1, G1, G2, et G3, des mesures de débits
ont été faites dans le canal de Charras. Les cours d’eau latéraux sont trop fins pour pou-
voir y mesurer des débits à l’ADCP (phénomène de résonance qui perturbe la mesure).
Pour estimer les débits passant par les ouvrages latéraux (G4, G5, G6, et G7), deux me-
sures sont effectuées dans le canal de Charras : une mesure en amont de l’ouvrage et
une mesure en aval de l’ouvrage. Le débit à l’ouvrage latéral est la différence entre ces
deux mesures. Le délai entre la mesure à l’amont et la mesure en aval (dû au temps de
déplacement entre les deux positions) implique une moins bonne précision que pour
les mesures de débit passant par les ouvrages du canal de Charras. Une mesure plus
précise aurait pu être faite à l’aide d’un courantomètre directement sur les latéraux,
mais cette méthodologie a été écartée pour des raisons logistiques. Certains latéraux
sont difficiles d’accès et cela rend impossible le suivi de tous les latéraux sur la même
marée avec le nombre de courantomètres, et de personnel pour leurs utilisations, à
notre disposition (besoin de se déplacer entre tous les points de mesures, plusieurs
fois par jour).

Les mesures de débit (date et nombre) sont résumées dans le tableau 2.11. Le nombre
de ces mesures semble faible au regard des mesures de hauteur d’eau. Ce déséquilibre
est dû au fait qu’il faut être physiquement présent sur site pour faire une mesure à
l’ADCP, contrairement aux mesures de hauteur d’eau par sonde à ultrason. De plus les
mesures serviront à caler des lois de débitance des ouvrages hydrauliques (elles seront
présentées dans la partie 2.4). Une fois calées ces lois nous permettrons de calculer les
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débits aux ouvrages à partir des mesures de hauteur d’eau amont/aval. Nous aurons
donc une évaluation du débit pour chaque mesure de hauteur d’eau réalisées.
Les mesures de débit nous permettront de déterminer les vitesses moyennes d’écou-
lement au niveau des ouvrages. Elles seront calculées en divisant les débits par les
sections d’écoulement. Ces dernières seront déterminées à l’aide des hauteurs d’eau,
et des géométries des ouvrages.

Ouvrage Date des mesures Nombre de mesure
18/02/2015 Suivi en continu d’une marée
19/02/2015 Mesure à 5 moments différents d’une maréeT1&G1

16/03/2018 Mesure à 2 moments différents d’une marée
17/02/2015 Mesure à 5 moments différents d’une marée
19/02/2015 Mesure à 4 moments différents d’une maréeG2

06-07/03/2018 Mesure à 4 moments différents répartis sur 2 marées
G3 19/02/2015 Mesure à 3 moments différents d’une marée
G4 17/02/2015 Mesure à 5 moments différents d’une marée
G5 17/02/2015 Mesure à 5 moments différents d’une marée
G6 17/02/2015 Mesure à 5 moments différents d’une marée
G7 17/02/2015 Mesure à 5 moments différents d’une marée

TABLEAU 2.11 – Résumé des mesures de débits effectuées. Pour les ouvrages latéraux les mesures détaillés
ne sont pas données, seul le résultat de la différence des mesures amont/aval de l’ouvrage, dans le canal,
est donné.

2.3.4 Mesures de conductimétrie

Les modifications d’ouvrages à la mer et de gestion des ouvrages, induisent des entrées
d’eau venant de l’estuaire dans le marais. Des suivis de l’évolution de la conductimé-
trie ont été effectués pour estimer les entrées d’eau salée dans le marais. Pour faire ces
suivis de conductimétrie 6 enregistreurs de conductimétrie HOBO U24 ont été utilisés.
Pour placer les enregistreurs des lests ont été fabriqués. Il s’agit de blocs de béton dans
lesquels des tiges ont été fichées (figure 2.11). Ces tiges servent à placer les enregis-
treurs de conductimétrie à la hauteur souhaitée. Toutes les mesures ont été effectuées
avec un pas de temps de 10 minutes.
Trois campagnes ont été effectuées :

— en mars 2018 pour étudier la dynamique de propagation des entrées d’eau sa-
lée dues aux admissions d’eau venant de l’estuaire dans le premier kilomètre du
canal Charras. Les 6 enregistreurs ont été disposés en six abscisses différentes.
Ces abscisses sont définies par rapport à l’ouvrage à la mer. Les enregistreurs de
conductimétrie sont fixés sur des tiges pour être à 30 centimètres au dessus du
fond. Ils sont disposés à 0 m, 250 m, 400 m, 530 m, 750 m et 865 m en amont de
l’ouvrage à la mer. L’enregistreur positionné à l’ouvrage à la mer nous sert à avoir
la conductivité de l’eau entrante à marée haute. L’enregistreur positionné à 865 m
de l’ouvrage a été positionné en amont de la position du bouchon vaseux observé
par les gestionnaires du marais en 2017. Les résultats de cette campagne de me-
sure ont montré que les intrusions salines remontent plus haut que le bouchon
vaseux. Ceci explique pourquoi, dans les campagnes de mesure de conductimé-
trie suivantes des enregistreurs seront positionnés plus en amont dans le canal
de Charras.
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FIGURE 2.11 – Photos : enregistreur conductimétrie avec protection (à gauche) et enregistreur attaché a une
tige prise dans un leste (à droite).

— entre avril et juin 2018 pour faire un suivi longitudinal des entrées d’eau salée
dues aux admissions d’eau venant de l’estuaire. Les 6 enregistreurs ont été dispo-
sés en cinq abscisses différentes. Ces abscisses sont définies par rapport à l’ou-
vrage à la mer. Cinq enregistreurs de conductimétrie sont fixés sur des tiges pour
être à 30 centimètres au dessus du fond. Ils sont disposés à 0 m, 250 m, 750 m,
1150m, et 3500m en amont de l’ouvrage à la mer (figure 2.12). L’enregistreur po-
sitionné à l’ouvrage à la mer nous sert à avoir la conductivité de l’eau entrante à
marée haute. L’enregistreur positionné à 3500 m de l’ouvrage à la mer sert à avoir
la conductivité de l’eau arrivant de l’amont. A 250 mètres de l’ouvrage à la mer
un second enregistreur de conductimétrie à 80 centimètres du fond pour voir si
des effets de stratifications sont présents (figure 2.13).

— entre mars et mai 2019 pour étudier les phénomènes de stratification. Quatre
enregistreurs ont été positionnés à la même abscisse (à 250 mètres en amont de
l’ouvrage G1), mais à quatre hauteurs différentes du fond (figure 2.13). Les deux
enregistreurs placés proche du fond (à 30 et 80 centimètres au dessus du fond)
serviront à comparer avec les données de 2018. Les deux enregistreurs le plus
haut (à 160 centimètres du fond et à 5 centimètres sous la surface) serviront à
savoir si il y a des effets de mélange suivant les conditions hydrologiques. En plus
de ces quatre enregistreurs, deux enregistreurs supplémentaires ont été installés.
Un a été positionné plus de 3 km en amont de l’ouvrage G1 pour avoir le signal
amont. Le second a été fixé en aval de la porte à flot pour avoir le signal entrant.

2.3.5 Évaluation du comportement des civelles à un ouvrage d’éta-
gement

Pour confirmer et compléter les connaissances sur le comportement des civelles au
niveau des ouvrages d’étagement une étude a été menée entre 2016 et 2017. Les prin-
cipaux objectifs de cette étude étaient 1/ d’estimer la capacité des civelles à nager sous
une vanne, dans différentes conditions hydrauliques, et 2/ de vérifier si la rugosité du
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FIGURE 2.12 – Carte de la position des enregistreurs de conductimétrie lors, de la seconde campagne de
mesure de conductimétrie de 2018, dans le bief C1. Les enregistreurs de conductimétrie sont représenté par
des bulle jaune, et leurs distances à la porte à flot sont indiquées à coté.

Ouvrage T1 & G1

:Enregistreur de conductimetrie
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FIGURE 2.13 – Schéma de la position des enregistreurs de conductimétrie, pour la seconde campagne de
mesure de conductimétrie de 2018 et celle de 2019, dans le bief C1.
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fond sous la vanne pouvait améliorer leur passage, par exemple en réduisant la vitesse
moyenne de l’écoulement.

Un canal expérimental a été construit sur les berges de l’estuaire de la Charente. Il pré-
sente une zone aval de déversement des poissons, une vanne réglable, et un piège à
l’amont de cette vanne. Des civelles sont pêchées lors de leur arrivée dans l’estuaire, et
sont déversées à l’aval du canal. Des expériences sont réalisées avec différentes confi-
gurations de rugosité de fond :

— aucune rugosité au fond et vanne entièrement ouverte. Cela impose une vitesse
maximale de 13 cm/s dans le canal.

— aucune rugosité au fond et vanne imposant des vitesses comprises entre 60 cm/s
et 100 cm/s.

— rugosité au fond et conditions hydrauliques identiques à celle permettant d’ob-
tenir une vitesse de 60 cm/s sous la vanne sans rugosité au fond.

A la suite des mesures de comportement, dans le cadre de cette thèse, les champs de
vitesse au niveau d’une vanne, avec et sans rugosité, ont été cartographiés en labora-
toire dans un canal expérimental transparent avec la méthode de Particle Tracking Ve-
locimetry. Ces mesures de vitesses serviront à approfondir les analyses et discussions
des résultats des études de comportement des civelles.

2.4 Modélisation de l’écoulement dans le marais

Dans cette partie seront présentés les choix de modélisation de l’évolution des hau-
teurs et des débits dans les biefs et au niveau des ouvrages de gestion du marais de
Charras.

2.4.1 Équations de Saint-Venant 1D

Des modèles d’écoulement basés sur les équations de Saint-Venant ont été dévelop-
pés pour des rivières et des fleuves. Ils permettent d’évaluer les évolutions spatiales et
temporelles du débit et des hauteurs d’eau dans un cours d’eau ou un réseau hydro-
graphique. Nous avons choisi ce type de modélisation car il est capable de représenter
les instationnarités des écoulements en marais : variation des hauteurs d’eau (cycle
de 12 heures) due à l’influence de la marée, et variation journalière des débits amont
due à l’hydrologie. Ils ont été principalement testés dans des systèmes où il y a une
pente non nulle (qui définit un sens d’écoulement), et où les conditions aval sont fixes
(généralement on impose une hauteur d’eau). Ceci implique que l’on a des difficul-
tés à initialiser un modèle 1D d’écoulement en marais : on part de conditions initiales
instationnaires car les hauteurs d’eau varient continuellement.

Cependant il existe des études basées sur des modélisations 1D (équations de Saint-
Venant 1D, équation de continuité + équation de Manning Strickler, etc...) (Roman
et al. (1995), Boumans et al. (2002)). Pour modéliser l’évolution des hauteurs d’eau
et des débits dans le marais de Charras nous utiliserons ce type de modèle.

Les équations de Saint-Venant 1D s’écrivent sous la forme :

∂A

∂t
+ ∂Q

∂x
= 0 (2.3)
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∂Q

∂t
+ ∂Q2/A

∂x
+ g A

∂h

∂x
+ g A(S f −Sb) = 0 (2.4)

Avec t le temps, x l’abscisse, Q le débit, A l’aire mouillée, h la hauteur d’eau, g l’accé-
lération de la pesanteur, S f le frottement au fond, et Sb la pente du fond.

Les équations de Saint-Venant 1D (2.3 et 2.4) peuvent être couplées avec les équations
d’ouvrages de régulation, liant le débit passant à l’ouvrage avec les hauteurs d’eau
amont et aval, introduites dans les parties suivantes. Ces équations peuvent être cou-
plées à des algorithmes pour assurer le contrôle et la régulation automatique, des ni-
veaux d’eau et des débits. C’est par exemple le cas pour les réseaux d’irrigations (Wah-
lin et al. (2014)).

Il existe plusieurs logiciels permettant de modéliser l’écoulement dans une rivière à
l’aide des équations de Saint-Venant 1D. Les modélisations d’écoulement 1D de cette
thèse seront réalisées à l’aide du logiciel SIC2 (Simulation Intégrée des Canaux et de
leur Contrôle) développé par l’UMR G-EAU. Ce logiciel a été choisi car il permet de
réaliser de la régulation à l’aide d’algorithmes de contrôle automatique des ouvrages
de régulation (Baume et al. (2005) ,(Lozano et al. (2010)).

Le logiciel SIC2 semble donc adapté au test de scénario de gestion et de régulation de
l’eau. Il a déjà été utilisé dans une thèse réalisée à Montpellier SupAgro (Fovet (2010))
qui étudiait des méthodes pour la gestion de la croissance des algues dans des canaux
hydrauliques. Ce modèle a servi à tester des stratégies de gestion de chasse hydrau-
lique (Fovet et al. (2012a)) et une régulation automatique de ces chasses en fonction
de la turbidité de l’eau (Fovet et al. (2012b)).

2.4.2 Les Vannes

Les vannes de fond sont utilisées pour réguler un débit ou pour maintenir une hau-
teur d’eau selon sa position dans le réseau hydraulique. Il existe deux régimes d’écou-
lement différents pour une vanne (figure 2.14) :

— Le régime dénoyé : Le régime dénoyé correspond à la présence d’un écoulement
torrentiel en aval de la vanne. Cela signifie que l’écoulement de la vanne est
contrôlé uniquement par la géométrie de l’ouvrage et les conditions imposées
par l’amont. Les conditions hydrauliques à l’aval de la vanne n’impactent pas
l’écoulement au niveau de la vanne. En aval de la vanne l’écoulement se contracte
depuis la hauteur d’ouverture de la vanne jusqu’à une hauteur d’eau contracté
(noté hc ) plus petite que l’ouverture de la vanne (Figure 2.14). On définit le coef-
ficient de contraction Cc comme le rapport de hc sur l’ouverture de la vanne.

— Le régime noyé : Le régime noyé est lié à l’absence d’écoulement torrentiel en
aval de la vanne. Cela signifie que l’écoulement de la vanne dépend alors de ce
qui se passe en aval. Les conditions hydrauliques à l’aval de la vanne impactent
l’écoulement au niveau de la vanne. Dans ce cas-là, en aval de la vanne l’écoule-
ment peut être divisé en deux zones (Figure 2.14). Une première située au fond,
où il y a présence d’un jet avec de forte vitesse due à la contraction de l’écou-
lement (comme pour le régime noyé). Cette zone s’appelle la veine contractée.
La seconde zone se situe au-dessus de la veine contractée, il s’agit d’un rouleau
d’eau avec de faible vitesse. Ce rouleau peut être vu comme une masse d’eau en
recirculation.
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Vanne dénoyé

hu

hd=hc=ccw

Q

Vanne noyé

hu
Q

hc=ccw

hd

W

W

FIGURE 2.14 – Schéma des régimes d’écoulement possibles sous une vanne. Avec Q le débit passant par
l’ouvrage, W l’ouverture de la vanne, hu la hauteur à l’amont de la vanne, hd la hauteur à l’aval de l’ouvrage,
hc la hauteur de la veine contractée.

Équations classiques

Les études les plus anciennes sont celles effectuées par Torricelli sur la vidange d’un
réservoir. Elles portent sur le lien entre le débit passant par l’exutoire et la hauteur
d’eau dans le réservoir. En appliquant le théorème de Bernoulli il est possible de re-
trouver une formulation de la vidange d’un réservoir (Eq.2.5)

Q = Cd LW
√

2g hu (2.5)

Avec L la largeur de l’ouvrage, et Cd est le coefficient de débit. C’est un coefficient
qui est essentiellement lié au phénomène de contraction, mais il prend en compte
également les pertes de charge au passage de l’ouvrage, ainsi que l’approximation de
la charge par la hauteur d’eau amont. Sa valeur dépend des caractéristiques de l’ou-
vrage ; elle est généralement autour de 0,6 pour une vanne dénoyée verticale sur fond
plat, et prendra des valeurs plus fortes pour des ouvrages où l’écoulement est moins
contracté.

Pour ce qui est de l’écoulement à travers une vanne stricto sensus, on peut à l’aide
d’un bilan de charge retrouver la valeur du coefficient de débit (Cd ) pour les deux ré-
gimes d’écoulement de la vanne. Des études détaillées peuvent être trouvées dans des
traités d’hydraulique comme Henderson (1966) ou Sinniger and Hager (1988). Ici nous
présenterons seulement le résultat pour les lois classiques des deux régimes :

Régime dénoyé Le régime qui a été le plus étudié est celui de la vanne en régime
dénoyé. Grâce à un bilan de charge (Eq. 2.6), on obtient l’équation 2.7 :

hu + Q2

2g L2h2
u

= hc + Q2

2g L2h2
c

(2.6)

soit, après simplification :
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Cd = Cc

√
1− Cc W

hu√
1−C2

c
W2

h2
u

= Cc
1√

1+Cc
W
hu

(2.7)

Si l’on fait l’hypothèse que la vanne est fortement contractante (i.e. W
hu

<< 1) :

Q = Cc LW
√

2g (hu −Cc W) (2.8)

Régime noyé Si on applique un bilan de charge amont-aval d’une vanne noyée (Eq.2.9),
on trouve la valeur de Cd donnée par l’équation 2.10 :

hu + Q2

2g L2h2
u

= hd + Q2

2g L2h2
c

(2.9)

Cd = Cc

√
1− hd

hu√
1−C2

c
W2

h2
u

(2.10)

Si l’on fait l’hypothèse que la vanne est fortement contractante (i.e. W
hu

<< 1) :

Q = Cc LW
√

2g (hu −hd ) (2.11)

Les équations 2.8 et 2.11 sont les équations les plus communes pour calculer le débit
qui passe par une vanne. On considère que le Cc est constant, en général il est compris
entre 0.6 (vanne dénoyée) et 0.8 (vanne fortement noyée)

Il y a deux limites à ces lois. Premièrement elles ne sont pas continues entre les ré-
gimes (vanne non contractante - régime dénoyé - régime noyé). Deuxièmement on
considère que le coefficient de contraction (Cc ) est constant. Cela pose des problèmes
pour représenter la dynamique des écoulements au niveau de la vanne lorsque les
conditions hydrauliques varient beaucoup et peuvent imposer des changements de
régime. Le coefficient de contraction Cc peut varier de plus de 10% en fonction de la
charge amont et de l’ouverture de la vanne (Benjamin (1956)). De plus il peut y avoir
des phénomènes d’hystérésis aux transitions de régime (Defina and Susin (2003)).

Équations continues

De récents travaux ont permis d’évaluer correctement le champ de pression sur la
vanne (Belaud and Litrico (2008)). Cela a permis d’effectuer un bilan d’énergie asso-
cié à un bilan de quantité de mouvement qui permettent de calculer le coefficient de
contraction Cc (Belaud et al. (2009)). On montre alors que Cc dépend de l’ouverture
relative a = W

hu
et du rapport des hauteurs amont et aval s = hd

hu
. Une formulation ap-

prochée a été développée pour pouvoir faire des calculs de débit en limitant le recours
à des méthodes itératives (Belaud et al. (2012)) :

— Pour le régime dénoyé (hd < 0.61W), le coefficient de contraction Cc vaut :

Cc f = 0.618−0.0598a +0.0261a2 +0.0254a3 (2.12)
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— Pour le régime noyé (hd > W), le coefficient de contraction Cc vaut :

Ccs =
1−p

1− (2Φ(a)+a)

(2Φ(a)+a)
(2.13)

avec
Φ(a) = 0.194a2 −0.499a +0.308 (2.14)

— Pour le régime de transition entre le régime dénoyé et le régime noyé (0.61W <
hd < W), le coefficient de contraction Cc vaut :

Cc = δCc f + (1−δ)Ccs (2.15)

Pour pouvoir calculer le coefficient de contraction dans les deux derniers régimes, il
faut calculer un ou plusieurs coefficients :

γ =
1− s′

a

1−Cc f
(2.16)

δ = −0.6212γ3 +1.7349γ2 −0.1133γ (2.17)

Le débit peut alors être calculé, quelque soit le régime (noyé/dénoyé), à l’aide de l’équa-
tion 2.18 :

Q =
Cc Wp
1+k

L
√

2g

√√√√ hu −hd

1− C2
c W2

h2
u

(2.18)

Où k est un coefficient (supérieur ou égal à 0) représentant les pertes de charges, qui
est évalué à l’aide de mesure. Le régime (noyé/dénoyé) est déterminé à l’aide d’un
algorithme basé sur un bilan de quantité de mouvement (voir Belaud et al. (2012)).

La comparaison entre les lois classiques et la loi à Cc continu est présentée en Annexe
A. On en conclut qu’une loi à Cc constant peut ne pas bien représenter l’évolution
des débits d’une vanne soumise à la marée (surtout dans le cas où la marée impose
des changements de régime d’écoulement). Nous pensons qu’il est donc préférable
d’utiliser la loi à Cc variable pour les vannes dans le marais de Charras.

Des études sur l’écoulement autour et sous la vanne (Cassan and Belaud (2012),Bijan-
khan et al. (2017)), ont permis d’établir que l’écoulement est bidimensionnel. Elles ont
aussi montré que la contraction de la vanne impose une vitesse constante dans le jet
au fond en aval de la vanne. Le maximum de la vitesse de l’écoulement, autour de la
vanne (amont et aval), est atteint à l’aval à une distance de la vanne d’environ 2 fois
son ouverture. C’est aussi à cet endroit que se produit le maximum de perte de charge
(par frottement au fond).

2.4.3 Les seuils

Un seuil est un ouvrage positionné en travers de l’écoulement. Il force le passage de
l’eau en surverse. Les seuils sont utilisés pour maintenir une hauteur d’eau ou créer
une retenue d’eau. Comme pour les vannes, il existe deux régimes d’écoulement dif-
férents pour un seuil (figure 2.15) :
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— Le régime dénoyé : Le régime dénoyé correspond à un écoulement torrentiel en
aval du seuil. Cela signifie que l’écoulement aux seuils est contrôlé par ce qui se
passe à l’amont (i.e : hauteur du seuil , et la hauteur d’eau en amont du seuil). Les
conditions hydrauliques à l’aval du seuil n’impactent pas l’écoulement au niveau
du seuil.

— Le régime noyé : Le régime noyé correspond à la présence d’un écoulement flu-
vial en aval du seuil. Cela signifie que l’écoulement du seuil dépend alors de
ce qui se passe en aval. Les conditions hydrauliques à l’aval du seuil impactent
l’écoulement au niveau du seuil.

Seuil dénoyé

hu hd

Q

Seuil noyé

hu hd

Q

FIGURE 2.15 – Schéma des régimes d’écoulement possibles au-dessus d’un seuil. Avec Q le débit passant par
l’ouvrage, hu la hauteur à l’amont de la vanne, et hd la hauteur à l’aval de l’ouvrage.

Les lois d’estimation du débit en fonction des hauteurs d’eau amont et aval ont été
beaucoup étudiées Henderson (1966); Sinniger and Hager (1988) en régime dénoyé,
car dans ce régime d’écoulement un seuil permet une mesure du débit précise à l’aide
de la mesure de la hauteur d’eau amont du seuil (French (1985)).

Régime dénoyé : La loi hauteur-débit est de la forme générale (Chow (1959)) :

Q =µ f L
√

2g H3/2
u (2.19)

Avec L la largeur du seuil, g la constante de gravité et Hu la charge à l’amont du seuil.
Hu est égale à la différence entre la hauteur amont (hu) et la hauteur du seuil. µ f est le
coefficient de débit du seuil. Ce coefficient est en général proche de 0.4. Il peut varier
entre 0.35 et 0.5 pour prendre en compte des effets de forme ou des pertes de charge.

Régime noyé : Pour trouver l’équation liant le débit et les hauteurs d’eau en régime
noyé, on effectue un bilan de charge comme pour les vannes :

Hu = Hd = hd + U2
d

2g
(2.20)

On fait l’hypothèse que la charge amont (Hu) est égale à la hauteur amont (hu), ce qui
nous donne une estimation de la vitesse dans le jet au niveau aval :
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Ud =
√

2g (hu −hd ) (2.21)

Pour obtenir le débit Q, il suffit de multiplier la vitesse Ud par la section du jet Lhd :

Q =µsLhd

√
2g (hu −hd ) (2.22)

µs est un coefficient de débit permettant de prendre en compte des effets de forme du
seuil. Il est proche de 1.

Les équations 2.19 et 2.22 sont les équations "classiques" qui lient le débit aux hau-
teurs d’eau. Ce jeu d’équations fonctionne bien indépendamment, mais pose un pro-
blème de continuité si l’on veut représenter la dynamique d’un changement de ré-
gime. Comme pour les vannes, des lois d’écoulement ont été développées pour effec-
tuer la transition entre les deux régimes (Baume et al. (2005)). Nous pourront donc
nous en servir si des transitions de régimes sont observées comme pour les vannes
(Annexe A). Le logiciel SIC2 utilise les lois suivantes :

— régime dénoyé

Q =µ f L
√

2g h3/2
u (2.23)

— régime noyé

Q = k f µ f L
√

2g h3/2
u (2.24)

Avec k f un coefficient pour le régime noyé. Il permet de faire la transition entre les
régimes dénoyé et noyé. k f est une fonction du rapport de la hauteur aval sur la hau-
teur amont et de α la valeur de ce rapport à la transition dénoyé-noyé. Le seuil est
noyé lorsque hd

hu
> α = 0.75. Deux équations ont été déterminées, à partir de données

expérimentales, pour le calculer suivant la valeur de x =
p

(1− hd
hu

) :

— si x >0.2 k f = 1− (1− xp
1−α )β

— si x <0.2 k f = 5x(1− (1− 0.2p
1−α )β)

Avec β = −2α+2.6

2.4.4 Ouvrages à la mer

Peu d’études ont été effectuées sur le fonctionnement de ces ouvrages. Les relations
entre hauteurs d’eau à l’ouvrage et débitance de l’ouvrage n’ont pas été formellement
posées comme pour les ouvrages plus haut. Sur les ouvrages à la mer quelques études
ont été effectuées à l’IMFT (Chorda et al. (1996)). Pour les clapets il existe quelques
guides techniques expliquant leurs fonctionnements et caractéristiques (Service (1971),
Rampano (2009)).

Les ouvrages à la mer sont souvent couplés avec des ouvrages de régulation classiques
(vannes ou seuil), qui sont présents pour réguler le débit ou maintenir un niveau d’eau
quand l’ouvrage à la mer est ouvert (i.e : ne contraint pas l’écoulement). De manière
générale on trouve l’ouvrage à la mer suivi de l’ouvrage classique quelques mètres à
l’amont.
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Chapitre 3

Modélisation des solutions
hydromécaniques pour la restauration
de la continuité piscicole aux ouvrages
à la mer

« Toc toc toc
Dany Wilde : Mais qu’est-ce que tu
fais là maintenant.
Bret Sinclair : Je voudrais entrer.
Dany Wilde : encombrez-vous d’amateur.
»

Amicalement Votre
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Introduction de l’étude

Ce chapitre a été publié sous forme d’un article (Guiot et al. (2020a)). Il est ici retrans-
crit en anglais, avec le texte et les figures publiées par l’éditeur. Cependant la mise en
page a été modifiée pour être homogène avec le reste du manuscrit, et aussi pour éviter
les problèmes de droits avec l’éditeur qui a publié l’article.

Cet article a été écrit par Léo Guiot, Ludovic Cassan, et Gilles Belaud. Il a été proposé au
Journal of Irrigation and Drainage, qui l’a accepté le 29 Juin 2020 et publié sur son site
web le 18 septembre 2020 (au moment où le manuscrit est déposé il n’est pas encore
publié au format papier).

Cet article a été publié avec des calculs présentés dans une section Annexe, cette an-
nexe est disponible à la fin du manuscrit (Annexe B). L’étude s’intéresse aux ouvrages
à la mer (porte à flot et clapet), ainsi qu’aux dispositifs de franchissement piscicole
spécifiques à ces ouvrages. L’étude prend en exemple le cas de l’Anguille à son stade
civelle. Cependant les méthodologies sont utilisables pour d’autres espèces piscicoles
qui auraient besoin de franchir les ouvrages à la mer lorsqu’ils sont fermés.

Résumé de l’étude

Pour favoriser le contrôle de l’eau dans les zones côtières aménagées pour l’agricul-
ture, des ouvrages à la marée (portes à flot et clapet) sont utilisés pour la gestion hy-
draulique des réseaux d’irrigation et de drainage. En se fermant lorsque le courant ar-
rive de l’aval avec la marée, ils permettent de prévenir les entrées d’eau de mer. Cepen-
dant ils bloquent aussi l’accès au réseau hydrographique des poissons utilisant l’onde
de marée pour avancer (ex : la civelle). Il existe des solutions hydromécaniques pour
remédier à ces problèmes : ajouter une cale pour laisser une ouverture à marée haute
ou ajouter un ressort pour retarder la fermeture de l’ouvrage. Cette dernière solution
permet de laisser l’ouvrage ouvert une partie de la marée haute. Conçues de manière
empirique, ces solutions peuvent soit altérer la régulation hydraulique, soit s’avérer in-
suffisamment efficaces vis à vis du franchissement piscicole. Cette étude propose un
modèle de fonctionnement des ouvrages hydromécaniques équipés de ces solutions
de franchissement. Les modélisations obtenues permettent d’évaluer l’impact de ces
solutions sur les possibilités de franchissement des poissons, et sur leur performance
en termes de régulation hydraulique. À l’aide de ces modélisations il est possible de di-
mensionner les solutions hydromécaniques assurant un compromis entre les besoins
de franchissement des espèces piscicoles et les usages agricoles.

Hypothèses faites pour la modélisation

Dans cette étude deux hypothèses ont été faites et méritent un paragraphe d’explica-
tion, qui n’a pu être intégré à l’article compte tenue des besoins de synthèse de l’infor-
mation inhérent au format d’un article scientifique :

— Pression hydrostatique : Pour modéliser le fonctionnement des ouvrages à la mer,
qui ont un fonctionnement hydromécanique, nous avons fait l’hypothèse que
les forces de pression que l’eau exerce sur les ouvrages sont hydrostatiques. Il
s’agit d’une approche classique pour effectuer une modélisation d’un ouvrage
hydraulique en première approximation. Différentes études ont montrées que
cela donne de bons résultats (Chow (1959), Henderson (1966), French (1985),
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Sinniger and Hager (1988)). Des différences peuvent être obtenues lorsque l’on
fait une modélisation plus complexe des pressions. C’est le cas de vannes par
exemple (Belaud et al. (2009), Belaud et al. (2012)). Cependant le propos de cette
étude est de fournir une première modélisation simple des divers ouvrages à la
mer, permettant une comparaison des divers dispositifs de franchissement, et
utilisable par des personnes non spécialiste de l’hydraulique (biologiste, et ges-
tionnaire de marais côtiers). Nous nous sommes donc contentés de l’hypothèse
des pressions hydrostatiques qui donne de bon résultats lorsque l’on se pose ce
genre de question pour les ouvrages hydraulique déjà fortement étudiés (seuil,
vanne,. . . ).

— Perte charge négligeable : Les ouvrages à la mer (Figure 3.1) modélisé dans cet ar-
ticle sont couplés à des ouvrages de régulation (ici une vanne). Or nous avons fait
l’hypothèse, qu’à marée haute la régulation s’effectue seulement par l’ouvrage à
la mer, et à marée basse la régulation s’effectue seulement par l’ouvrage d’étage-
ment. Cela revient à négliger les pertes de charge dans l’ouvrage qui n’effectue
pas de régulation (l’ouvrage à la mer à marée basse et l’ouvrage d’étagement à
marée haute). Cette hypothèse a été faite compte tenue de résultats de mesures
de hauteur d’eau effectuées sur un ouvrage de ce type (Figure 3.2). La hauteur
d’eau a été mesurée entre les deux ouvrages. Nous avons constaté qu’à marée
basse la hauteur entre les deux ouvrages était égale à la hauteur en aval de l’ou-
vrage à la mer, et qu’à marée haute la hauteur entre les deux ouvrages était égale
à la hauteur en amont de l’ouvrage de régulation.

Modélisation du (ou des) biefs en amont de l’ouvrage à la mer

Dans cette étude, nous avons modélisé le bief en amont de l’ouvrage à la mer pour
pouvoir reproduire les conditions instationnaires en amont de l’ouvrages (notamment
les sur les hauteurs d’eau). Il est important de les représenter dans la modélisation
pour le dimensionnement d’ouvrages hydromécaniques et pour estimer l’impact des
solutions de franchissement sur le marnage induit en amont des ouvrages. Ici, ce bief
est modélisé par un bief de forme trapézoïdale (bief réel ou un volume de stockage),
et l’évolution de la hauteur d’eau dans le bief est estimée par un bilan de masse. Cette
modélisation impose une pente hydraulique nulle dans le bief amont. Cela peut poser
des problèmes si le bief est suffisamment long pour que les pertes de charges soient
suffisamment grandes pour imposer une pente hydraulique. On peut modéliser une
pente hydraulique constante grâce à une équation du type Manning-Strickler. Cepen-
dant si les hauteur d’eau dans le bief suivent des courbes de remous qui n’ont pas une
pente constante (bief grand, ou si le bief a une variation brutale du fond et/ou des
berges), alors une modélisation de hauteur d’eau uniquement basé sur un bilan de
masse ne sera pas capable de représenter correctement l’évolution des hauteurs d’eau
en amont de l’ouvrage à la mer.

Les modélisations des lois d’ouvrages à la mer effectuées dans cet article lient le dé-
bit qui transite aux ouvrages avec les hauteurs amont et aval aux ouvrages. Ces lois
d’ouvrages peuvent donc être associées aux modélisations d’écoulements basées sur
les équations saint-venant 1D, comme pour les lois de vannes ou de seuils (section
2.4). Les lois d’ouvrages développées dans cet article sont donc utilisables avec les mé-
thodologies développées dans le chapitre 5. Les utilisations possibles de ce couplage
seront développées en introduction du Chapitre 5.
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Les informations nécessaire a priori

Cet article présente une méthode de modélisation hydraulique d’ouvrage de gestion
de l’eau équipé d’une solution de franchissement piscicole. Les besoins en termes de
gestion hydraulique pour le dimensionnement sont beaucoup plus développés que les
besoins des diverses espèces piscicoles. Ceci permet de présenter des résultats princi-
palement sur des critères de gestion hydraulique (côtes d’eau, débit drainé, volumique
d’eau salée entrant, . . . ). Cependant pour effectuer un choix, et un dimensionnement,
efficace du dispositif de franchissement il est nécessaire d’effectuer un travail biblio-
graphique, les capacités de nage, et la physiologie, du (ou des) espèce(s) piscicole(s)
ciblées.

Calage a postériori

Les lois d’ouvrage développées dans cette étude ont deux coefficients de calage : un
pour l’ouvrage à la mer (Cd ) et un pour l’ouvrage d’étagement (k). Ils permettent de
prendre en compte les spécificités de chaque ouvrage (géométrie, matériaux de construc-
tion,. . . ). Ces coefficients ne peuvent pas être calculés lors du dimensionnement (avant
construction) d’un ouvrage. Ils sont estimés (après la construction) à l’aide de mesures
de débits et de hauteurs d’eau à l’ouvrage. C’est une problématique qui se retrouve lors
du dimensionnement de tout ouvrage hydraulique. Pour la loi de vanne utilisée dans
cet article, il n’existe pas d’étude concernant les valeurs que peut prendre le coefficient
de calage k. Les différents calages effectués dans cette thèse nous ont donnés des va-
leurs de k comprise entre 0 et 1 (chapitre 5). Cela implique une incertitude sur l’es-
timation du débit qui peut atteindre 30 % si le coefficient est mal calé. Il parait donc
pertinent d’en faire une estimation a priori, à partir d’ouvrages existants similaires,
pour avoir une estimation réaliste de la débitance de l’ouvrage lors du dimensionne-
ment. Pour ce qui est de la comparaison entre les dispositifs, l’impact de l’incertitude
des débits a un impact limité, car elle est identiques pour les différents dispositifs com-
parés.
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Abstract

To promote water control in coastal areas developed for agriculture, tidal hydraulic
structures (doors and flap gates) are used for the hydraulic management of irrigation
and drainage networks. By closing when the water level increases due to the tide, they
prevent sea water inflow. However, fish using the tidal wave to move forward (e.g., glass
eels) are also blocked from accessing the hydrologic network. There are hydromecha-
nical solutions to mitigate these problems, such as adding a wooden block to leave
an opening at high tide or adding a spring to delay the closing of the structure. The
latter solution allows the structure to remain open only during a part of high tide. De-
signed empirically, these solutions can either alter the hydraulic control performance
or be insufficiently effective for fish passage. This study proposes an operating mo-
del approach for hydromechanical structures that takes these passage solutions into
account. This approach makes it possible to evaluate the performance of the passage
solutions for fish passage and hydraulic regulation. With the help of these models, it is
possible to design solutions that ensure a compromise between the passability of fish
species and agricultural uses.

3.1 Introduction

Today’s hydrographic networks are strongly anthropized ,and in rivers both the wa-
ter heights and the flows (Nilsson et al. (2005)) are regulated. The objectives of this
regulation is to benefit different activities : agriculture, habitat, navigation, drinking
water supply and energy production. Hydraulic references (Chow (1959),Henderson
(1966),French (1985),Sinniger and Hager (1988), among others) correctly deal with the
problem of modelling standard hydraulic control structures, but structures specific to
the coastal environment are rarely addressed. The presence of these structures also
raises problems of ecological and fish continuity. Indeed, they constitute obstacles to
the free movement of fish, which induce risks for the survival and sustainability of
some fish species (amphialine fish for example). Some structures impose local flow
conditions that are impossible for fish to pass (Ovidio and Philippart (2002), Amaral
et al. (2016)) due to excess velocity or head barriers. To restore fish passage, fishway
structures have been developed, such as fish ladders (Larinier (2002c)), fish lifts (Tra-
vade and Larinier (2002)), and nature-like" fish passes (Katopodis et al. (2001); ?). De-
veloped in continental rivers, these solutions have proved to be very effective but are
no longer relevant when the direction of the flow can change with tidal cycles as it does
on the coast. Yet coastal hydrographic networks are no exception to the current strong
anthropisation of rivers, which is also accompanied by ecosystem degradation (Lotze
et al. (2006)). They also face specific management problems due to seawater intrusion.
Indeed, this water is salty, which is harmful for agricultural use, and can have a high
content of suspended matter, leading to sedimentation in the networks. To limit sea-
water intrusions, specific works have been developed (Giannico and Souder (2005)),
such as flap gates (top-hinged gate) and tidal doors (side-hinged gates).

However, these structures are also obstacles to fish migration (Giannico and Souder
(2004)). Indeed, when the current moves from saltwater areas to rivers, they close and
prevent any passage for fish that wish to pass at this time of the tide (Doehring et al.
(2011)), such as amphialine fish, which have a physiological need to change their living
environment (salt/freshwater) during their growth cycle. This is the case of the elver
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which have low swimming ability and use the tide-induced current to be "pushed"
from the estuary or the sea into the waterways (McCleave and Kleckner (1982)), as do
many species (Gibson (2003)).

This is the case for Anguilla anguilla, an economically and ecologically important spe-
cies. Its population has decreased dramatically since 1980, leading the IUCN (Interna-
tional Union for Conservation of Nature) to declare it as an endangered species. Obs-
tacles to migration due to hydraulic structures is one of the major reasons cited for this
decline (Feunteun, 2002). Indeed, glass eels, one of the juvenile stages of Anguilla an-
guilla, have a burst swimming speed of 0.6 m/s (McCleave, 1980), and use the tide to
move from the estuary to the upstream river systems (McCleave and Kleckner, 1982).
Solutions to improve passability are based on keeping an opening during all or part
of the tide. These solutions are used in France in some freshwater marshes along the
Atlantic coast in order to improve the passage of glass eels at tidal gates (Rigaud, 2015).
Field measurements demonstrated that elvers were able to move from the estuary to
freshwater marsh at tidal gates with small openings, whereas they were blocked by
gates completely closed (Rigaud et al., 2014).

These adaptations have a hydraulic influence even upstream of the network, due to
backwater effect. It is therefore necessary to make a compromise between ecological
continuity (fish migration) and the hydraulic functionality of the network (water le-
vel and water quality). To find this compromise it is therefore essential to be able to
dimension the hydromechanical solutions and their impact.

The objective of this study is to develop an original modelling approach for hydrome-
chanical structures under the influence of the tide, in order to evaluate and compare
adaptations of these structures for fish passage.

After a review of the water management structures present in tidal rivers, models of
hydromechanical structures including passage solutions are introduced. Their appli-
cation is presented on a typical case of coastal areas. The results are then discussed
with a view to their application to other contexts.

3.2 Tidal gates and fish migration

3.2.1 functioning principles

The regulation of flows between the marine environment and the coastal hydrogra-
phic network meets several different needs. It may be a way of limiting only the inlets
to avoid flooding or to preserve an estuarine ecosystem. For agriculture, the aim is
usually to stop salt intrusions from the sea and maintain high water levels for irriga-
tion. Tidal conditions, with fluctuating downstream water level and water quality, im-
pose specific constraints on regulating structures which involve variations in opening
according to the tide.

Structures connected to the sea, used to prevent these issues, are generally flap gates
(top hinged) or tidal doors (side hinged). In normal operation, hydromechanical struc-
tures close when water levels are reversed. Tide gates can be associated with other
structures to regulate the flow when open. For this reason, a sluice gate or weir is
usually found a few metres upstream of a tide gate. A review of this type of structure is
available in Rampano (2009).

69



CHAPITRE 3. MODÉLISATION DES SOLUTIONS HYDROMÉCANIQUES POUR LA
RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ PISCICOLE AUX OUVRAGES À LA MER

FIGURE 3.1 – Example of tidal door at Charras Marsh.

3.2.2 Available solutions for passability

Tidal gates also have an impact on fish passage. For certain species of fish this amounts
to a complete blockage since they only move at high tide.

The simplest solution to restore the free movement of fish is to keep an opening in the
structure that allows fish to pass through it. This can be done with the help of a fixed
opening or a block that prevents the structure from closing completely. The disadvan-
tage of these solutions is the admission of volumes of salt water and suspended matter
that could hamper the functionality of the network. In addition, the admission of salt
water creates a rise in the water level upstream of the structure which can also hin-
der the drainage function. To limit the volume of salt water admitted to the network at
high tide, hydromechanical solutions can open or close the orifices depending on the
water levels. With a spring (Lauronce et al., 2015) or float system with counterweight,
it is possible to delay the closing and allow time for fish passage.

Closure retarders do not keep the tide gate open to the sea during high tide. There is
always a temporary interruption in ecological continuity, but it is not as long. Trancart
et al. (2012) has shown that, in some estuaries, fish species with low swimming ability
take advantage of the first few hours of tidal inversion to make use of the current indu-
ced by the flow. This is also the case for other species (Becker et al. (2016)), for which
closure retarders will also have a positive impact.

Other more complex systems of self-regulating gate exist (Self Regulating Tide gates,
or SRT gates). Waterman float type gates or Regulator of Tidal Exchange gate (RTE)
(Taylor, 2011) can also be described by a law giving the opening as a function of the
downstream water level.

It can be mentioned that for endangered species such as manatees, gate management
using acoustic detection sensor system has also been developed to avoid their morta-
lity (O’Shea et al., 1985).

For the sake of simplification, we will focus on 3 types of gates for the study of passage
adaptations : tidal doors (TD), flap gate (FG) and SRT. The method proposed can be
easily adapted to other gates if the relationship between opening and water level is
known.
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3.3 Material and method

3.3.1 Experimental device

To demonstrate the performance of the passage devices (springs and floats, applied on
different types of gates), the approach is illustrated on the Charras marsh, a medium-
sized marsh for the French Atlantic coast. The structure provides control between the
Charente estuary and a 5 m wide channel at the bottom (width of the gate), with a
riverbank slope of (m) 4, 7.5 km long, with tidal ranges from 2 to 4 metres and upstream
inflows (Qm) of up to 10 m3/s. Upstream of the modeled channel, the flow is assumed
to be constant per period, since the inflow results from drainage of the watershed. The
hydraulic control structure consists of two separate, parallel reach, each equipped with
a tidal door and a 2-m-wide sluice gate. Only one of the 2 gates is equipped with a block
keeping a minimum opening of 20 cm. Level probes were installed (i) downstream of
the door, (ii) between the door and the gate, and (iii) upstream of the control gate (Fig.
3.2). They record the water level in 10-minute time steps. The measurement periods
extend over several months in 2015 and 2018. Several consecutive tides with different
tidal ranges will be considered. Flow measurements were carried out with an ADCP
(Acoustic Doppler Current Profiler, RDI Instr.) during several tides, upstream of the
control structure, with a sampling time of 15 to 30 minutes.

FIGURE 3.2 – Diagram of the installation with a control gate (example of tidal door) for a flow from the sea
to the channel.

3.3.2 Water level regulation and opening calculation

Marshland management generally involves maintaining a consistent water level. For
this purpose, the hydromechanical tide gate is coupled to a sluice gate which can be
limiting for the flowrate at low tide. We will therefore consider the complete hydrome-
chanical structure + gate. The upstream condition will be the daily flow of the marsh
Qm . An iterative calculation allows us to obtain, for each value of Qm , the opening of
the W gate which ensures the mass conservation on the section. This makes it possible
to compare the different devices under the same hydrological conditions. Note that the

71



CHAPITRE 3. MODÉLISATION DES SOLUTIONS HYDROMÉCANIQUES POUR LA
RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ PISCICOLE AUX OUVRAGES À LA MER

gate is the structure that limits the flow, when the flow occurs from the marsh to the
sea. Unlike regulation gates, the structure to limit salt intrusion offers little head loss
which can be neglected. As a consequence knowledge of their opening is not required
when water flows toward the sea.

To estimate the flow passing through the combined structure (structure + gate), noted
Qsea , we will calculate the flow passing through the hydromechanical structure to the
sea and the flow passing through the gate. Each of these flows is calculated by consi-
dering as unknown the water height hi in the lock chamber. An iterative calculation is
used to find the value of hc which equals the flows in the tide gate and under the sluice
gate at each time step. This is equivalent to considering a rapid filling of the cham-
ber in order to neglect the unsteady effects. This assumption is justified by the small
volume of the chamber in relation to the inflow and outflow.

3.3.3 Numerical method

Computation of the flow rate at sluice gate must take into account transitions due
to current reversals, when the gate is submerged. We have therefore adopted the ap-
proach developed by Belaud et al. (2009) to ensure continuity between the different
regimes, which is not the case with conventional formulations considering a constant
contraction coefficient.

For the hydromechanical structures (flap gate or doors), the laws developed by Bur-
rows et al. (1997) make it possible to represent the flowrates from the marsh to the sea.
However, the addition of passage devices induces reverse flows (from the sea to the
marsh). Specific laws must then be developed.

The tide has an impact on the hydrographic network upstream the tide gate and to
represent the tidal range induced a trapezoidal shaped open channel is used. It can
model either a real reach or a more complex storage volume (network). Temporal va-
riations in its volume V must satisfy the continuity equation :

∂V(t )

∂t
= Qm −Qsea(t ) (3.1)

L
dhd (t )

d t
(bb +2mhd (t )) = Qm −Qsea(t ) (3.2)

With V the volume of water in the channel, hd the height of water in the channel, L the
length of the channel, m the slope of the riverbanks, and bb the width at the bottom,
Qsea is the flowrate from the sea. The flowrate upstream of the marsh, Qm , is imposed
as a boundary condition. The downstream condition is provided by a 12-hour per-
iod synthetic tide. It is defined by its amplitude A and mean value h0 (Fig. 3.2). Since
the structures are installed in an estuary, the low tide is truncated at a constant value
corresponding to the flow from the regulation gate. This water level is assumed to be
constant because the structure is open and the gate operates in a free flow condition.
This assumption therefore has no influence on the flow calculation.

Finally, the model proposed is well represented by the figure 3.2 where the tidal gate
is modeled with considerations presented in the following part. The resolution of the
structure equations and the equation 3.2 is done by a finite difference diagram (of or-
der 1) with a time step of 20s.
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3.4 Modelling of tide gate modifications for fish passage

In this article, we illustrate the modeling of assisted passage devices considering square
flap gates and rectangular doors. The same methodology will be applied to more com-
plex structures (circular), simply by modifying the expression of forces according to
the geometry studied.

3.4.1 Tidal door and stiffener

The purpose of a stiffener is to limit the closing of the structure when the door is sub-
jected to greater pressure on the seaward side (Lauronce et al., 2015). When the cur-
rent reverses the door starts to close. It is stopped by the presence of a stiffener which
will then compress as the difference in level between the sea and the marsh increases.
When the sea-side water level drops, the pressure on the gate decreases, so it starts to
open. If it rises sufficiently, the pressure on the gate may be sufficient to compress the
spring until the gate is completely closed.

FIGURE 3.3 – Diagram of a tidal door with a block (left) or with a stiffener (right).

To know the opening for a given submergence, one writes the balance of the moments
on the gate. The stiffener is installed along the x axis at a distance lr from the bank.
The no-load length is denoted l0, and its stiffness k. The door is only in contact with
the stiffener when it closes for θ∗ = at an(l0/lr ) (Fig. 3.3). θ is defined in the clockwise
direction.

The theorem of the angular momentum allows to link the stiffener force ( fx) to the
hydrostatic forces on the door (see appendix). Fg u is the pressure force exerted by the
water on the upstream plane, Fg d is the pressure force exerted by the water on the
donwstream plane,Fa is the pressure force exerted by the air on the donwstream plane.
It is assumed that the link between stiffener and the door is a point without friction
(see appendix).

Fg u
l

2
+Fg d

l

2
+Fa

l

2
+ fx

cosθ

lr

cosθ
= − d

d t

(
JAθ̇

)
(3.3)

(p0hu+1

2
ρg h2

u)l
l

2
−(p0hd+

1

2
ρg h2

d )l
l

2
−(p0hu+pahd )

l

2
+kl 2

r (tanθ− tanθ∗)
(
1+ tan2θ

)
= − d

d t

(
JAθ̇

)
(3.4)
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where p0 is the atmospheric pressure and JA is the moment of inertia with respect to
the vertical axis passing through A. Considering the door as a rectangular parallelepi-
ped of thickness e, we obtain JA = 4m/3(e2 + l 2) with m the mass of the door.

1

2
ρg (h2

u −h2
d )

l 2

2
+kl 2

r (tanθ− tanθ∗)
(
1+ tan2θ

)
= −JAθ̈ (3.5)

1

4
ρg h2

u(1−X2)+k

(
lr

l

)2

(tanθ− tanθ∗)
(
1+ tan2θ

)
= − JAθ̈

l 2
(3.6)

(1−X2)

4
+ k̃ l̃ 2 (tanθ− tanθ∗)

(
1+ tan2θ

)
= − JAθ̈

ρg h2
ul 2

(3.7)

where k̃ = k
ρg l 2 is the stiffener constant that depends only on the geometric configura-

tion of the device and l̃ =
(

lr
hu

)
depends on the sea water level.

We will verify in the following that the quasi-stationary solution (JA = 0) is sufficient
to describe the incoming volume. Although the following results are presented for
the complete quasi-stationary resolution, it can be noted that the solution for small θ
angles allows us to obtain an analytical expression of θ giving almost identical results :

tan(θ) = − (1−X2)

4k̃
l̃ 2 + tan(θ∗) (3.8)

The device with stiffener therefore allows to keep an opening w which can be expres-
sed as a function of the opening angle θ.

w = l
√

2(1−cos(θ)) (3.9)

Thus the flow rate is obtained by considering a vertical slot law (Eq. 3.10).

Q = Cd whu

√
2g (hu −hd ) (3.10)

The value of Cd can be deduced from the energy balance realized on a volume of water
delimited by an upstream section and the contracted section in the slot. It is assumed
that the head loss between the inlet and the outlet is negligible, the dissipation mainly
occurs in the jet downstream of the slot. This equation should allow us to know the flow
coefficient, Cd , as a function of the hydraulic conditions and the velocity distribution
at the limits of the control volume. The energy balance is therefore written :

hu +αu
1

2g

(
Q

Bhu

)2

= hd +αd
1

2g

(
Q

wCc hd

)2

(3.11)

where Cc is the ratio between the flow passage width and the door opening, αd and
αu are the Coriolis coefficients due to the transverse heterogeneity of the velocities
respectively over the width B (upstream) and Ccw (downstream). For the continuation
one supposes αu=1. Using numerical simulation Cassan et al. (2018) showed that we
could consider Cc =0.75 and αd = 1.05.

The equation 3.11 can be put into dimensionless form by defining F0 = Q2

g B2h3
u

,X = hd
hu

et

a = w/B.

1−X =
1

2
F2

0

(
αd

(aCc X)2
−1

)
(3.12)
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Thus the flow coefficient is written :

Cd =
F0

a

1p
2(1−X)

(3.13)

The flow through the slot can then be obtained by coupling the equations 3.10 and
3.13.

3.4.2 Flap gate and stiffener

The main difference with tidal gate is that the axis of rotation is horizontal. In addition,
when the flow is towards the sea, the flap exerts a resistance to the flow. We consider
that in this case, the flow is limited by the upstream management gate and that the
water level between the two structures is equal to the downstream level.

FIGURE 3.4 – Diagram of a flap gate with a block (left) or with a stiffener (right).

The dimensioning of a stiffener for a flap gate is also based on the angular momentum
theorem as previously. Strictly speaking, the pressure on the upstream face of the gate
is not hydrostatic near the separation point. However, the calculation of the flow from
the sea to the upstream side is done when the gate submergence is large (hu ≈ hd >> w
which limits the deviation to the hydrostatic pressure.

The angular momentum is written :

Mu +Md +Mw +Ms = −JAθ̈ (3.14)

where Mw is the moment of the weight, is expressed by assuming a rectangular paral-
lelepiped i .e a center of gravity at l /2 , Mu , Md and Ms are respectively the moment
due to the force on the upstream plane of the gate, on the downstream plane of the
gate and due to the stiffener.

We denote Xs=hsu/hu, Xi =hsd /hu, Xd =hd /hu et XA=hA/hu. Then the equation 3.14
becomes (see appendix) :

(Xsu −Xi )

{
XA − 1

2
(1+XA) (Xsu +Xi )+ 1

3

(
X2

su +X2
i +XsuXi

)}
− (Xsd −Xi )

{
Xd XA − 1

2
(Xd +XA) (Xsd +Xi )+ 1

3

(
X2

sd +X2
i +Xsd Xi

)}
+1

2
m̃ sinθl̃ 3 + k̃ l̃ 3 (tanθ− tanθ∗)

(
1+ tan2θ

)
= − JAθ̈

ρg h3
ul

(3.15)
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with m̃ = m
ρh2

u l
and l̃ and k̃ have the same definition as for tidal door. It can be noted that

compared to the tidal door the term l̃ is to the power 3 because the moments are here
integrated on the vertical. The upstream hsu and downstream hsd integration bounds
depend on the relative position of the heights with respect to the rotation axis.

If the water level is higher than the rotation axis hsu > hA then hsu=hA otherwise hsu=h.
There are thus 3 possible cases :

— hd < hu < hA : all heights are less than hA

— hd < hu : heights are on either side of hA

— hA < hd < hu : all heights are greater than hA

In a quasi-stationary state, the equation 3.15 becomes :

A1 −A2 + 1

2
m̃ sinθl̃ + k̃

(
l

hu

)2

(tanθ− tanθ∗)
(
1+ tan2θ

)
= 0 (3.16)

where A1 and A2 are the terms of the first and second line of the equation 3.13.

The flowrate at the flap gate in the upstream direction is assumed to be similar to the
flowrate under a sluice gate, whose opening w is given by the equation (3.17). The
discharge coefficient Cd of this structure may differ from those in conventional use
because here the inclination of the flap gate is towards the upstream side of the flow.
For this reason, we choose to use a vertical sluice gate law to compute the discharge
(Belaud et al., 2009).

w = b sinθ = l
√

2(1−cosθ)sinθ (3.17)

It is possible to obtain two borderline cases with the structure + stiffener models :

— Structure with block : To obtain it, we simply solve the equations with an infinite
stiffener constant k̃. The size of the block is therefore the size of the spring l0. This
solution can be used for tidal doors as well as for flap gate.

— Structure without modification : This is the case where the structure is not equip-
ped with a hydromechanical passage device. To obtain it, we solve the equations
with a zero spring size (l0= 0). This solution can be used for tidal doors as well as
for flap gate.

3.4.3 Flap gate and float

There are a large number of devices for improving the ecological continuity of tide
gate. They often involve floats that control the closure of the gate at the upstream or
downstream level (Bernhard and Perona, 2017; Belaud and Litrico, 2008). To illustrate
the approach, we select one of these devices, published under the name "Mitigator
fish-passage device" (inventor Leo Kunz, Giannico and Souder (2005)), which is equi-
valent to stiffeners in terms of simplicity, construction cost and adaptability to a wide
variety of situations.

The "Mitigator fish-passage device" is a closing delay device with cam. When the cur-
rent reverses, the flap starts to close but a cam linked to a float holds the door closed
completely. If the float is raised (and the downstream water level is below the float) the
cam does not move, and prevents the flap from closing completely like a fixed block.
When the water level reaches the float, the hydromechanical device actuates the cam
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so as to progressively decrease the opening of the flap as the water level rises. When
the float is completely submerged, the cam no longer keeps the gate open and the-
refore it is completely closed (Figure 3.5). In this device, once the current has been
reversed, the opening of the flap is only controlled by the sea water level, unlike the
device with a stiffener. This system is therefore independent of the management level
in the network (hd ).

FIGURE 3.5 – This picture represent two schema of SRT device when hu > hd . Once before the float was
submerged and second when the float is submerged.

The dimensioning of the float device for a gate is based solely on geometrical consi-
derations. The opening angle of the flap is based on the water level in the estuary (i.e.
downstream of the structure). When the current has reversed there are three possible
cases :

— Estuary level < minimum float level : θ = θ∗ (θ∗ is the angle left by the hold that
leaves an opening as long as the float is not submerged)

— maximum float level > estuary level > minimum float level : θ = f (hu) ( f (hu) is
deducted from the equation in this part)

— Estuary level > maximum float level : θ = 0

In practice, the device is dimensionned in such as the second case lasts only a short
time, so that it behaves either open or close. Nevertheless we develop here the com-
plete calculation which allows to show the method for any type of SRT, for example for
more complicated function f (hu).

The trigonometrical and geometrical relations described in the appendix bring follo-
wing equation :

hA −h = lr cosθ− l f

√
1− (

lr

lc
sinθ)2 (3.18)

In order to know when the float has emerged, it is necessary to determine the height
at which the float is at when θ = θ∗. This allows us to calculate the corresponding β∗
angle.

β∗ = arccos(
lr

lc
sinθ∗) (3.19)
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So we get the possible minimal water level (h f loat ,mi n) :

h f loat ,mi n = hA − lr cosθ∗−l f sinβ∗ (3.20)

Finally, the maximum level to which the float can rise is determined. This gives us the
immersion limit. The maximum level of the float is when θ = 0 and β = 90◦. So we have :

h f loat ,max = hA − lr + l f (3.21)

As with the flap gate and stiffener solution, the flow is similar to that through a sluice
gate, whose w opening is given by Eq. 3.17.

3.4.4 Quasi-stationary hypothesis

To ensure the validity of the quasi-stationary solution with stiffener, we take the case
of the Charras tide gate with lr =l=2 m , m=1000 kg, e=0.2 m (figure 3.6). The complete
equations (Eqs. 3.7, 3.10 and 3.13) are thus solved numerically as a function of time
for the floating gate using a Runge Kutta scheme of order 4. On the other hand, the
quasi-stationary solution (QS) where JA is assumed to be zero, is also obtained (Eq.
3.16). We notice that the complete solution causes oscillations in the system but the
flow rates and apertures are similar between the two types of resolutions. In practice,
the oscillations could be suppressed by adding a viscous term to the stiffener (damper
type). For the knowledge of flow rates, we assume that quasi-stationary resolutions are
sufficient.

FIGURE 3.6 – Comparison of complete and quasi-stationary solutions for a door in the water.

From the reversal of the current, the flow increases with the sea level until the opening
is zero. The stiffness k̃ is used to change the time of complete closure. When the stiff-
ness is low, the door closes quickly, allowing little water to enter. On the other hand, for
high stiffnesses, the opening angle remains almost constant. In this case, the hydrau-
lic behaviour of a floating door with a fixed block is the same as in the case of Charras.
The use of the stiffener thus makes it possible to give priority to passage times at the
beginning and end of the inversion while limiting the total volume admitted into the
marsh.

3.4.5 Calibration

To evaluate the method in the case of a block device, we select several consecutive tides
in 2015 and 2018 with different tidal coefficients. The downstream condition (sea) is

78



CHAPITRE 3. MODÉLISATION DES SOLUTIONS HYDROMÉCANIQUES POUR LA
RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ PISCICOLE AUX OUVRAGES À LA MER

the measured condition and the upstream flow rate is the mean daily flows obtained
from measurements as described previously. Using upstream and downstream probes
and openings, these measured flowrates are calculated by applying the flow laws de-
fined above. With regard to the flowrate (Fig. 3.7), the structures are calibrated on the
more time-defined 2015 data. To obtain these results, the law of Belaud et al. (2009) is
used with a zero head loss coefficient, and the discharge coefficient of the tidal door
is 0.8. For 2018, although the discharges are of the right order of magnitude, we obtain
deviations of the order of 10% from the measurements. As the measurement was made
just after a change in gate opening, it is likely that transient effects are disturbing the
measurement. The figure 3.7 clearly shows the increase in flow rate over the period
and the management which is operated manually approximately every 2 days.

FIGURE 3.7 – Comparison of measured and simulated flows upstream of the Charras structure

.

3.4.6 Sensitivity study

To highlight the model sensitivity as a function of the parameters, we consider the ex-
perimental case with a daily flow of 3 m3/s. The comparison of the hydrographs (Fig.
3.8) for several blocks allows us to show that they have an influence on the hydraulics.
Indeed, in order to discharge a constant daily flow, the maximum flow rates can vary by
more than 30% even for small block sizes (20 cm). In the same way, the block induces
significant extra level in the network if no other management action is implemented.
It can be noted that taking into account variation of network level implies a different
time for flow reversal. It also causes an asymmetry in the flows when the flow goes
towards the sea. The ratio of inflow (Vi n) and outflow (Vout ) is visualizable on the hy-
drographs because they correspond to the area under the curve respectively when the
flow is negative and when it is positive. As expected, a larger block increases this ratio
because the method is made so that the volume from upstream is always discharged
regardless of the volume entering from the sea.

The measurements also make it possible to interpret the influence of block size. Al-
though the increase in block size results in a few centimetres of extra level, this is still
small compared to the total tidal range observed in the network. In the case of Charras
with a 20 cm block, the Vi n/Vout ratio is between 0 and 0.2 (the variation depends on
the tidal range, upstream flow and management), with no observed significant impact
on the ecology nor on the current water uses. Agreement between measurement and
simulation is better in 2018. This difference can be explained by dredging work that
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FIGURE 3.8 – Comparison of hydrographs and simulated water levels upstream of the Charras structure as a
function of the size of the hold

.

modified the cross-sections before the measurements. The differences are more likely
to be observed at low water level because measurements are generally 10 cm lower
than the averaged level of the network due to the hydraulic gradient caused by high
flows. This difference from the assumption of parallel bottom level could explain the
discrepancies between models and measures.

It can also be seen that the tidal range is not linear in the measurements, unlike in
the simulations. This difference can be explained by the non-trapezoidal geometry of
the canal or a non-constant Qm flow (another storage channel is present upstream).
However, it is also possible that lateral inflows distributed along the channel play a
role because their dynamics are different.

FIGURE 3.9 – Comparison of measured and simulated dimensions upstream of the Charras work.

Finally, the good agreement of the measurements with the experiment shows a good
simulation of the storage effect in the network. The channel length (7500 m), bottom
width (5 m) and slope bank (4) were obtained from bathymetric surveys in 2018. Ho-
wever, since an averaged value is required for the model, it was obtained by fitting it
to the experimental measurements in 2018. However, measurements are not always
available, so we look at the influence of geometry on the simulations.

According to figures 3.10, to reduce the level variation in the network significantly,
the length of the reach must at least be multiplied by 2 (L=15000 m instead of 7500
m). Even though the hydrographs are rather identical for all cases, it can be seen that
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FIGURE 3.10 – Comparison of hydrographs and simulated water heights upstream of the Charras structure
according to the size of the hold

.

taking the reach into account provides important management information, i .e., the
possible overtopping due to passage solutions. For a same mirror width (20 m), the
shape of the channel (b and f ) also has an influence of about 15 cm on the water
level. This value is close to the maximum uncertainty allowed for conventional ma-
nagement. Consequently, it seems important to consider the most realistic geometry
possible if a calibration cannot be made.

3.5 Results

3.5.1 Impact of Variability in Hydrological Conditions

The increase in the upstream Qm flow rate leads, for all solutions, to a decrease in the
inflow/outflow volume ratio for each device (Fig. 3.11). This evolution is explained by
the choice to maintain a fixed average level on the network. The regulating gate would
be more or less open to allow the upstream flow to pass through. On the other hand,
the incoming volume is still determined by the water level and the structure at sea.
The fact that Vi n remains almost constant, when Vout increases, explains the lower
ratio. However, the advantage of the proposed modeling is that the increase in levels
and volumes can be quantitatively calculated.

The figure 3.12 shows the impact of tidal range variation on the inflow/outflow volume
ratio of each device. Tide gates with stiffeners and gates with SRT devices exhibit a
maximum of inflow/outflow volume ratio regardless of the daily upstream flow Qm .
The maximum tidal range with the higher ratio is 3 m for gates with stiffener and 2.5
m for gates with SRT. This is the tidal range at which the devices allow the structures
to be closed completely during high tide. The incoming water volume then decreases
compared to the case where the structure was partially open during the whole tide.
The value of this limit depends on the characteristics of the hydromechanical device
(θ∗, k̃, and lr ). The peak of the inflow/outflow volume ratio is not visible for the flap
gate with stiffener in the figure 3.12, because the stiffener has a k̃ too large to close
the flap at the tides tested. For tidal ranges between 3 m and 4 m as observed in the
example, we notice that the volume ratio can increase by a factor of 2 depending on the
tide in the case of a flap gate. This increase is greater (about 3) in the case of SRT. Here
the devices are not optimized but it can be noticed that the evolution of the volume
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FIGURE 3.11 – Influence of upstream flow Qm on the volume ratio and Hbi e f , . The stiffeners have the same
k̃=3, θ = 10. For SRT lr =0.5m, lc =0.3m, and l f =0.2

ratio according to the tide can be clearly a criterion for the design and choice of the
device.

FIGURE 3.12 – Influence of the tidal range ∆H/r and the average of hd , 3 differents flowrate. The stiffeners
have the same dimensionless stiffness of 3, θ = 10. For SRT lr =0.5m, lc =0.3m, and l f =0.2

3.5.2 solution with block

Figure 3.13 shows the hydrographs and water level variations in the channel for solu-
tions with fixed blocks. In order to obtain comparable solutions in terms of flow and
volumes, the opening angle of the flap is 3 times greater than that for the tidal door.
The data for the structures can be found in the table 3.1.

As seen previously, the block implies negative flows and therefore an increase in the
maximum flow to be able to discharge this volume during the tide. The opening of the
regulating gate increases from 34 cm without block to 40 cm with bock to stabilise the
channel water level. The channel has high level variations due to storage. However, the
presence of the passage device increases the maximum level by only 10 cm. With the
flap gate, the flow that can push the elvers (t ≈0 h) is greater, which is favourable to
passage continuity. Nevertheless the difference with a tidal gate remains small.
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FIGURE 3.13 – Comparison of hydrographs, and of the evolution of the upstream height, for water gates
equipped with a crossing system. The upstream flow is 4m/s and the tidal range is 3.5 m. The stiffeners have
the same dimensionless stiffness of 3

.

width(m) θ∗ (deg) k̃ other parameter
Tidal door 2 6 3 lr =l =2 m
Flap gate 1.5 18 0.3 l =1.5 m

hA=3 m
m=3 000 kg

SRT 1.5 18 / l =1.5 m
lr =1.2 m

lc =l f =0.5 m

TABLEAU 3.1 – Characteristics of hydraulics structures
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3.5.3 Solution with hydromechanical system

FIGURE 3.14 – Comparison of hydrographs, and of the evolution of the upstream height, for water gates
equipped with a crossing system. The upstream flow is 4m/s and the tidal range is 3.5 m. The stiffeners have
the same dimensionless stiffness of 3.

.

Figure 3.13 shows the hydrographs and water level variations with hydomechanical
solutions (stiffener or SRT). As described before, stiffeners make it possible to reduce
flows or even cancel them when k is low enough to achieve complete closure. The use
of stiffeners therefore makes passable periods at the beginning and end of inversion
while limiting the total volume admitted into the marsh. The effect of the tidal range
on the dissymmetry of the flows is identical to the case with blocks.

The SRT device works like a removable block when the water level downstream of the
structure exceeds a certain level. It can be seen that, with a stiffener or SRT device, the
inflows coincide with the start of negative flows. However, the flap gate remains open
(k large) while it closes with the SRT device.

It can also be noted that the position of the rotation axis of the flap (hA) changes the
shape of the hydrograph for a given k stiffness. It is therefore a modifiable parameter
for dimensioning.

3.5.4 Optimization of devices

We have just seen that the choice of a stiffness could modify the volumes passing
through. The other important parameter is the initial opening. Here we will evaluate
the possibilities of optimizing these two parameters.

The size of the block, the spring for stiffener devices, or the cam for SRT devices allow
to set the value of θ∗. Its increase induces water inlets at higher high tide (figure 3.15).
It is possible to choose an opening angle giving an inflow/outflow volume ratio Vi n

Vout
set

according to environmental objectives. In the figure 3.15, we can see that the reduction
of the stiffness (or the reduction of the height of the float) allows to reduce the volume
ratio. For a given stiffener, the value of k̃ (or the position of the float) can easily be
changed by moving it more or less away from the axis of rotation.

For devices based on stiffeners, the impact of the value of k̃ on the ratio Vi n
Vout

is shown

in figure 3.16. For a given θ∗, there is a k̃ limit value at which the volume ratio remains
constant. This value corresponds to a stiffness too important for the door (or flap gate)
to be pushed by the tide.
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FIGURE 3.15 – Influence of angle θ on the volume ratio for 2 different k̃-stiffnesses or 2 different lr lengths.
The upstream flow is 3m3/s and the tidal range is 3.5 m.

For the SRT device, the impact of the float height (given by lr ) on Vi n
Vout

is described in
the figure 3.17. We can see that decreasing the float height (i.e. increasing lr ) leads to a
decrease in the volume ratio. Indeed, the lower the float is, the earlier the flap closes in
the tide, and the later the flap re-opens in the tide. This reduces the water inflow from
the estuary.

FIGURE 3.16 – Influence of stiffness k̃ on volume ratio and the average of hd , 2 different θ angles. The ups-
tream flow is 3m3/s and the tidal range is 3.5m.
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FIGURE 3.17 – Influence of length lr on volume ratio, 3 different θ angles. The upstream flow is 3 m3/s and
the tidal range is 3.5 m.

3.6 Discussion

3.6.1 Continuity Solutions

To compare the different devices, we first look at the parameters to be taken into ac-
count from a fish passage point of view, in particular the type of opening. To be effec-
tive, this opening must satisfy three constraints :

— Size of the opening : It must be checked that the opening must not be smaller
than the width of the fish. In addition, the size of the opening plays a role in the
number of fish passing, Kimball et al. (2010) see more fish passage for an opening
of 60 cm than for an opening of 10 cm.

— Position of the opening : Fish species do not swim at the same depth (Bretsch and
Allen (2006)). It is therefore necessary to ensure that the opening in the structure
at the tide is at the depth where the fish swim.

— Time of opening : Fishes do not all swim at the same time of day (Kimball et al.,
2017) or tide (Kimball and Able, 2012). In order for a fish to pass the structure into
the sea, the opening must occur at the time it swims.

These three parameters of the opening (size, position, and time) are easily modified
in our models. Reintroductions of salt water loaded with suspended matter, allowed
by an opening in a structure at tide, can recreate or improve the habitats of certain
estuarine fish species or those living close to the estuary. However, at present, there are
too few studies on the subject to quantify the impacts according to the characteristics
of an opening (size, position, etc.).

Nevertheless, the following considerations can be extracted from the previous results :

block versus stiffener : Unlike a block device, a stiffener allows to adapt to tidal va-
riations. Indeed, with a stiffener it is for example possible to define a maximum in-
flow/outflow volume ratio which is not exceed for a low and high tidal range. This
maximum is adjustable by modifying k̃. A stiffener thus makes it possible to limit the
inflow of water coming from the estuary. The disadvantage of a stiffener is the com-
plete closure of the structure to the sea at high tide, whereas certain species could
favour this moment of passage. They are therefore more selective in terms of species.
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The combination of a stiffener and a block has the advantage of adjusting the opening
to the inversion, but few data are available to know the best opening for a given species.
To respect both the volume ratio and the opening at high tide, a block is sufficient.

tidal door versus flap gate : With tidal door, ecological continuity is re-established
throughout the entire depth of the structure. This is important because fish species do
not swim at the same depth (Bretsch and Allen (2006)). Flap gates give preference to
bottom swimming species. The spatial position of the window for restoring ecological
continuity is not neutral.

Float versus stiffener : for the same volume of incoming water, a float keeps a larger
but shorter time opening (at the beginning of the inversion and at the end). Floats
leave a more legible entrance (or exit) and taller individuals have more room to pass.
They can therefore be preferred. Nevertheless, the float seems more sensitive to ice
jams and more difficult to adjust on site. The length of the rods must be planned in
advance, whereas the position of the stiffener can be adapted on site.

3.6.2 Use for other environmental issues

The models of tidal hydraulic structures equipped with passage devices presented in
this study allow the calculation of the volumes passing through the structure and an
estimation of the evolution of the water level in the marshland. This makes it possible
to answer a good number of questions that arise when sizing these hydraulic struc-
tures for purposes such as the question of flooding or submersion, the tidal range re-
quirements for the flora, the need to maintain a minimum water level.

Similarly, for estuarine water intrusion problems or drainage needs, the models can be
used to calculate the volume of water discharged by the structure during a tidal cycle,
the volumes of water entering the network from the estuary, and the ratio of these two
volumes.

3.6.3 Modeling

Network modelling shows the impact on upstream levels of the combined effect of
the tide and the structure. This variation in water level (on the order of one meter)
makes it possible to reproduce asymmetries in hydrographs which are observed in the
field, that do not appear with a model with a constant reach level. This improves the
calculation of passage times during the tide. Asymmetries at high tide also change the
flow rate and water level. This leads to different water velocity between the two models.
Inaccuracy in velocity has two consequences : a poor understanding of the passage
of potential good swimmers, and unpredictability of possible silting or erosion in the
vicinity of the structure.

A quasi-stationary modelling yielded similar results as the full Saint-Venant solution. It
is recommended if the water surface has a constant slope along the canal (for example
in network with small channel). In the case of long channels, a complete 1D model
(Saint-Venant type) should be used instead. The models of hydraulic structures deve-
loped here could be included in standard open-channel softwares (Baume et al., 2005 ;
USACE, 2016), but also be used as stage discharge relationships for direct discharge
estimation.
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3.7 Conclusion

In this study, a method for dimensioning hydromechanical solutions (stiffener and
float) to improve the ecological continuity of structures at sea was presented. We nu-
merically studied these solutions, which have not yet been widely used, to highlight
their advantages, in terms of management constraints, compared to the conventional
solutions which consist in keeping a permanent opening in the structure at high tide.
The solution assessment was made by determining the impact on network level and
the volume of water passing through the structure. It was shown that these devices si-
gnificantly reduce water inflow from the estuary, while leaving an opening during part
of the high tide. The advance of this work lies mainly in the possibility of quantifying
and prioritising the solutions between them and verifying their operation for different
hydrological conditions. Thus an improvement in the accuracy of the calculations can
be obtained by adjusting the discharge coefficients. From this analysis it is possible
to quickly have all the forces on the gate and hinges, supports from the kinetic resul-
tant theorem on the x and y directions. This can also be useful for dimensioning (door
curvature for example).

However, in order to allow the dimensioning of these devices with biological constraints,
behavioural data must specify the actual conditions that are penalizing for the pas-
sage. In this way it will be possible to better discriminate between favourable sizes and
opening positions.
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Chapitre 4

Capacité d’une civelle à franchir une
vanne en sous-verse

« Perceval : J’m’excuse mais c’est justement
les ptits qui sont durs à attraper !
Karadoc : Ils s’faufilent.
Arthur : En gros vous avez attrapé
une anguille quoi. »

Kaamelott - Livre I - Ep 54
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Résumé

Dans les marais côtiers de nombreuses vannes sont utilisées pour contrôler les niveaux
d’eau. Elles imposent un écoulement en sous-verse avec des vitesses importantes, blo-
quant la migration des civelles. En effet, la vitesse maximale de nage des civelles, esti-
mée à 0,6 m/s, correspond à une différence de charge amont-aval de 2 centimètres à
la traversée de la vanne, ce qui limite les périodes pendant lesquelles ces vannes sont
franchissables. Le but de cette partie est de valider cette condition limite de passage en
conditions réelles, puis d’explorer la capacité d’ajout de macrorugosités à améliorer le
passage des civelles via la création de zones à faible vitesse.

Un canal expérimental a été installé sur les berges de l’estuaire de la Charente. Il pré-
sente une zone aval de déversement des poissons, une vanne réglable, et un piège à
l’amont de cette vanne. Des civelles sont pêchées lors de leur arrivée dans l’estuaire,
et sont déversées à l’aval du canal.

Des expériences sont réalisées sans rugosité au fond. Sans vanne, 84 % des civelles
introduites à l’aval ont pu passer en amont. Avec des vitesses de l’ordre de 60 cm/s, 19
% des civelles ont franchi l’ouvrage. Pour des vitesses supérieures à 60 cm/s moins de
1 % des civelles ont franchi l’ouvrage. Ensuite des rugosités ont été ajoutées au fond.
Avec une différence de hauteur d’eau qui imposerait une vitesse de 60 cm/s pour une
vanne lisse, seulement 18,8 % des civelles introduites en aval ont franchi l’ouvrage vers
l’amont.

Les champs de vitesse au niveau d’une vanne, avec et sans rugosité, ont été cartogra-
phiés en laboratoire dans un canal expérimental transparent avec la méthode de Par-
ticle Tracking Velocimetry. L’ajout de rugosités crée des zones de faibles vitesses sous
la vanne, inférieures aux vitesses limites de nage des civelles.

L’analyse des champs de vitesses montre la présence de zones de forte dissipation tur-
bulente et de fort gradient de vitesse. On peut formuler l’hypothèse que ce sont ces
conditions hydrodynamiques contraignantes qui, malgré les faibles vitesses moyennes,
expliquent le faible taux de franchissement des civelles, quand bien même ces zones
se trouvent à une distance importante des ouvrages.

4.1 Introduction

Depuis le milieu des années 80, on assiste à une chute des populations des poissons
migrateurs amphihalins : saumons (ICES, 2016), anguilles (Feunteun, 2002). Certains
ouvrages de gestion de l’eau, faisant obstacle, sont considérés comme l’une des prin-
cipales raisons de cette chute de population. En effet, ils modifient fortement l’écou-
lement de l’eau dans nos cours d’eau, et peuvent créer localement des conditions
d’écoulement qui rendent les ouvrages infranchissables pour les poissons. Par exemple,
les ouvrages d’étagement (vannes, seuils,...) en réduisant ou en modifiant la section
d’écoulement de l’eau, imposent une augmentation locale de la vitesse du courant. Si
cette augmentation devient trop importante, alors les poissons peuvent ne plus être
capables de nager contre ce courant. Cela implique que des parties de cours d’eau,
sans ouvrage, franchissables par des poissons, deviennent infranchissables après la
construction d’un ouvrage, rendant inaccessibles des parties du réseau hydrographique
à certaines espèces.

L’anguille européenne (Anguilla anguilla) est une espèce catadrome. Les anguilles
naissent dans la mer des Sargasses sous la forme de larves. Elles sont poussées par le
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gulf stream vers les côtes du nord de l’Afrique et de l’Europe. Au niveau des côtes, les
larves se métamorphosent en civelle. Il s’agit d’un stade où les anguilles ont une faible
capacité de nage. Leur vitesse de sprint a été évaluée à 60 cm/s (McCleave (1980)) et
elles s’aident de la marée pour pénétrer dans les parties aval des cours d’eau (McCleave
and Kleckner (1982)). En France, les cours d’eau sont souvent fortement anthropisés,
avec de nombreux ouvrages bloquant la progression des civelles. Les solutions clas-
siques permettant le franchissement des civelles (rampes à reptation) posent plusieurs
difficultés pour les cours d’eau soumis à la marée : (i) les variations de hauteur d’eau,
dues à l’influence du marnage dans l’estuaire, rendent ces ouvrages difficiles à dimen-
sionner ; (ii) ces ouvrages concentrent tous les individus dans un endroit facilement
accessible pour les braconniers ; (iii) l’efficacité des rampes est fonction de la capacité
de reptation des civelles, or celle-ci dépend de la température de l’air ; (iv) il y a souvent
de nombreux ouvrages sur un même marais, ainsi, pour le rendre complètement ac-
cessible, il faudrait construire des rampes à reptation sur tous ces ouvrages, induisant
un coût élevé.

On peut classer les ouvrages d’étagement présents dans les marais côtiers en 3 catégo-
ries, et, pour certains d’entre eux, des solutions spécifiques ont été développées :

— Ouvrages à la mer (clapet et portes à flot) : Il s’agit d’ouvrages qui permettent de
prévenir les entrées d’eau venant de la mer. Il existe des solutions pour rendre ces
ouvrages franchissables par des civelles ; elles ont été présentées dans le chapitre
3.

— Les seuils (et tout ouvrage imposant une surverse) : il s’agit d’ouvrages qui forcent
le passage de l’eau en surverse (i.e : au-dessus d’un ouvrage).

— Les orifices (vannes et fentes) : Il s’agit d’ouvrages qui forcent le passage de l’eau
en sous-verse (i.e : sous ouvrage).

Les possibilités de gestion, pour l’étagement ou le drainage, offertes par un seuil mo-
bile et une vanne sont les mêmes. Nous avons choisi de nous intéresser aux vannes,
plutôt qu’aux seuils qui doivent être évités à cause du braconnage. Nous préférons
donc étudier des solutions de gestion par sous-verse pour faire passer les civelles près
du fond et non en surface.

Il n’y a pas eu d’étude caractérisant le comportement des civelles, in situ, en face d’un
écoulement imposé par un orifice. A l’heure actuelle, pour les vitesses de nage des
civelles, il n’existe que des mesures en laboratoire. Or cette mesure présente des biais,
liés au stress induit par le transport, les manipulations des individus et la qualité de
l’eau utilisée lors des expérimentations, qui ont pu influer sur les résultats. Il n’existe
pas non plus de solutions permettant d’améliorer le franchissement d’un orifice qui
imposerait un écoulement au fond ou dans la lame d’eau.

Cette étude vise dans un premier temps à déterminer si la vitesse limite de nage d’une
civelle obtenue en laboratoire est cohérente avec ses capacités de franchissement d’une
vanne in situ. Dans un second temps, nous étudierons l’impact de l’ajout de rugosité
au niveau d’un ouvrage de type orifice en termes de franchissement par des civelles.

L’ajout de rugosité, comme dispositif permettant d’améliorer le passage des civelles, a
été choisi au regard de leur efficacité dans l’amélioration du franchissement des buses
par certaines espèces de poissons (Larinier, 2002a; MacDonald and Davies, 2007; Ol-
sen and Tullis, 2013).
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4.2 Conditions hydrauliques pour le franchissement

4.2.1 Critères de franchissement pour la civelle

Comme on l’a vu, des études en laboratoire ont déterminé que les civelles ont une vi-
tesse de nage maximale de 60 cm/s (McCleave (1980)). Plusieurs études indiquent que
le déclenchement des mouvements de migration des civelles dépend également de la
température de l’eau. Par exemple White and Knights (1997) ont péché peu de civelles
dans l’Avon et à Severn (en Angleterre) quand la température de l’eau est supérieure
à 10 ◦. En laboratoire, la limite de température pour la mise en activité des civelles a
été déterminée à 6 ◦C (Tongiorgi et al. (1986)). De plus, lorsqu’elles sont dans des eaux
salées (en estuaire par exemple), les civelles semblent attirées par des appels d’eau
douce (Crivelli et al. (2008),Mouton et al. (2011)).

Dans les parties de cours d’eau soumises à la marée (estuaire, marais côtiers) le mou-
vement des civelles est synchronisé avec la marée. Dans ces milieux, les civelles uti-
lisent une technique de nage appelée le selective tidal-stream transport (McCleave and
Kleckner (1982)). Il s’agit d’un cycle synchronisé sur la marée visant à profiter efficace-
ment des courants de flot. Il semblerait que les civelles utilisant ce mode de transport
conservent un comportement synchronisé sur la marée tant qu’elles sentent son in-
fluence (Bolliet and Labonne (2008),Trancart et al. (2014)).

Les anguilles (hormis au stade larvaire) ont des capacités de reptation. Cette capa-
cité permet aux civelles de ramper sur des parois humides et verticales présentant des
aspérités. Les civelles adoptent un comportement de reptation uniquement si la tem-
pérature de l’air est supérieure à la température de l’eau (Linton et al. (2007)).

Le comportement de reptation a amené au développement de dispositifs de franchis-
sement propres aux anguilles, avec les limites développées plus haut.

4.2.2 Les vannes

Les vannes sont utilisées pour maintenir des niveaux d’eau et/ou contrôler le drainage.
L’écoulement au niveau d’une vanne a été caractérisé pour des vannes de fond pour
établir des lois de débit, tant pour les écoulements dénoyés (Henderson (1966); Sinni-
ger and Hager (1988)) que pour les écoulements noyés (Cassan and Belaud (2012),Bi-
jankhan et al. (2017)), situation fréquente dans les zones de marais.

La vitesse moyenne dans le jet qui se forme sous la vanne peut être estimée à l’aide de
l’équation de Bernoulli :

Vth =
√

2g Dh (4.1)

Avec g l’accélération de la gravité, et Dh la différence de hauteur d’eau à la vanne.
L’équation 4.1 nous indique qu’une vitesse de 60 cm/s (limite de la vitesse de nage des
civelles) est atteinte dès 2 centimètres d’étagement à la vanne.

4.3 Dispositifs expérimentaux et mesures

Deux dispositifs expérimentaux ont été mis au point et sont décrits ci-dessous :

— un premier pour étudier le comportement de la civelle in situ, en vue d’évaluer la
validité des critères de nage établis en laboratoire ;
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— le second pour créer des conditions hydrauliques favorables au passage des ci-
velles sous la vanne.

4.3.1 Canal in situ

Pour caractériser le comportement des civelles in situ, un canal expérimental a été
installé à l’écluse de Biard située sur le canal Charente-Seudre (commune de Saint-
Hippolyte, Charente-Maritime). Cette démarche a pour but de minimiser le stress subi
par les civelles lors du transport et de la manipulation. Le but est de tester les capacités
de nage des civelles quelques minutes après les avoir pêchées. En alimentant le canal
avec de l’eau venant de l’endroit où sont pêchées les civelles, on diminue les biais
comportementaux dus aux conditions environnementales et hydrologiques (heure de
la journée, caractéristiques physico-chimiques de l’eau). De plus comme les civelles
sont prélevées au moment où elles sont en activité de montaison, on devrait pouvoir
diminuer les effets de non motivation des poissons. Le canal est rectangulaire, les pa-
rois sont en inox (figure 4.2). Il est long de 6 mètres, large de 1 mètre, et haut de 0.8
mètre. Il est alimenté en amont par deux pompes qui ont un débit cumulé de 36.11
L/s. Elles pompent de l’eau directement dans le canal Charente-Seudre. Lorsque la
vanne est complètement ouverte, la vitesse est de 0.13 m/s dans le canal. Le canal a
été dimensionné pour pouvoir obtenir des vitesses sous vanne comprise entre 0.2 m/s
et 1 m/s en fonction de l’ouverture sous la vanne. Deux sondes de mesure de hauteur
d’eau sont positionnées à l’amont et à l’aval du canal.

Le canal se décompose en 5 zones différentes (figure 4.1) :

— Zone 1 (figure 4.3) : Il s’agit de la zone d’arrivée de l’eau provenant des pompes.
L’extrémité de chaque tuyau est équipée d’un filet de maille 1 mm, afin de retenir
les civelles potentiellement pompées dans le milieu. Cette zone est séparée du
reste du canal par un cadre grillagé fin (vide de maille 1 mm également) servant
i) à tranquilliser les écoulements et ii) d’ultime rempart à de potentielles civelles
pompées, non désirées dans les parties aval.

— Zone 2 (figure 4.4) : Il s’agit de la zone située en amont de la vanne, où un piège
est installé pour capturer les civelles qui auraient franchi la vanne. Le piège se
compose d’une structure en inox entièrement recouverte par du grillage très fin
(vide de maille 1 mm). Près du fond du canal, une rampe légèrement inclinée (à
13°) guide les civelles vers l’entrée du piège, d’une largeur de 10 cm.

— Zone 3 (figure 4.5) : La vanne est installée dans une glissière qui impose une
contraction latérale de la section d’écoulement

— Zone 4 (figure 4.6) : zone située en aval de la vanne, où sont déversées les civelles
au début de chaque test.

— Zone 5 (figure 4.7) : Dans cette zone se trouve un clapet qui permet régler la hau-
teur d’eau dans le canal. Cette zone est séparée de la zone 4 par un grillage très
fin (vide de maille 1 mm).

Les civelles sont capturées au filet (pibalour), à l’aval des portes à flot (côté estuaire).
La pêche commençait deux heures avant la pleine mer, pendant des marées qui ont
lieu la nuit. Elles sont ensuite reparties en lots de 200 pour effectuer un test de fran-
chissement. Les lots étaient stabulés au maximum 1 heure jusqu’à leur utilisation. Un
test consiste à placer un lot de civelles dans la zone 4 (Fig. 4.6) sur une durée de 15
minutes. A l’issue des 15 minutes, le filet intermédiaire était placé en aval immédiat
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FIGURE 4.1 – Schéma canal in situ à Biard. Repris de Guillemin et al. (2018)

de la vanne, les pompes arrêtées et le cadre grillagé de la zone aval était retiré avant
que le canal ne soit vidangé via l’abaissement du clapet. Cela permettait de récupérer
dans le filet aval une grande partie des civelles restées dans la zone aval. Chaque lot
et chaque poisson n’a été utilisé qu’une fois, afin d’éviter tout effet "apprentissage"
ou toute fatigue pouvant influencer les résultats. En fin d’expérience, l’ensemble des
civelles était relâché dans le milieu, à l’amont de la vanne d’étagement. De plus pour
chaque condition testée, une mesure de vitesse a été effectuée au niveau de la vanne à
l’aide d’un courantomètre électromagnétique.

Initialement le canal est lisse. Pour certaines expériences, des rugosités au fond ont
été ajoutées sous la vanne, et sur une distance d’environ 1 m en amont de la vanne et
d’environ 1 m en aval de la vanne. Cela avait pour but de modifier l’écoulement pour
le rendre éventuellement compatible avec les capacités de nage des civelles. Ces ru-
gosités sont illustrées en figure 4.8 et schématisées en figure 4.9. Ce sont des cylindres
d’environ 5 mm de diamètre, espacés de 42 mm dans la direction de l’écoulement et
de 24 mm dans la direction perpendiculaire au sens de l’écoulement. Il s’agit de sub-
strat utilisé pour des rampes à reptation de civelles. Ils sont produits par la société
Marseille-Modelage.

Trois séries de mesures ont été effectuées dans le canal in situ (voir synthèse dans le
tableau 4.1) :

— Une première série de mesure a été effectuée en 2016 pour vérifier que les civelles
sont incapables de franchir un courant supérieur 0.6 m/s. Le franchissement de
la vanne à fond lisse, dans le canal in situ, a été testé pour 3 vitesse sous vannes :
0.13 m/s (vanne complètement levée), 0.60 m/s , et 0.80 m/s. Chaque vitesse est
testée sur une nuit, avec 4 lots de 200 civelles pour regarder la variabilité inter
lot sur une même nuit de mesure. Cela nous permettra de voir si il est possible
de comparer des expériences réalisées une même nuit, à différentes conditions
hydrauliques.
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FIGURE 4.2 – Photo du canal in situ,
vue de l’aval). ©OFB.

FIGURE 4.3 – Photo de la zone 1 du ca-
nal in situ, vue de l’aval. ©OFB.

FIGURE 4.4 – Photo de la zone 2 du ca-
nal in situ, vue de l’amont. ©OFB.

FIGURE 4.5 – Photo de la zone 3 du
canal in situ, vue de l’aval (sans la
vanne). ©OFB.

FIGURE 4.6 – Photo de la zone 4 du ca-
nal in situ, vue de l’aval. ©OFB.

FIGURE 4.7 – Photo de la zone 5 du ca-
nal in situ, vue de coté. ©OFB.
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FIGURE 4.8 – Photo des rugosités.

Flow

direction

42 mm

24 mm
48 mm

9 mm

5 mm

Vue du dessusVue de coté

FIGURE 4.9 – Schéma de la géométrie des rugo-
sités.

— La seconde série de mesures a été effectuée en 2017 pour confirmer la limite
de vitesse de 0.6 m/s. Quatre vitesses sous vanne ont été testées (1 m/s, 0.95
m/s, 0.70 m/s, et 0.60 m/s) pour un lot de 200 civelles. Des mesures menées
en 2016 ayant montré qu’un lot est suffisant pour dégager des tendances. Ces
vitesses élevées devraient normalement donner des pourcentages de franchis-
sement proches de 0. Au début de chaque session, un test de motivation a été
effectué. Il consiste à tester le franchissement par un ou deux lots de 200 civelles,
pour une vitesse de 0.13 m/s (vanne complètement levée).

— La troisième série de mesures a été effectuée en 2017 pour tester si l’ajout de
rugosités au fond permettait d’améliorer le franchissement de la vanne par des
civelles. On se place dans la configuration limite identifiée lors de la première
série de mesures. Il s’agit de la configuration qui donne 0.6 m/s sous la vanne
lorsqu’elle est lisse. Ces mesures ont été effectuées le 15/03/2017 avec 2 lots de
200 civelles et le 26/04/2017 avec un lot de 50 civelles suite à des difficultés pour
les pécher.

Les vitesses sous vanne indiquées dans les descriptions des 3 séries de mesures (Ta-
bleau 4.1) sont les vitesses idéalement souhaitées. Durant les mesures sur le terrain,
avant chaque test de 15 minutes, nous avons mesuré la vitesse sous la vanne à l’aide
d’un courantomètre. Un écart de plus ou moins 10% a pu être observé entre les vitesses
idéalement souhaitées et les mesures de vitesse effectué lors des tests de franchisse-
ments. Les vitesses mesurées lors des expériences seront présentées dans les résultats.

4.3.2 Canal en laboratoire

Les mesures en laboratoire ont permis d’affiner l’analyse en complément des mesures
in situ. Premièrement, elle permettent un meilleur contrôle de l’écoulement, ce qui
nous permet de tester précisément l’influence de différents paramètres hydrauliques.
Deuxièmement, nous pouvons y déployer des dispositifs de mesure fragiles mais plus
précis et étendus que sur le terrain. En particulier, nous avons pu utiliser un canal
transparent pour la mesure optique qui n’aurait pas pu être faite sur le terrain.

Le canal est rectangulaire et les parois sont en verre. Il est long de 4 mètres, large de
0.4 mètre, et haut de 0.8 mètre. Il est alimenté par une pompe qui peut avoir un dé-
bit allant jusqu’à 25 L/s. Au milieu de ce canal est positionné une vanne (figure 4.10).
La circulation d’eau est en circuit fermé, d’une cuve à l’aval du canal vers une cuve à
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Type
d’expérience

Date
Coefficient
de marée

T°C météo Rugosité
Vitesse

vanne (cm/s)
Nombre

d’individu

1
10/03/2016 115 12 Nuageux Non 13 4 lots de 200
23/03/2016 87 11.5 Clair Non 80 4 lots de 200
24/03/2016 89 12 Clair Non 60 4 lots de 200

2

15/02/2017 78 10.6 Clair
Non 13 2 lots de 200
Non 105 1 lot de 200
Non 95 1 lot de 200

16/02/2017 73 10.4 Clair

Non 13 1 lot de 200
Non 85 1 lot de 200
Non 70 1 lot de 200
Non 60 1 lot de 200

3
15/03/17 93 12.4 Clair

Oui 1 lot de 200
Oui 2 lots de 200

26/04/17 102 16 Couvert
Oui 1 lot de 44
Oui 1 lot de 50

TABLEAU 4.1 – Récapitulatif des mesures effectuées dans le canal in situ. La température de l’eau, la météo, le
coefficient de marée et la date des mesures sont reportés. Il s’agit des paramètres identifiés, lors des travaux
précédents, comme influant sur le comportement des civelles Rigaud et al. (2014)

l’amont. La hauteur d’eau dans le canal est contrôlée par un seuil triangulaire posi-
tionné en aval du canal.

Le fond du canal est initialement lisse, par la suite des rugosités identiques à celles
utilisées dans le canal in situ seront ajoutées au fond. Cela permet de faire des mesures
avec et sans rugosité au fond, pour reproduire les différentes configuration du canal in
situ.

FIGURE 4.10 – photo canal laboratoire. ©Léo Guiot.

Pour la mesure du champ de vitesse, nous avons utilisé la méthode PTV (Particle Tra-
cking Velocimetry) à l’aide d’une caméra rapide. Il s’agit d’une mesure non-intrusive
qui permet d’obtenir un champ de vitesse 2D instantané (Romdhane et al., 2017) inté-
gré sur la largeur du canal.
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L’écoulement a été ensemencé par des particules de 1 mm de diamètre et de densité
égale à celle de l’eau. L’écoulement est illuminé par panneau de LED de dimension
200*400 mm ce qui permet d’identifier les particules par ombroscopie. Elles ont été
filmées par une caméra rapide, ayant une fréquence d’acquisition de 600 Hz. Pour une
configuration testée, une série de 6298 images est prise, grâce à ces images il est pos-
sible de revenir aux grandeurs moyennes de l’écoulement en s’assurant de la conver-
gence statistique de mesure.

Pour pouvoir comparer l’écoulement au niveau d’un vanne lisse et celui d’une vanne
équipée de rugosité au fond, deux séries d’expériences ont été effectuées (voir syn-
thèse dans le tableau 4.1) :

— Pour une vanne avec fond lisse, dix configurations ont été testées. Cette vanne
étant parfaitement rectangulaire et bien lisse, la vitesse maximale atteinte en aval
de la vanne doit être prédite par l’équation 4.1. Comme nous nous intéressons
à des configurations qui donnent des vitesses au niveau de la vanne de l’ordre
de 0.6 m/s, nous avons testé des configurations pour lesquelles la différence de
hauteur d’eau à la vanne était comprise entre 2 cm et 4 cm. Cette série d’expé-
rience servira donc à valider la capacité du dispositif expérimental à déterminer
les champs de vitesses pour des écoulements déjà bien connus. Nous regarde-
rons si la cartographie des écoulements correspond aux résultats obtenus par
simulation numérique Cassan and Belaud (2012). Le champ de vitesse moyen
doit montrer en aval de la vanne une contraction du jet égal à environ 60 % de
l’ouverture.

— Une deuxième série de mesure a été effectuée pour une vanne avec rugosité au
fond. Vingt-huit configurations ont été testées, pour des différences de hauteur
à la vanne comprises entre 2 cm et 6 cm. Le but est dans un premier temps de
faire la cartographie du champ de vitesse moyen, pour déterminer si une dimi-
nution de vitesse significative, par rapport au cas à fond lisse, est visible. Dans
un second temps, ces mesures nous renseignent sur les gradients de vitesse à la
vanne et sur les fluctuations de vitesses qui pourraient alimenter la discussion
sur l’attractivité de ce type de solution pour les civelles.
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Nom Rugosité Q (L/s) Hu (cm) Dh (cm) W (cm)
L1 Non 13,9 26,4 4,1 6,0
L2 Non 13,9 24,7 1,9 8,8
L3 Non 17,0 21,6 4,1 7,2
L4 Non 17,1 20,2 2,1 10,0
L5 Non 22,5 23,7 3,7 10,0
L6 Non 22,5 22,6 2,1 12,5
L7 Non 22,4 25,2 5,9 8,1
L8 Non 16,9 21,3 1,9 10,5
L9 Non 16,9 23,0 3,6 7,7
L10 Non 14,0 20,7 2,4 7,7
R1 Oui 22,8 26,4 4,3 12,5
R2 Oui 21,6 27,6 6,2 9,9
R3 Oui 21,5 26,1 4,4 10,4
R4 Oui 22,8 26,9 5,0 10,4
R5 Oui 19,3 24,9 4,1 10,8
R6 Oui 19,2 27,4 6,6 8,4
R7 Oui 17,3 24,4 4,2 9,4
R8 Oui 17,2 25,3 5,6 8,4
R9 Oui 17,3 22,6 2,6 11,8
R10 Oui 19,3 23,6 2,7 13,0
R11 Oui 21,4 24,0 2,3 15,1
R12 Oui 15,1 24,4 5,8 7,3
R13 Oui 15,1 22,4 3,5 9,4
R14 Oui 15,1 21,2 2,0 11,6
R15 Oui 17,0 25,5 2,2 12,6
R16 Oui 16,9 27,3 3,9 9,8
R17 Oui 13,9 23,9 1,9 10,8
R18 Oui 13,8 25,4 3,8 8,3
R19 Oui 22,4 21,8 2,4 14,8
R20 Oui 22,4 22,8 4,0 12,4
R21 Oui 17,0 19,2 2,1 12,4
R22 Oui 17,0 20,9 4,0 9,6
R23 Oui 13,9 22,5 3,8 8,1
R24 Oui 13,9 21,0 2,2 9,9
R25 Oui 16,9 24,1 4,2 9,2
R26 Oui 16,9 22,1 2,0 12,7
R27 Oui 22,3 25,9 3,8 12,6
R28 Oui 22,3 24,5 2,1 15,9

TABLEAU 4.2 – Récapitulatif des configurations des mesures effectuées dans le canal de laboratoire. Q est le
débit dans le canal, Hu est la hauteur en amont de la vanne, Dh est la différence de hauteur à la vanne, et W
est l’ouverture de la vanne. Pour les cas avec rugosité les hauteurs sont mesurées à partir du fond (à la base
des rugosités)
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4.4 Résultats

4.4.1 Franchissement de la vanne

Validation de la vitesse limite de nage

Le tableau 4.3 présente les résultats des tests de franchissement dans le canal in situ
avec un fond lisse.

On commence par analyser les expériences de 2016, avec 4 lots de 200 civelles par vi-
tesses testées dans le canal. Pour une vitesse de 13 cm/s (sans vanne), avec les 4 lots
de 200 civelles, on obtient un pourcentage de passage moyen de 84,4 %, avec un écart
type de 4,9 %. Pour les 4 lots avec une vitesses de 81 cm/s sous la vanne on obtient
1,5 % de franchissement moyen, avec 2,4 % d’écart type. Pour une vitesse sous vanne
de 58 cm/s, on obtient 18.8 % de franchissement moyen, avec 4,6 % d’écart type. Ces
résultats nous montrent que pour des vitesses inférieures ou proches de 0,6 m/s, il est
possible d’avoir des civelles, dans des proportions non négligeables, qui franchissent
la vanne. En revanche, pour des vitesses de 80 cm/s seuls quelques individus arrivent à
franchir la vanne (12 individus sur les 800 testés le 23/03/16). Il existe donc des civelles
qui sont capables de nager à plus de 60 cm/s, mais au vu de leur faible nombre nous
pouvons considérer qu’au-dessus de 80 cm/s une vanne avec fond lisse est quasiment
infranchissable. A la fin des 3 tests, 50 individus ayant réussi à franchir l’obstacle et
50 individus n’ayant pas réussi ont été mesurés. Pour le test à 80 cm/s (faible taux de
franchissement de l’obstacle) seulement 12 individus ont été mesurés (tableau 4.3). La
figure 4.11 montre les résultats de ces mesures de tailles pour les tests à 13 cm/s et 60
cm/s. Aucune différence significative sur les tailles d’individu n’a pu être démontrée
entre les tests réalisés en 2016, ni entre les lots d’individus ayant réussi ou n’ayant pas
réussi à franchir l’obstacle (Guillemin et al., 2018). Il est à noter que les écarts types
entre les 4 répliquats pour les 3 configurations testées sont inférieurs à 5 %. On en
conclut que les différents tests de franchissement, effectués la même nuit, sont faits
sur une période suffisamment courte pour négliger des effets dus aux conditions du
test (heure de la nuit, moment de la marée...). On peut donc comparer les résultats
entre 2 expériences de franchissement, à différentes conditions hydrauliques, réali-
sées la même nuit.

Les tests de franchissement menés en 2017 (pour une vanne à fond lisse) ont été ef-
fectués pour des vitesses sous vanne de : 106 cm/s et 94,9 cm/s le 15/02/17, et 84.4
cm/s, 67,7 cm/s et 62,5 cm/s le 16/02/17. Chacun de ces tests a été effectué avec 1 lot
de 200 civelles. Pour les 4 vitesses les plus élevées, il n’y a eu aucun franchissement.
Pour une vitesse de 62,5 cm/s seulement 2,5 % des civelles ont franchi la vanne alors
que le pourcentage de franchissement d’un écoulement avec une vitesse maximale de
13 cm/s était supérieur a 80 %. Le non franchissement de la vanne, avec des vitesses
supérieures à 60 cm/s, pour les expériences de 2017, ne résulte donc pas d’un manque
de motivation dû à des conditions météorologiques défavorables, mais bien d’une im-
possibilité physique à franchir des vitesses supérieures à 60 cm/s.

Le pourcentage de franchissement à 60 cm/s semble dépendre des conditions clima-
tiques. En effet, le 16/02/17, seuls 5 individus sur 400 ont franchi des vitesses com-
prises entre 62,5 cm/s et 67,7 cm/s. Il s’agit de résultats plus proches de ceux obtenus
pour une vitesse de 80 cm/s le 23/03/16 que des 15-20 % obtenus pour une vitesse
de 60 cm/s le 24/03/16. Or le 16/02/17 il y avait une température de l’eau de 10,4 °C
et un coefficient de marée de 73, alors que, le 24/03/16, la température de l’eau était
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de 12 °C et le coefficient de marée était de 89. Comme on pouvait s’y attendre, pour
comparer deux expériences de franchissement à différentes conditions hydrauliques,
il faut, a minima, que les conditions météorologiques soient également comparables
(coefficient de marée, température de l’eau, luminosité, moment de la marée...).

Date Rugosité
Nb de civelles
en entrée

Nb de civelles
piégées

DH (cm)

Vitesse
mesurée
à la vanne
(cm/s)

% passage

10/03/16 Non 200 174 0 13 87
10/03/16 Non 200 177 0 13 88,5
10/03/16 Non 200 169 0 13 84,5
10/03/16 Non 200 155 0 13 77,5
23/03/16 Non 200 11 6,8 81 5,5
23/03/16 Non 200 0 6,8 81 0
23/03/16 Non 200 0 6,9 81 0
23/03/16 Non 200 1 7,0 82 0,5
24/03/16 Non 200 28 3,7 59 14
24/03/16 Non 200 50 3,5 58 25
24/03/16 Non 200 35 3,5 58 17,5
24/03/16 Non 200 37 3,5 58 18,5
15/02/17 Non 200 196 0 13 98
15/02/17 Non 200 163 0 13 81,5
15/02/17 Non 200 0 9,6 106 0
15/02/17 Non 200 0 4,9 94,9 0
16/02/17 Non 200 184 0 13 93
16/02/17 Non 200 0 5,4 84,4 0
16/02/17 Non 200 0 3,9 67,7 0
16/02/17 Non 200 5 62,5 2,5

TABLEAU 4.3 – Résultats du franchissement de la vanne lisse.

En conclusion, même s’il semble exister des conditions dans lesquelles les civelles
peuvent nager un peu plus vite que 60 cm/s sous une vanne à fond lisse, la vitesse
seuil moyenne obtenue en laboratoire pour un écoulement établi (McCleave (1980))
est également applicable pour les vannes à fond lisse. C’est la vitesse seuil de franchis-
sabilité que nous retiendrons pour la suite.

Impact de la présence de rugosité sur le franchissement

Le tableau 4.4 présente les résultats des tests de franchissement dans le canal in situ
pour une vanne avec rugosité effectués les nuits du 15/03/17 et du 26/04/17. Les ré-
sultats des tests pour une vanne à fond lisse menés le 24/03/2016 ont été ajoutés.
En effet les conditions hydrauliques dans le canal in situ, les conditions de tempé-
rature de l’eau, de coefficient de marée, et de luminosité sont comparables à celle du
15/03/2017.

Il est à noter que lors de la nuit du 26/04/17, nous avons eu des difficultés à pêcher un
nombre suffisant de civelles. Ceci peut être dû à la température de l’eau et la période
de l’année. En effet fin avril correspond à la fin de la période d’arrivée des civelles dans
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FIGURE 4.11 – Répartition des tailles des civelles, pour les mesures 10/03/16 et du 24/03/16, en fonction de
la performance des individus (ayant franchi ou non l’obstacle). Adapté de Guillemin et al. (2018)

l’estuaire de la Charente. Ceci explique la différence dans le nombre de civelles pour
les lots testés cette nuit là (un lot de 44 civelles pour un écoulement sans vanne et un
lot de 50 civelles pour un écoulement avec un Dh de 3,8 cm).

Pour les tests effectués les nuits du 15/03/17 et du 26/04/17, les tests de motivation
(franchissement du canal sans vanne) indiquent que les civelles semblent motivées
pour remonter le courant : 95 % de franchissement le 15/03/17 et 72,7 % de franchis-
sement le 26/04/17. Cette différence peut être due au faible nombre de civelles utilisé
pour le test du 26/04/17. Lorsque l’on installe la vanne, et que l’on impose une diffé-
rence de hauteur d’eau qui imposerait une vitesse de 60 cm/s sans les rugosités, on
observe qu’il n’y a pas de franchissement de la vanne. Les rugosités ne semblent pas
permettre de créer des conditions d’écoulement susceptibles d’améliorer le franchis-
sement de la vanne.

Comme les conditions météorologiques et hydrologiques sont identiques entre le 24/03/16
et le 15/03/2017 nous allons comparer les résultats obtenus pour les mêmes condi-
tions hydrauliques (i.e. à même différence de hauteur d’eau à la vanne). Le 24/03/16,
pour un écoulement sous vanne lisse avec une différence de hauteur d’eau de 3,5 cm,
4 lots de 200 civelles ont été testés avec un pourcentage de franchissement moyen
de 18,8 %. Le 15/03/2017, pour un écoulement sous vanne avec rugosité de fond et
avec une différence de hauteur d’eau de 3,5 cm, 2 lots de 200 civelles ont montré un
pourcentage de franchissement moyen de 4 %. Ces résultats semblent indiquer que
la présence des rugosités au fond rend la vanne plus difficilement franchissable qu’en
l’absence de rugosités.

4.4.2 Analyse de l’écoulement au niveau d’une vanne

L’ajout de rugosité dans le canal in situ n’a pas permis d’améliorer le franchissement
d’une vanne par les civelles. Nous allons donc maintenant regarder les résultats des
champs de vitesses moyens, obtenus dans le canal en laboratoire, pour un écoule-
ment sous vanne sans et avec rugosité. Cela nous permettra de voir si les rugosités
permettent une diminution des vitesses moyennes sous la vanne.
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Date Rugosité
Nb de civelles
en entrée

Nb de civelles
piégées

DH (cm)

Vitesse
mesurée
à la vanne
(cm/s)

% passage

24/03/16 Non 200 28 3,7 59 14
24/03/16 Non 200 50 3,5 58 25
24/03/16 Non 200 35 3,5 58 17,5
24/03/16 Non 200 37 3,5 58 18,5
15/03/17 Oui 100 95 0 NAN 95
15/03/17 Oui 200 10 3,7 NAN 5
15/03/17 Oui 200 6 3,7 NAN 3
26/04/17 Oui 44 29 0 NAN 72,7
26/04/17 Oui 50 3 3,8 NAN 6

TABLEAU 4.4 – Comparaison de franchissement de la vanne avec et sans rugosité à des différences de hau-
teur d’eau et des conditions météorologiques comparables. Pour les expériences avec rugosité les tests de
motivation ont été ajoutés pour discuter les pourcentages de franchissement mesurés.

Vitesses au niveau d’une vanne lisse

La figure 4.12 montre le champ de vitesse moyen obtenu pour l’expérience de vanne
lisse L1. On retrouve bien un jet, avec de fortes vitesses moyennes en aval de la vanne.
Cette forme d’écoulement est retrouvée pour les 10 expériences d’écoulement sous
vanne lisse effectuées dans le canal en laboratoire. La figure 4.13 nous montre que le
maximum de vitesse dans le jet, mesuré en laboratoire, suit bien l’équation 4.1. Sur
cette courbe, ont aussi été ajoutées les mesures de vitesses effectuées dans le canal in
situ. Pour ces mesures, on observe que les vitesses mesurées dans le canal in situ sont
environ 25% plus faibles que celles prédites par l’équation 4.1. Cette différence est due
au fait qu’il y avait une contraction latérale de l’écoulement au niveau de la vanne dans
le canal in situ. En aval de la vanne, la section d’écoulement s’élargit brusquement,
ce qui a tendance à diminuer les vitesses dans le jet en aval. En dépit de cet écart,
on retrouve une dépendance de la vitesse sous la vanne du canal in situ qui dépend
de

p
(Dh). Notre canal en laboratoire nous permet donc d’estimer correctement les

champs de vitesse moyens au niveau d’une vanne. De plus le canal in situ nous donne
une évolution de la vitesse en fonction des conditions hydrauliques similaire à celle
observée dans le canal en laboratoire.

Écoulement au niveau d’une vanne avec rugosité de fond

La figure 4.14 montre le champ de vitesse moyen obtenu pour l’expérience de vanne
avec rugosité de fond R7. En comparant avec la figure 4.12 (qui montre le champ de
vitesse sous une vanne lisse pour le même Dh), nous pouvons voir qu’il y a une dimi-
nution des vitesses au niveau des rugosités. Pour caractériser cette diminution nous
avons décidé de regarder le maximum de vitesse moyenne à mi-hauteur des rugosités.
Le résultat est visible sur la figure 4.14 (le cadre rouge indique la hauteur où est regardé
le maximum de vitesse moyenne). On peut voir que la vitesse moyenne à mi-hauteur
des rugosités est de 70 % plus faible que le maximum pour une vanne lisse. On re-
marque que pour les différences de hauteur testées, le maximum de vitesse moyenne
à mi-hauteur des rugosités semble dépendre uniquement de Dh. De plus, la figure
4.12 ne montre la vitesse maximale qu’à une hauteur fixe dans les rugosités. Au fond
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FIGURE 4.12 – Exemple d’un champ de vitesse
moyenne mesurée par PTV pour une vanne à
fond lisse.

FIGURE 4.13 – Courbe des vitesses maximales
mesurées dans les canaux, pour une vanne lisse.
La vitesse de nage maximale des civelles est celle
mesurée en laboratoire par McCleave (1980).

la réduction de vitesse moyenne est supérieure à 70 %. Les rugosités réduisent donc
drastiquement la vitesse moyenne au fond. Cela indique que pour les test de franchis-
sement de vanne avec rugosité, les vitesses moyennes dans les rugosités étaient com-
patibles avec la vitesse de nage des civelles. Pour estimer la franchissabilité par des
civelles d’une vanne avec des rugosités au fond, la vitesse moyenne ne semble donc
pas le seul critère à prendre en compte.

FIGURE 4.14 – Exemple d’un champ de vitesse
moyenne mesurée par PTV pour une vanne avec
rugosité de fond. La zone en vert est la zone où
est évalué le maximum de vitesse dans le jet au-
dessus des rugosité. La zone en rouge est la zone
où est évalué le maximum de vitesse au milieu
des rugosités.

FIGURE 4.15 – Courbe des vitesses maximales
mesurées dans le canal en laboratoire, pour une
vanne avec rugosité au fond. La vitesse de nage
maximale des civelles est celle mesurée en labo-
ratoire par McCleave (1980).

Comparaison écoulement sous vanne sans et avec rugosité :

Les figures 4.16 et 4.17 comparent un écoulement pour une vanne lisse et un écoule-
ment pour une vanne avec rugosité de fond, dans les mêmes conditions hydrauliques.
La figure 4.16 montre, pour une vanne lisse (Expérience L3), la variation spatiale de la
norme de la vitesse, la variation spatiale de la composante longitudinale, et la variation
spatiale de la composante verticale. La figure 4.17 montre, pour une vanne avec rugo-
sité (Expérience R7), la variation spatiale de la norme de la vitesse, la variation spatiale
de la composante longitudinale, et la variation spatiale de la composante verticale. On
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peut voir que la présence des rugosités modifie la forme du jet en aval de la vanne. Le
jet se redresse rapidement en aval de la vanne, avec apparition de gradients de vitesse
moyenne verticale.
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FIGURE 4.16 – Cartographie de la norme de la vitesse et de valeur des composantes longitudinale et verti-
cales de la vitesse, au niveau de la vanne, pour l’expérience L3.
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FIGURE 4.17 – Cartographie de la norme de la vitesse et de valeur des composantes longitudinale et verti-
cales de la vitesse, au niveau de la vanne, pour l’expérience R7.
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4.5 Discussion

4.5.1 Modification de l’écoulement par les rugosités

Les figures 4.16 et 4.17 montrent que l’ajout de rugosité modifie plus que la vitesse
moyenne. On modifie la forme de l’écoulement. On voit l’apparition de gradients de
vitesse verticaux. Ce type d’écoulement est répulsif pour bon nombre d’espèces pisci-
coles. Dans la conception des dispositifs de franchissement, il s’agit d’une caractéris-
tique que l’on essaye d’éviter. De plus, on n’a pas d’information sur la vitesse moyenne
latérale V et la variation de vitesse latérale v ′. Or il y a probablement, avec les rugosités,
a minima apparition de fluctuations de la vitesse moyenne latérale. Ces modifications
ont probablement un impact sur le non franchissement par les civelles de la vanne
avec des rugosités au fond. En effet, les modifications du champ de vitesse moyen
peuvent impacter les stratégies d’approche des civelles au niveau de l’ouvrage.

Dans cette étude nous avons vu que l’ajout de rugosité au fond modifie fortement
l’écoulement sous la vanne. Il serait intéressant de faire des études en fonction de dif-
férents types de rugosité : rapport de forme, taille, porosité/densité,... afin de savoir
s’il est possible de contrôler les impacts sur les diverses grandeurs : vitesse moyenne,
turbulence, pression, contrainte de frottement et cisaillement... Bien entendu, pour le
cas de la civelle, ce type d’étude doit être mené en parallèle d’études sur le comporte-
ment. Pour l’instant, au niveau de l’écoulement, le seul critère que l’on ait concernant
la civelle est sa vitesse de nage maximale. Or nos résultats montrent que la vitesse
maximale de l’écoulement sous la vanne est un critère nécessaire mais non suffisant
au franchissement. Cette constatation est en accord avec de précédentes études qui
montrent qu’il y a d’autres grandeurs de l’écoulement à prendre en compte, en plus
de la vitesse moyenne, pour estimer le franchissement d’un ouvrage (partie 1.2.5).

4.5.2 Canal en laboratoire, canal in situ, ouvrage réel : que choisir?

canal in situ vs canal réel Il existe des différences entre la vanne dans le canal in situ
et une vanne dans un canal de marais rétro-littoraux. Il est donc nécessaire de regarder
si certaines d’entre elles doivent être prises en compte pour transposer les résultats
obtenus dans le canal in situ aux vannes des marais. Notre canal in situ a été construit
en inox avec des parois moins rugueuses que les ouvrages construits en marais (qui
ont généralement des radiers en béton). De plus le long des berges en amont et en
aval des ouvrages il y a généralement des hétérogénéités (herbiers, plantes, cailloux,
...). Ces rugosités peuvent freiner l’écoulement et créer des zones de plus faible vitesse
au niveau de la vanne. Toutefois, cela n’est pas gage d’une meilleure franchissabilité
comme nous l’avons vu dans cette étude. En freinant l’écoulement, ces bords rugueux
peuvent aussi créer des tourbillons dans lesquels les civelles pourraient se perdre. Ces
tourbillons sont moins marqués dans notre canal in situ. Le fait que notre vanne soit
un modèle réduit impose que la taille de la colonne d’eau sous laquelle les civelles
doivent évoluer n’est pas la même que dans un vrai canal.

Cependant le 24/03/2016, 150 civelles sur 800 ont franchi, dans le canal in situ, un
écoulement sous vanne. Cette nuit là on avait imposé une vitesse de 60 cm/s sous la
vanne. Il y avait une hauteur d’environ 40 cm dans le canal. Les civelles sont donc
susceptibles de franchir un orifice situé à une profondeur de 40 cm, pour peu que les
conditions d’écoulement soient compatibles avec leur capacité de nage. Cela est une
information importante. En effet il semble donc possible de faire passer des civelles
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par un écoulement en sous-verse, l’écoulement en surverse étant le plus risqué d’un
point de vue du braconnage.

Dans les canaux de marais rétro-littoraux l’eau peut être chargée en matière en sus-
pension. Cela imposerait une contrainte pour des dispositifs avec des rugosités sous
vanne, si on venait à trouver une géométrie qui favorise le franchissement. En effet du
fait de la réduction de vitesse au fond, le dispositif de rugosité au fond risquerait de
s’envaser. Ce type de dispositif aurait donc besoin de visites de contrôle et d’entretien
régulières.

canal en laboratoire vs canal in situ L’écoulement autour d’une vanne sur fond lisse
mesuré en laboratoire est conforme aux résultats obtenus dans d’autres études (Cas-
san and Belaud, 2012) car nous avons veillé à respecter la similitude de Froude par
rapport à un écoulement classique de vanne noyée. Par contre, pour l’étude avec ru-
gosités, nous avons privilégié une similitude de Reynolds dans les rugosités entre le
canal in situ et le laboratoire de façon à pouvoir conclure sur les profils de vitesses, les
agitations turbulentes et la franchissabilité. Pour cela nous avons fixé la vitesse grâce
à Dh et les longueurs caractéristiques sont identiques car on utilise les mêmes rugo-
sités. Ceci implique que l’ouverture par rapport aux rugosités n’est pas en similitude
de Froude. La principale conséquence est que la forme de l’écoulement au-dessus des
rugosités peut varier entre le laboratoire et le canal in situ. En particulier la zone de
mélange au-dessus des rugosités peut changer à cause d’une épaisseur du jet diffé-
rente. Les mêmes conclusions pourraient être faites si on extrapole les données du
laboratoire à une vanne réelle, à moins d’envisager des rapports de rugosités égaux au
rapport d’ouverture. Néanmoins ces fortes rugosités entraîneraient des impacts sur la
débitance des vannes et des problèmes d’entretien.

Notons que pour l’extrapolation à l’échelle réelle, il convient de prendre en compte des
configurations existantes qui pourraient modifier l’écoulement et perturber le fran-
chissement, on peut citer l’élargissement des parois latérales ou la variation de fond à
proximité (marche, dénivelée). L’élargissement dans le canal in situ implique une dif-
férence dans le jet en aval de la vanne. En effet cet élargissement de l’écoulement di-
minue la vitesse maximale dans le canal et la localisation de ce maximum. Il se trouve
plus proche de la vanne dans le canal in situ. De plus cet élargissement provoque pro-
bablement une augmentation des fluctuations des vitesses transversales. Nous devons
donc être prudents en nous servant des mesures dans le canal en laboratoire pour dé-
terminer quantitativement les caractéristiques de l’écoulement au-dessus des rugosi-
tés dans le canal in situ.

4.5.3 Avantages et contraintes de la méthode du canal in situ

Lors de cette étude un dispositif innovant a été testé : le canal in situ. Il a été mis en
place car il présente des avantages par rapport à la mesure en laboratoire. Grâce à lui, il
est possible de tester les capacités de nage d’un poisson quelques minutes après qu’il
ait été péché. Si les poissons sont péchés à un moment où ils sont en activité de nage,
alors on teste leurs capacité de nage à un moment où ils sont motivés pour se dépla-
cer. Il permet de garder une stabilité des paramètres environnementaux (qualité de
l’eau, température, effet de la marée,...) entre les conditions dans lesquelles les pois-
sons se trouvent lorsqu’ils migrent (et sont pêchés) et les conditions dans lesquelles ils
sont testés. Il garantit aussi une stabilité des paramètres environnementaux, pendant
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les tests : qualité de l’eau, température, effet de la marée... De plus ce dispositif s’af-
franchit du stress induit par un transport des poissons entre le lieu de pêche et le lieu
d’expérimentation. Cela implique aussi une diminution du nombre de manipulations
des poissons dues aux transports et aux stabulations en laboratoire. Avec le canal in
situ, il est possible de tester les capacités de nage des poissons en n’ayant manipulé un
poisson qu’une seule fois avant le test (on le pêche et on le place directement dans le
canal).

En plus des avantages du canal in situ, notre mesure de comportement avait un autre
avantage : celle du test par lot. En testant les poissons par lot de 200, il est possible
de prendre en compte des effets de groupe sur le comportement des poissons. Par
exemple, un individu qui aurait un comportement plus "débrouillard" que ses congé-
nères, pris individuellement, et qui influencerait le groupe dans sa capacité de pros-
pection et franchissement.

Il est à noter que la méthode de détermination de la vitesse franchissable avec des lots
peut être biaisée. En effet, à partir de quel pourcentage de franchissement considé-
rons nous que la vanne est franchissable et que l’effet de l’obstacle sur la continuité
écologique est faible ? Est-ce lorsqu’au moins de 20% des civelles ont franchi la vanne
ou est-ce lorsque toutes les civelles ont franchi la vanne? De plus, dans quelles condi-
tions météorologiques les mesures ont-elles été effectuées? Par exemple deux tests à
deux températures différentes peuvent donner des résultats différents. Dans notre cas,
cela peut amener à un écart de quelques dizaines de cm/s. Dans leur étude sur la vi-
tesse de nage maximale des juvéniles d’anguilles Australiennes (Anguilla australis et
Anguilla reinhardtii), Langdon and Collins (2000) recensent 12 études sur les capaci-
tés de nage de civelles de 5 espèces d’anguilles différentes. Pour une même espèce, ils
trouvent dans la littérature des écarts de quelques dizaines de cm/s entre les vitesses
de nage maximales des civelles lorsque l’on fait varier certains paramètres : tempéra-
ture de l’eau, taille des individus, pourcentage d’individus ayant soutenu la vitesse de
nage ...

La mesure en canal in situ présente aussi quelques inconvénients. Le principal est
qu’elle est soumise aux aléas des mesures sur le terrain. En effet on contrôle beau-
coup moins les conditions qu’en laboratoire. Le canal permet peut-être un contrôle
des conditions d’écoulement, par contre on n’a aucune prise sur les conditions mé-
téorologiques et hydrologiques. Il est donc compliqué de faire des réplicats, entre 2
nuits différentes, dans les mêmes conditions. Cela rend aussi difficile les comparai-
sons entre les mesures effectuées à différentes nuits. Il est donc difficile d’identifier
des comportements nouveaux dans un canal in situ. Il s’agit plus d’un dispositif per-
mettant de tester les limites des comportements identifiés en laboratoire et pour voir
si certains biais de la mesure de comportement en laboratoire n’auraient pas un im-
pact sur les valeurs quantitatives de vitesse de nage par exemple.

4.6 Conclusion

Nous pouvons conclure que le dispositif de canal in situ est une bonne manière de
tester les limites de capacité de nage d’une espèce piscicole qui auraient été identifiées
en laboratoire. En effet, il offre un compromis entre contrôle de l’écoulement imposé
et mise en place des poissons dans des situations semblables à celles qu’ils rencontrent
lorsqu’ils sont en mouvement.

Nos expériences, menées lors de cette étude, nous amènent à conforter les études
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effectuées précédemment sur les vitesses de nage limites des civelles. En effet, les
mesures in situ ne montrent pas d’écart important avec les mesures faites en labo-
ratoire. Les pourcentages de franchissement pour les vannes imposant des vitesses
supérieures à 60 cm/s sont, soit nuls, soit inférieurs à 5,5 %. Les pourcentages non
nuls, pour des vitesses supérieures à 60 cm/s, peuvent être explicables par la possible
présence d’individus plus performants que la moyenne, et des conditions climatiques
fortement favorables. Mais cela reste un pourcentage trop faible pour conclure que les
civelles peuvent significativement franchir une vanne avec 80 cm/s si les conditions
climatiques leur sont favorables. C’est pourquoi nous supposons qu’il est compliqué,
voire impossible, de faire passer une vanne qui impose une vitesse supérieure à 60
cm/s sans un dispositif de franchissement (ex : rampe à reptation pour les civelles) ef-
ficace. Cela implique que les vannes qui imposent un étagement supérieur à quelques
centimètres (la valeur est fonction de la géométrie de la vanne) sont infranchissables.
Lorsque plusieurs vannes sont présentes sur un réseau hydrographique, il faut prendre
en compte les effets cumulatifs pour évaluer l’accessibilité des différentes parties du
réseau. Par exemple, si on considère que 20 % des civelles se présentant à une vanne
la franchissent, alors seulement 4 % des civelles se présentant sur un cours d’eau avec
deux vannes arriveraient en amont du cours d’eau.

A l’heure actuelle, pour diminuer les vitesses moyennes au niveau de la vanne sans
trop modifier la forme de l’écoulement, la meilleure solution semble être le dés-étagement
temporairement de la vanne pour avoir des vitesses faibles, voire nulles, sous la vanne.
Cela demande une modification des règles et habitudes de gestion des niveaux d’eau
dans les canaux. Pour les réseaux soumis à l’influence de la marée, il est envisageable
de se servir des variations de niveaux d’eau quotidiennes pour obtenir un dés-étagement
temporaire de manière périodique (à marée haute). C’est l’objet du chapitre suivant.
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Chapitre 5

An hydraulic approach to conciliate
local management needs and fish
passage in coastal open fresh marshes

« Tout est possible,
tout est réalisable,
c’est le jeu de la vie
»

Télémagouille - les inconnus
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Introduction de l’étude

Ce chapitre a été publié sous forme d’un article (Guiot et al. (2020b)). Il est ici retrans-
crit en anglais, avec le texte et les figures publiées par l’éditeur. Cependant la mise en
page a été modifiée pour être homogène avec le reste du manuscrit, et aussi pour éviter
les problèmes de droits avec l’éditeur qui a publié l’article.

Cet article a été écrit par Léo Guiot, Ludovic Cassan, David Dorchies, Pierre Sagnes et
Gilles Belaud. Il a été proposé au Journal of Ecohydraulics, qui l’a accepté le 02 Juillet
2020 et publié sur son site web le 08 septembre 2020 (au moment où le manuscrit est
déposé il n’est pas encore publié au format papier).

Franchissabilité des ouvrages d’étagement

Dans les marais rétro-littoraux, l’écoulement de l’eau est régulé par de nombreux ou-
vrages qui sont des obstacles à la migration des civelles. C’est le cas du marais de Char-
ras. En effet nous avons détaillé les différents ouvrages présents sur ces réseaux dans
le chapitre 2. On peut classer les ouvrages en deux catégories en fonction des services
qu’ils rendent et des solutions pour améliorer la migration qu’ils nécessitent.

Dans le chapitre 3, nous avons étudié les ouvrages à la mer et les adaptations néces-
saires pour rétablir la continuité piscicole. Cependant les ouvrages de régulation à
l’intérieur du réseau (vanne ou seuil) doivent aussi être franchissables. Dans le cha-
pitre 4, nous avons étudié les caractéristiques locales des écoulements autour de ces
ouvrages. Nous avons conclu que des dispositifs mécaniques sont peu efficaces pour
rétablir la continuité. Aussi, il nous apparait maintenant nécessaire d’envisager une
modification de la gestion du réseau. Ceci aura pour conséquence de diminuer les vi-
tesses d’écoulement aux ouvrages et ainsi de rendre plus facile leur franchissement
par les civelles. Nous espérons obtenir des vitesses plus faibles que 0,6 m/s qui a été
identifiée comme limite dans le chapitre 4.

Cette nouvelle gestion ne doit pas entrer en conflit avec les utilisateurs actuels du canal
de Charras : agriculteurs, éleveurs, riverains,... . Il s’agit donc de trouver un compromis
entre les besoins en gestion de l’eau, en termes de maintien de niveau d’eau et de
drainage, et les besoins des civelles, en termes de vitesse sous vanne.

Modèle hydraulique

Pour pouvoir tester différentes gestions, sans altérer le fonctionnement actuel du ré-
seau, nous avons développé un modèle numérique. Ce modèle nous permet de tes-
ter et comparer différentes gestions. Le réseau hydrographique modélisé est celui de
Charras et il est schématisé sur l’image 5.1. Il est composé de 7 biefs (principaux &
latéraux) et est régulé par plusieurs ouvrages (vannes, portes à flot, clapet,...).

Modèle numérique

Ce modèle est basé sur les équations de Saint-Venant 1D. Ces équations nous per-
mettent de déterminer la hauteur d’eau à toutes les abscisses des biefs modélisés. Ces
équations sont présentées dans le Chapitre 2.

L’impact des ouvrages est représenté par les lois d’ouvrages qui permettent de faire le
lien entre les hauteurs d’eau amont et aval d’un ouvrage et le débit transitant par l’ou-
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vrage. Pour les ouvrages à la mer présents dans le réseau (la porte à flot et les clapets)
les lois d’ouvrages utilisées sont celles présentées dans le Chapitre 3.

Le modèle a été réalisé avec le logiciel SIC2. Cependant, ce n’est pas le seul logiciel
permettant de réaliser ce type de modélisation. La méthodologie utilisée dans la suite
peut être transposée sur tout logiciel résolvant les équations de Saint-Venant 1D et
intégrant les lois des ouvrages présents sur le réseau.

Les entrées du modèle

Pour utiliser ce modèle, il faut avoir des données hydrauliques et de gestion à mettre
en entrée. Les données hydrauliques nécessaires sont : le débit moyen journalier qui
arrive en amont et l’évolution du niveau de l’eau en aval du réseau. En plus de ces
données, il faut des consignes de gestion (ouverture de vanne, hauteurs de seuils,...).

Les jeux de données d’entrée peuvent être de deux types :

— Des mesures : Il s’agit de données enregistrées sur le réseau, et représentant donc
des configurations réelles. Elles servent à caler les différents paramètres du mo-
dèle : coefficient de Strikler (pour les équations de Saint-Venant) ou coefficient de
débit (pour les lois d’ouvrage). Elles servent également à vérifier que le modèle est
capable de représenter des conditions réelles, et réagit comme le système réel.

— Des cas tests : Lorsque le modèle est calé, on impose des marées synthétiques ou
des hydrogrammes prédéfinis. Cela permet de visualiser la sensibilité du modèle
aux conditions aux limites. On peut également chercher à optimiser des scéna-
rios de gestion pour des conditions hydrologiques déterminées.

Les sorties du modèle

Nous pouvons diviser les résultats du modèle en deux catégories : ceux caractérisant
les besoins en terme de gestion et ceux estimant les possibilités de franchissement de
l’ouvrage à rendre franchissable.

Le modèle permet d’obtenir pour un jeu de données hydrauliques (débits amonts,
marnage à l’aval, ...), et de gestions (ouvertures de vannes, ...), la hauteur d’eau dans les
différents biefs. Il permet aussi d’obtenir les volumes transitant par chaque ouvrage.
Cela permet de calculer les volumes drainés par chaque ouvrage du réseau et aussi
d’estimer les volumes d’eau venus de l’estuaire. Comme résultats hydrauliques, nous
avons fait les mêmes choix que pour le Chapitre 3. Pour l’impact sur les hauteurs d’eau
nous avons utilisé un critère d’évaluation des gestions sur les hauteurs moyennes, en
amont de certaines vannes. Nous avons également utilisé comme critère d’évaluation
des gestions, le ratio volumique comparant le volume d’eau entrant dans le marais et
le volume d’eau sortant du marais.

Avec les résultats hydrauliques fournis par le modèle (hauteur d’eau et débit au niveau
des ouvrages hydrauliques), il est possible d’estimer la vitesse de l’écoulement au ni-
veau des ouvrages d’étagement. Grâce à cela, il est possible de savoir si à un moment
de la marée il y a eu des vitesses inférieures à 60 cm/s. Il est aussi possible d’estimer
combien de temps par marée la vitesse est restée inférieure à 60 cm/s.
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Abstract

Water control structures, used to regulate water levels and flow exchange in coastal
marshes, act as barriers during fish migration between the ocean and brackish or fre-
shwater ecosystems. Usual fish pass solutions may be unsuitable for obstacles subject
to significant water level variations such as tidal range. This study proposes new so-
lutions that were developed, implemented and evaluated on a marsh controlled by
a series of hydraulic structures. These solutions were based on soft physical modifica-
tions (passive management) of the control gates, and on adaptations of their operation
rules (active management). To evaluate the impacts of these adaptations, a hydraulic
model of the marsh was built. It solves the one-dimensional Saint-Venant equations
and appropriate gate equations. The model was used to identify management rules
of control structures in a way to improve fish migration without significantly affecting
the initial hydraulic management of the marsh (i.e. targeted seasonal water levels). It
was also showed that fish passability of upstream structures could be improved by ma-
naging downstream ones. It was concluded that the combination of active and passive
management of water control structures could largely increase the passability of these
obstacles during glass eel migration, while limiting seawater intrusion in the marsh
and maintaining water levels into a range compatible with marsh management needs.

Keywords :

Ecological continuity ; Sluice gate ; Tide gate ; Open-channel control ; Water manage-
ment

5.1 Introduction

In many coastal areas, open marshes have been controlled for centuries in order to in-
crease land-use for agriculture, pasture, and to contribute to flood prevention. This has
led to the channelization of the marshes and a flow control based on hydraulic struc-
tures, such as sluice gates and weirs in order to maintain water levels around targeted
values, to regulate seawater inflows, and to control wetland drainage. In addition, spe-
cific hydraulic structures have been designed to operate automatically (thanks to the
hydrostatic pressure) in response to the tide, to prevent salt intrusion and tidal flood
issues (Giannico and Souder, 2005). However, these coastal hydraulic structures create
physical barriers and, sometimes, subsequent flow conditions which constrain fish
passage : sluice gates impose large flow velocities by contracting the flow, tide gates
are physical barriers at high tide (Doehring et al., 2011; Wright et al., 2014), while weirs
create water falls (Amaral et al., 2016). Therefore, all these structures may have an ef-
fect on fish migration either by stopping individuals and preventing them from rea-
ching suitable habitats to spawn or to grow, or by adding a delay in their migration
time (Ovidio and Philippart, 2002). This delay may result in fish arriving in these ha-
bitats under unfavourable environmental conditions. These ecological consequences
participate in the decline of some fish populations or species, such as the European
eel (Anguilla anguilla) (Feunteun, 2002; Bult and Dekker, 2007)

Since 1980, this species has lost around 90 % of its population (Feunteun, 2002), ma-
king it a severely endangered specie according to IUCN. During the past decades, va-

114



CHAPITRE 5. AN HYDRAULIC APPROACH TO CONCILIATE LOCAL MANAGEMENT NEEDS
AND FISH PASSAGE IN COASTAL OPEN FRESH MARSHES

rious technical solutions have been developed to restore fish passage, such as fish lad-
ders (Larinier, 2002b; Katopodis and Williams, 2012), fish lifts (Travade and Larinier,
2002) or rock ramps (Katopodis et al., 2001). Some authors also proposed soft modifi-
cations (i.e. that do not require an important upgrading of the structures), like placing
blocks in a culvert (Franklin and Bartels, 2012; Newbold et al., 2014), installing a bristle
or studded ramp on a weir (Kerr et al., 2015; Vowles et al., 2017), or making permanent
openings in an existing structure (?). Moreover, considering that gates can be actuated
based on different rules, management of movable control structures could integrate
criteria to improve fish passage (Mouton et al., 2011, 2012).

In a regulated open channel network, there are usually several hydraulic structures,
implying a cumulative effect on fish migration processes (Lucas et al., 2009) and a frag-
mentation of habitats in the concerned water bodies. Therefore, restoring fish connec-
tivity supposes to act on all (or nearly all) the structures acting as barriers in order to
achieve a significant increase in connectivity at the network level. The issue of priori-
tization of barrier removal was studied in river contexts (Mouton et al., 2007; OHan-
ley, 2011; Shaw et al., 2016), e.g. by mixing economic and ecological criteria, but, to
our knowledge, no comparable methodology is available in the context of coastal net-
works characterized by strong seawater influence on both water level and salinity,
which should be considered when designing solutions to improve fish passage (?Ro-
man et al., 1995).

In addition, fish passage solutions adapted to river environments may not be adequate
for coastal networks, due to highly fluctuating flow conditions due to tide and/or va-
riations of river flow. For example at low tide, a high water level difference between the
upstream and the downstream parts of an obstacle may induce harsh flow conditions
in the basins of a pool-type fishpass. At high tide, for the same fishpass, the downs-
tream basin(s) would be submerged, making its entrance unattractive for fish. In a
regulatory context that imposes effective solutions for restoring ecological continuity
in some freshwater bodies, which is currently the case in France, managers have the-
refore to propose innovative solutions that could be adapted to the particular context
of marshes.

In this context, the originality of this study is to consider a series of hydraulic struc-
tures, and their cumulative effects on fish passage continuity, in a coastal open-channel
network. The goal is to explore and design low-cost solutions to improve this conti-
nuity through management operations, while keeping the original purpose of the in-
frastructure.

More specifically, we intend to show that (i) soft modifications of one control structure
(e.g. small alterations such as adding blocks to a tide gate) could improve fish pas-
sage both locally and at a larger spatial scale in the marsh, (ii) management strategies
could be designed to improve fish passage continuity based on soft modifications of
structures and the adaptation of existing rules for gate opening, (iii) these strategies
can be explored and optimized using a specific hydrodynamic model that solves the
Saint-Venant equations, including models of the structures.

For this purpose, we selected a marsh on the French Altantic Coast comprising a chan-
nelised river and some tributaries, where water levels are controlled by hydraulic struc-
tures (sluice gates, flap gates) originally installed for agricultural uses (irrigation and
drainage). A numerical model was developed and calibrated in order to simulate dif-
ferent management scenarios, and to identify new options to increase fish passage
while taking into account hydraulic interactions between structures.
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This article is structured as follows. The first section describes the study area, the tar-
geted fish species and the measurements used to calibrate the model. The second sec-
tion presents the modeling approach and the criteria used to compare diverse ma-
nagement strategies. The results section analyzes different options for the design and
operation of control structures. Finally, the discussion section presents the effects of
the interaction between structures in a tidal environment, and pathways to improve
fish passage continuity by adapting these structures.

5.2 Ecological and management context

5.2.1 Study area and targeted species

The freshwater marsh of Charras, on the French Atlantic Ocean coast, serves as case
study in which we consider the passage continuity during European eel (Anguilla an-
guilla) migration. Charras marsh (Figure 5.1) is connected to the Charente river es-
tuary (45◦53’30.2”N, 1◦00’11.8”), 5 kilometers from the Atlantic Ocean, and drains a
watershed of around 300 km2. The marsh is largely influenced by tidal movements,
with a maximal water level amplitude of 5 m. Therefore tide gates have been placed
at the confluence between the Charente river and the Charras Canal, the main drain
of the marsh. This drain, a former tributary river of Charente River, was channelized
between the Middle-Ages and the early nineteenth century.

This marsh (as many others on the French Atlantic coast) represents a suitable habitat
for the European eel during its growth period. This species is a catadromous fish that
migrates into freshwater to grow and mature after being spawned at sea. The access to
suitable fresh water growth habitats is a key factor for the species survival. During the
period of their recruitment in French estuaries (mainly between February and April),
eels are at a life-stage called glass eel. At this stage, individuals are unpigmented and
less than 10 cm in length. It is a transitional stage between the leptocephal larval stage
and the pigmented juvenile elver stage. According to McCleave (1980), elvers have a
burst swimming capacity of 0.6 m/s. Consequently, flow velocities nearly equal to or
higher than 0.6 m/s, often encountered at the level of water control structures (e.g.
under sluice gates), may theoretically be impossible to cross by glass eels and elvers.
Therefore, all the structures located in the marsh can be suspected to create barriers
during young eel migration from the ocean to the marsh habitats.

Currently the most usual solution for glass eel passage at physical obstacles consists of
climbing ramps (Porcher, 2002). Their efficiency mainly depends on the type of sub-
strate used (?), the water temperature (Linton et al., 2007), the hydraulic conditions on
the ramp, and the attraction flow rate (Piper et al., 2012). Unfortunately, such devices
concentrate glass eels in small areas and out of the water, which facilitates illegal fi-
shing. Moreover, it seems that, when the air temperature is low, glass eels do not use
these ramps (pers. obs.). All these reasons make climbing ramps not well adapted for
environments such as Charras fresh marsh, so other types of solutions are necessary
to be studied.

5.2.2 Hydraulic context and infrastructures

The Charras canal is approximately 20 kilometers long. To avoid sea water intrusion
in the marsh, a side hinged tide gate (T1) has been installed at the mouth of Charras
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FIGURE 5.1 – Charras network schematic map and examples of marsh water uses. G4, G5,G6, and G7 gates
are coupled to flap gate to prevent salt water intrusion in tributaries.
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marsh (Fig. 5.1). Water levels are controlled by sluice gates : Charras gate (G1) at the
mouth of the channel, Suze gate (G2) 7 kilometers upstream, and Portefache gate (G3)
15 kilometers upstream from the mouth. Four tributaries are connected to Charras
canal. The connections are controlled by sluice gates coupled to flap gates (G4, G5, G6,
and G7).

The canal and its tributaries have trapezoidal cross sections; their characteristics are
given in Table 5.1, while those of the gates are given in Table 5.2. When Charras tide
gate (T1) is open, it does not control the flow. However, when glass eels arrive (i.e. on
rising tide), the tide gate T1 is supposed to close. Therefore, to improve fish passage,
since 2010, a minimum opening of 20 cm has been imposed through the presence
of three wooden blocks in order to prevent complete gate closure during high tide.
The efficiency of such a soft adaptation has already been documented for estuaries
(?Mouton et al., 2011), with a clear improvement regarding fish migration processes
and subsequent local fish assemblages.

Reach name length (m) Bottom width (m) Side slope (m/m) bottom elevation (m asl.)
Charras-Suze C1 7000 6.5 0.9 no constant
Suze-Portefache C2 7400 7.5 0.9 no constant
Upstream Portefache C3 10000 5.5 1.13 0.2
Upstream Pellerouge C4 15000 8 0.8 0
Upstream Roseaux C5 14000 9 1.0 0.5
Upstream Fourras C6 3000 10 1.5 0.8
Upstream Grande motte C7 3000 10 1.5 0.2

TABLEAU 5.1 – Characteristics of the main canal and tributaries of the marsh. For C1 and C2 reaches bathy-
metry measurements, see figure 5.7. All elevations are above sea level (asl) and are related to the French
geodetic system (NGF-IGN1969).

Structure Name Gate width (m) Sill elevation (m) Gate height (m)
Charras sluice gate (*2) G1 2.2 -0.5 4.5
Suze sluice gate G2 6.5 -0.5 4
Portefache sluice gate G3 5.5 0.18 6
Pelle rouge sluice gate G4 1.5 0.59 3.403
Roseaux sluice gate G5 1.5 0.95 3.042
Fouras sluice gate G6 1.2 0.78 1.18
Grande motte sluice gate G7 1.2 0.83 4.5

TABLEAU 5.2 – Characteristics of sluice gates. The gate heights are given because of possible overflow.

Like tide gate T1, flap gates coupled to G4, G5, G6, and G7 sluice gates have been equip-
ped for a few years with blocks to improve glass eel passage. These blocks impose a mi-
nimum opening of 20 cm at each flap gate. Thanks to the blocks at T1, gate G1 (located
10 m upstream) is passable by eel during high tide, when water flows in the upstream
direction. Glass eel passage has been verified through fishing operations and compa-
risons of individual densities downstream tide gate T1, and upstream sluice gate G1

(Rigaud et al., 2014). However, the next structure encountered by eels, gate G2, may be
a barrier to migration as, at water flows downstream, i.e. with a direction opposite the
migrating eels. In order to be, at least, passable by a significant number of glass eels,
flow velocity at gate G2 has to be below their 0.6 m/s swimming limit.

Sluice gates usually induce a head-loss from a few centimeters to a few tenths of cen-
timeters. Applying Bernoulli’s theorem, one can calculate the velocity in the jet under
the gate, following :
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Vw =
√

2g ∆H (5.1)

with g acceleration due to gravity, ∆H head difference (which is almost equal to wa-
ter level difference) between upstream and downstream sides of the gate. Following
equation (5.1), making the gates passable by glass eels (i.e. a flow velocity < 0.6 m/s)
requires∆H value lower than 2 cm, which is a real challenge for marsh managers.

5.2.3 Water Management Objectives

Hydraulic structures have two purposes in the studied area. The first objective is to
drain high rainfall in order to avoid flooding during winter, and the second one is to
keep water level around target values for agricultural needs during summer. These two
different objectives, at different times of the year, imply the following water manage-
ment plan :

— During the period of high rainfall events (usually between December and Fe-
bruary), hydraulic structures are used to facilitate drainage. Sluice gates are fully
open.

— During wet periods (usually between March and May), hydraulic structure are
managed to drain periodic rainfall events. The goal is to drain the water volume
in excess while keeping enough water volume storage for the drier periods, ex-
pected in spring and summer. In this case, water levels are kept around target
values (Table 5.3). At sluice gates, the water level control is performed by under
gate flows, whereas water is flowing over the top of the weirs.

— During dry periods (usually between May and September), there are few rain
events, and the marsh is used for water storage. In this case, sluice gates are clo-
sed in order to maintain high water levels (Table 5.3).

— During autumn, first rainfalls occur, usually between October and December.
Sluice gates are maintained closed until the marsh is fully filled.

During all these periods, tide gates are not operated manually, they automatically move
with the tide to limit seawater intrusion.

Table 5.4 summarizes this annual cycle of management operations and indicates the
most favorable periods for glass eel migrations.

Reach Level target (m)
Summer Winter

C1 2.15 - 2.20 1.90 - 2.00
C2 2.25 - 2.30 2.15
C3 2.35 - 2.40 2.25 - 2.30

TABLEAU 5.3 – Water level target at two seasons in principal reaches of Charras marsh.

5.2.4 Hydraulic data

Water level measurements have been monitored continuously at different locations in
the marsh, during the period of glass eel arrival from the ocean, between 06/02/2015
and 18/03/2015, using ultrasonic water level sensors, with a recording interval of 15
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Season Rain Objective Gate position Channel velocity Glass eel migration
Winter High Rainfall drainage Large opening High Increases progressively
Spring Medium Water drainage Daily control Medium High
Summer low Maintain water level Close Null Low
Autumn High Rainfall drainage Large opening High None

TABLEAU 5.4 – Summary of the seasonal water managements operations and flows in Charras marsh.

minutes (Figures 5.2 and 5.3). In complement several flow rates were measured ups-
tream of G1 (18/02/2015) and at each hydraulic structure on 19/02/2015. They were
performed with an Acoustic Doppler Current Profiler (RDI StreamPro), allowing a quick
measurement compatible with the frequent change in hydraulic conditions due to the
tide. These measurements were used to calibrate sluice gates and tide gates discharge
equations. Sluice gate openings were also available during the study period (Fig. 5.4).

For management purposes, the following rules applied :

- The openings of sluice gates G1 and G2 were modified daily. The opening modifica-
tion depended on the inflow variation (Fig 5.4).

- Except during the irrigation period, G3 was fully open. As a consequence G3 was not
an obstacle during glass eel migration.

- Sluice gates openings on tributaries (C4, C5, C6, and C7) were rarely modified. Du-
ring the study, water levels in tributaries were controlled by water level variation in C1

reach, the gate openings being unchanged.

- G6 was always closed, but there was usually an overflow (i.e. a flow above the gate).

- G7 was always open and did not disturbed the flow. However a flap gate controlled
water entrance in C7 at high tide.

These observations show that, during glass eel migration period, daily water manage-
ment was performed along the marsh with the modification of G1 and G2 openings,
which led us to focus on these two gates for possible adaptation of management rules
in the perspective of eel passage improvement.

As said above, it is possible to place blocks on the gate T1 to permit the passage of glass
eels. However, this operation affects the water levels, and therefore the entire hydraulic
conditions in the networks due to backwater effects. The adaptation of G2 operation
(to improve fish passage) should consider this interaction. To maintain sustainable
agricultural uses in the area, it is also required to maintain the water level in C1 near
the target value (see Table 5.3).
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FIGURE 5.2 – Water level records in different location of the Charras canal. (a) water level downstream T1

gate (i.e. corresponding to the down-stream constraint) and water level upstream G1. (b) water levels downs-
tream and upstream G2. (c) water levels downstream and upstream G3.
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FIGURE 5.3 – water level records, in different locations of Charras marsh tributaries. (a) water levels ups-
tream G4 and G5.(b) water levels upstream G6 and G7.
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FIGURE 5.4 – (a) gate openings in Charras marsh during the measurement period. Gate G6 and G7 are not
presented because : G6 was closed, and gate G7 was fully opened during the measurement period. (b) mean
daily flow at G2 gate, calculated from water level measurement and the sluice discharge equation (see text
section 5.3).
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5.3 Modelling strategy

This section describes the hydraulic model developed for the study, its calibration
against observations, the management strategies which will be compared and the se-
lected indicators for this comparison.

In this approach, it is important to consider the backwater effects and the time-varying
flow conditions due to tides, which cause periodic flow inversions at various locations
in the marsh. In this context, a hydraulic model based on the one-dimensional Saint-
Venant’s equations was used. The software SIC (”Simulation of Irrigation Canals”) was
selected for its ability to simulate regulated networks, with possible flow inversion, and
to implement specific discharge equations in regulation modules (?).

The hydraulic model is expected to provide key variables for fish passage assessment,
notably the potential constraining flow velocities at structures. Due to tides, the mo-
del has to address regular transitions between free flow and submerged flow at sluice
gates, and high submergence and flow inversions at sluice gates. There are few gate
equations able to deal with such challenging conditions to be included in numerical
models. Specific equations based on energy-momentum balance (Belaud et al., 2009)
were implemented and coupled with the 1D flow equations.

5.3.1 Description of the hydraulic model

Saint-Venant equations

The one-dimensional Saint-Venant’s equations can be written as follows :

∂A

∂t
+ ∂Q

∂x
= 0 (5.2)

∂Q

∂t
+ ∂Q2/A

∂x
+ g A

∂h

∂x
+ g A(S f −Sb) = 0 (5.3)

where t is the time, x is the abscissa, Q is the flow rate, A is the wetted Area, h is the
water level, g is the gravitational acceleration, S f is the friction slope, and Sb is the
bed slope. Equation 5.2 and 5.3 are solved thanks to Preissman numerical scheme,
which is unconditionally stable. A time step of 1 minute was selected for the sake of
accuracy. The friction slope was calculated with Manning equation, in which Manning
coefficient (n) was adjusted by calibration on observed water levels.

Hydraulic structures discharge equations

Sluice gate discharge equation – Water levels are strongly affected by sluice gates.
These structures also create flow accelerations that constitute barriers during fish mi-
gration. For this purpose, it is therefore necessary to consider the velocity VG j in the
jet under the gates G j :

VG j =
Q

Cc WL
(5.4)

in which Cc is the contraction coefficient (between 0.6 and 1 - see Belaud et al. (2012)),
W is the gate opening and L is the gate width.
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Standard gate equations with fixed discharge coefficient or contraction do not ensure
continuity of flow calculation in all possible configurations of water levels and gate
openings. The discharge at these structures were calculated thanks to the following
discharge equation :

Q =
Cc Wp
1+k

L
√

2g

√√√√ hu −h1

1− C2
c W2

h2
u

(5.5)

where k is the correction coefficient due to headloss and other real fluid effects, al-
lowing calibration of the equation on discharge measurements, hu is the upstream
water level, hd is the downstream water level. The momentum equation was used to
determine the flow regime. In case of free flow, h1 = Cc W, otherwise h1 = hd .

To ensure continuity of the equation with increasing opening, Cc varies with the rela-
tive gate opening a = w

hu
and the relative submergence s = h1

hu
, starting from Cc ' 0.6

for small opening to unity in case of a large submergence and a large opening. Itera-
tions (with a fixed point method) are needed to obtain the discharge as function of hu ,
hd and W (Belaud et al., 2012). Equation (5.4) gives the velocity under the gate. These
equations were used for G1, G2, G3, G4, and G5, when flowed under the sluice gates.

Flow over closed gates – When sluice gates were closed, they acted as a weirs. During
the measurement period, this situation occurred for G6. Considering that hug is the
upstream head and hd g is the downstream head over the gate, the discharge is given
by :

— For the free flow (hd g < 2
3 hug ) :

Q =µ f L
√

2g h3/2
ug (5.6)

with a discharge coefficient, µ' 0.385.

For the submerged flow (hd g > 2
3 hug ) :

Q =µsL
√

2g (hug −hd g )1/2hd g (5.7)

with a discharge coefficient, µs = 3
p

3
2 µ f .

Tide gate discharge equation – If the water level downstream of the tide gate was
lower than the upstream water level, the tide gate was fully open and therefore had
no influence on the flow. In the opposite case, the tide gate was closed, but the blocks
maintains a small opening; to calculate the discharge at the gate, we used a vertical
fish slot discharge equation (Wu et al., 1999) :

Q =µg bhd

√
2g (hd −hu) (5.8)

where b is the opening width due to the block, hd is the water level downstream of
the tide gate, hu is the water level upstream of the tide gate, and µg is a discharge
coefficient around 0.8, which can be calibrated with field measurements.
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Flap gate discharge equation – The principle is the same as for tide gates.

If hd > hu , the flap gate was closed, and the gate blocks allowed a small opening, we
used the following sluice gate discharge equation to calculate the discharge at the gate,
we use a sluice gate discharge equation :

Q = Cd bL
√

2g (hd −hu) (5.9)

where b is the opening due to the blocks (b=0 if there are no blocks), L is the width of
the flap gate (equal to the width of the sluice gate positioned few meter upstream of
the flap gate), and Cd is a discharge coefficient set to 0.8 following results obtained on
similar undershot flap gates in submerged flow (Belaud and Litrico, 2008). It can be
noticed that free flow never occurs for flap gates.

Model calibration

The hydraulic model contains coefficients which are quite sensitive on model results,
considering their possible range of variation : the Manning coefficient for the energy
loss in canal reaches, and the head loss coefficients at structures (k for sluice gates,
and discharge coefficients µg , µ f , and Cd ). The discharge coefficients were first cali-
brated thanks to ADCP flow rate measurements and water level records. The flow rates
have been calculated at each hydraulic structure with water level records upstream
and downstream of the hydraulic structures. Table 5.5 reports the calibrated coeffi-
cients for each sluice gate. The channel Manning coefficients were calibrated from wa-
ter level measurements in fields. Fig. 5.5 illustrates the quality of discharge predictions
for G1, G2, G3, G4, and G5.

Gates and reaches Type calibrated coefficient
C1 main reach n= 0.015
C2 main reach n=0.02
C3 main reach n=0.025
C4 tributary n=0.05
C5 tributary n=0.033
C6 tributary n=0.022
C7 tributary n=0.022
T1 tide gate µg =0.8
G1 sluice gate k=0
G2 sluice gate k=0.35
G3 sluice gate k=1
G4 sluice gate k=0.2
G5 sluice gate k=0.2
G6 weir (sluice gate closed) µ f =0.4
G7 sluice gate n.a. (sluice gate fully open)

TABLEAU 5.5 – Calibrated coefficients for head losses at different locations of the Charras marsh (Manning
n and others from discharge equations of the respective gates, see text). For flap gates at structures G4, G5,
G6 and G7, the discharge coefficient was set to 0.8.

To validate the model, a simulation has been performed with the following boundary
conditions :

- Water level measured and corrected downstream of T1 tide gate.

- Daily flow calculated from water level measurements upstream G3, G4, G5, G6 and
G7 sluice gates. These daily flows were calculated using water discharge equations and
water level measurement.
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FIGURE 5.5 – Calibration results for sluice gate G1 and tide gate T1 (a). Calibration results for sluice gates G2

and G3 (b), G4 and G5 (c).
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The root mean square error (Eq. 5.10) was used to evaluate the performance of the
model :

RMSE =

√∑
(hmes −hsi m)2

n
(5.10)

where hmes is the water level from field measurements, and hsi m is the simulated water
level.

Results are summarized in Table 5.6. There was a good agreement during the 40-day
period of observation between the model outputs and the water level observations
upstream of gates G1 and G2 (Fig. 5.6). There was also a good agreement between water
velocities under G2 calculated with Eq. 5.1 and measured and simulated water levels
(Fig. 5.6). These velocities will be used afterwards as an indicator for fish passage op-
portunities under the gate. Figure 5.7 shows the water level simulated along reaches C1

and C2 at three different times. At low tide, there was a significant friction slope in both
reaches (Fig. 5.7). Flow variability was high throughout the system, especially between
low tide and high tide conditions, and the mean flow was obviously not sufficient to
describe the hydraulic conditions. These results illustrates the importance of using the
unsteady Saint-Venant equations to describe water flows in the marsh.

H (measured) H (simulated) RMSE
G1 1.89 1.88 0.10
G2 2.19 2.18 0.10
G3 2.33 2.33 0.12
G4 1.93 1.94 0.10
G5 1.93 1.94 0.10
G6 1.93 1.96 0.10
G7 1.87 1.84 0.13

TABLEAU 5.6 – Calibration evaluation of the hydraulic model : mean water level (H) upstream of different
gates and RMSE.

5.3.2 Alternative management scenarios to improve eel passage

To improve glass eel passage at hydraulic structures, alternative management scena-
rios can be explored in order to (i) show the impact of management modifications at
one gate on the overall open channel network hydraulic conditions ; and (ii) provide
recommendations about the operation or the design of these gates. Two kinds of stra-
tegies were explored :

— A passive management strategy. It consists on a modification of tide gate blocks
size, without modification of sluice gate openings. At high tide, the water level in
C1 reach should raise, and the water level difference between the upstream and
downstream sides of G2 gate should decrease. This management scenario does
not need any modification in manager work, neither a coordination between dif-
ferent gate managers, but the blocks cannot be removed or changed easily, which
implies that this management scenario cannot be adaptative to daily inflow and
tide variations. The increase of seawater inflow (compared to a scenario upon
which T1 or G1 are closed) has therefore to be estimated and compared with the
amount of (salt)water that can be accepted upstream.
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FIGURE 5.6 – Model outputs over the measurement period. (a) comparison between measured and simu-
lated water level upstream of G1. (b) comparison between measured and simulated water level upstream
of G2. (c) comparison between water velocities at gate G2, calculated from measured and simulated water
levels ; the burst swimming speed of glass eel is given as a reference value of flow velocity above which eel
passage should be highly compromised.
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lines show water elevations at 3 different hours on 24/02/2015 and 25/02/2015.

— An active management strategy. Sluice gates opening may be modified daily, the
blocks being maintained as in year 2015. The objective is here to temporally re-
duce the velocity under G2 in order to increase the duration of gate passability for
eels. This can be achieved by reducing the water level difference downstream and
upstream the gate, e.g. by opening it for a while. This time should not be too long
to avoid an excessive decrease of the water level in pool C2. This kind of mana-
gement is more adaptative to inflow and tide variations but sluice gate openings
have to be adjusted daily.

To test the feasibility and the efficiency of the different options, 3 periods were selec-
ted with different tide ranges and flow rate inflows. Each period was selected in a way
that, during 2 days, the flow conditions were quite stable (i.e. did not vary from more
than 10%), and the seven sluice gates Gi had a constant opening (i.e. none has been
managed during the 2 days). The corresponding conditions are reported in Table 5.7.
Figure 5.8 illustrates the capacity of the model to simulate the observed conditions
(water levels and calculated velocities) during the 3 selected periods.

Day name Inflow (m3/s) Tide range (m) G1 opening (m) G2 opening (m)
07/02/2015 P1 2.70 2.20 0.40 0.35
19/02/2015 P2 2.64 3.10 0.55 0.40
07/03/2015 P3 3.40 2.45 0.45 0.35

TABLEAU 5.7 – Periods selected and corresponding parameters for the comparison of alternative manage-
ment strategies

The comparison between simulated and measured water levels and flow velocities
(Fig. 5.8) showed that the model is accurate. Comparing the flow velocities under G2

and the burst swimming speed of glass eel (Fig. 5.8), it seems G2 can be crossed by glass
eel during the four tides of period P2, but is not passable during the 2 other periods.
Due to its higher tide range, it seems logically that salt intrusion is also higher during
this period.
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Several simulations were performed on P1, P2, and P3 periods (Table 5.7) in order to
evaluate the impact of management strategies :

— For the passive management strategy, simulations were performed with different
block sizes, ranging from 0 to 60 cm, on the 3 periods. The used sluice gate ope-
nings were those observed in the fields during the periods. The objectives of these
simulations were (i) to test the impact of blocks size on both fish passage and hy-
draulic management needs and (ii) to analyze the influence of the block size on
the hydraulic conditions.

— For the active management strategy, simulations were performed with G1 gate
openings varying from 28 to 52 cm, and G2 gate openings varying from 35 to 74
cm, by steps of 2 cm (which corresponds to the current ranges and resolution
of gate movements). These simulations were performed on period P1 only, which
corresponded to an average flow rate in the system (5.4) and an average tide range
(see Fig. 5.2 and 5.3). These simulations were performed with blocks of 20 cm at
tide gate T1 (which corresponds to the current real blocks size). The hydrologic
conditions were constant over the period, which led to select a constant gate ope-
ning throughout the period, as done in practice in the fields (Fig. 5.4).

— In order to show how the active management principles can be applied, and how
they perform in terms of fish passage opportunities, salt intrusion and water level
control, simulations have been done over the whole measurement period of 40
days, with the modified management rules between 18/02/2015 and 25/02/2015.
This analysis can also serve to illustrate how the model can be used to evaluate a
priori alternative management operation strategies.

5.3.3 Indicators for the evaluation of management scenarii

Four indicators have been selected in order to compare the different management op-
tions.

The first one, Tpass is the duration when the water velocity at G2 gate is lower than glass
eel swim capacity (0.6 m/s), during one tide. This indicator is useful to quantify the
effectiveness of the studied scenarios from an ecological point of view. It was arbitrarily
decided that it should be greater than 1 hour per tide to allow a significant passage of
eels.

Three other indicators were chosen for their usefulness from an agricultural and flood
management points of view.

∆H1 is the mean water level deviation from recorded water levels upstream of gate
G1 (Hu,G1 ). We chose this average water level as a reference (rather than the ones pre-
viously given in Table 5.3 which are average targets), because it is necessary to conti-
nuously adapt the water level due to the variations of tide and river flow. For manage-
ment purposes,∆H1 should be lower than 15 cm.

∆H2 is the mean water levels deviation from recorded water level upstream of gate G2

(Hu,G2 ). For management purposes,∆H2 should also be lower than 15 cm.

Rsea is the ratio of the sea water volume intrusion through T1 to the water volume
drained out of the marsh. For management purposes, Rsea should be lower than 0.2.

The reference values, for each periods Pi , have been calculated from measurement
and are provided in Table 5.8. These values were used to compare the results of tested
management with the results of current management.
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Period Tpass (H) Hu,G1 (m) Hu,G1 (m) Rsea

P1 0 1.79 2.06 0.03
P2 2.6 1.78 2.01 0.17
P3 0 1.87 2.26 0.05

TABLEAU 5.8 – Reference values for the 3 studied periods P1, P2, P3. Hu,Gi is the average water level upstream
of Gi

5.4 Results

5.4.1 Passive management

The passive management strategy was evaluated by calculating the indicators during
each period using different block sizes (Fig. 5.9). With no block, there was obviously
no seawater intrusion. Consequently, the water level difference between the upstream
and downstream sides of G2 remained high and thus induced, below gate G2, a water
velocity that was always above glass eel burst swimming speed.

An increase of the block size implied more sea water intrusion and an increase of the
mean water levels in all reaches. During period P2, a 10 cm block allowed flow veloci-
ties under gate G2 that were theoretically compatible with some eel passage (Fig. 5.9).
With a 20 cm block, during period P2 the seawater intrusion allowed the passage of
glass eels during about 2.6 hours per. However, during periods P1 and P3, whatever the
block size, passive management scenarii were not sufficient to permit fish passage.

All the indicators linearly reacted to block size in the size range 0–25 cm, while blocks
larger than 30 cm induced indicator values equivalent to a situation without tide gate.
For larger blocks, Rsea seemed excessive for some of the tides during period P2 (Fig.
5.9). This should be an issue for the purposes of water management in the Charras
freshwater marsh. In addition, from an ecological point of view, the release of a large
volume of salt water during the next tidal cycle could deter fish looking for fresh or
brackish water, such as glass eels.

These results illustrate one of the limitations of passive management. Indeed, if the
tide gate opening is too high, due to a large block size, then the sea water inflow is no
longer controlled by the block, but by the sluice gate only. Therefore, the optimal block
size depends on the opening of G1 and on the hydrological conditions.

This argues to select a unique block size, and to increase the time favorable to fish pas-
sage by changing the gate openings according to the hydrological and tidal conditions.
These principles of active management are analyzed below.

5.4.2 Active management

It was assumed here that 20 cm blocks were installed on the tide gate T1. Simulations
were then performed for a combination of G1 and G2 gate openings.

Figure 5.10 plots the changes in the four indicators for simulated conditions during
the studied period P1. Fish passability of gate G2 was facilitated by increasing G2 ope-
ning. A limit exists, below which the gate is unpassable. This opening limit depends
on the other gate openings (Figure 5.10) and on hydrological conditions. Indeed, on
period P2, gate G2 is passable with a fixed block of 20 cm, G1 opening of 55 cm and G2

opening of 40 cm (Figure 5.9). However, on period P1, gate G2 is unpassable with the
same management (Figure 5.10).
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FIGURE 5.9 – Effects of block size on four indicators (Tpass duration when G2 is passable by glass eel during
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m/s).
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An increase in G2 opening emptied reach C2 and filled C1, reducing seawater intrusion.
The upper limit was defined by the decrease of HuG2, a too large deviation from target
value being prejudicial to the agricultural uses in the marsh.

Increasing of G1 opening is also a way to enhance fish passage of gate G2. Such as for
G2 opening, there is an opening limit in order to respect the water level needed for the
marsh management.
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FIGURE 5.10 – Effects of G1 and G2 opening modifications on period P1. The top left figure shows Tpass

variations in hours. The top right figure shows mean water deviation ∆H1 variation in meters. The down left
figure shows mean water deviation∆H2 variation in meters. The down left figure shows Rsea ratio variations.

The best active management for fish passage continuity is, obviously, when gates are
open at their maximum. This management rule made G2 passable during more than
2 hours per tide. But this strategy appeared unacceptable regarding hydraulic mana-
gement indicators : the mean water level in reach C2 was 1.77 m, a value far below
the target level of 2.06 m (i.e. water level is 30 cm too low). From Figure 5.10, it was
possible to find a management strategy that should improve fish passage continuity
while respecting the constraints on the other indicators. Figure 5.11 shows the per-
iod suitable for fish passage using an active management scenario that respects the
different constraints on indicators. Ten combinations appeared relevant, and the best
active management for fish passage continuity was obtained with a G1 opening of 38
cm and a G2 opening of 74 cm. In these conditions, gate G2 was passable during more
than 1.5 hour per tide, and the salt intrusion ratio was limited to Rsea = 2.5%.
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Figure 5.12 illustrates the impact on water level and water velocity under gate G2 for
three active management scenarii, including the observed (i.e. real, current) one. With
a G1 opening of 52 cm and a G2 opening of 74 cm, the gate was passable at each high
tide. There was no difference in Tpass between the four tides of period P1, but the water
level in marsh decreased continuously during the 2 days, implying large fluctuations
of water level upstream of G2 due to the tide.

With a G1 opening of 38 cm and a G2 opening of 74 cm, the water level in the marsh was
higher, reaching the targeted levels for marsh management, and the gate was passable
at each high tide. There was no difference in Tpass between the four tides. The tidal
influence upstream of G1 decreased.

The search of an optimal active management scenario over the period P1 suggested
the following improvements compared to the reference situation : gate opening of
G1 should be slightly decreased, while gate opening of G2 should be significantly in-
creased. This philosophy was applied on the period between the 18/02/2015 and the
25/02/2015, which included successive tides with large amplitudes (Fig. 5.2). Figure
5.13 compares the water levels and the velocities under gate G2 between current ma-
nagement parameters and two management scenarii increasing eel passage (the best
management for glass eel tested with, and without, management constraint in ∆H1,
∆H2 and Rsea). With the new proposed values of openings, the number of tides where
the velocity at gate G2 was under 0.6 m/s was increased from 5 (total duration of 11.5
hours) to 14 (total duration of 50.25 hours). However, this caused some variations on
the water levels, notably an increase of levels at gate G1. The mean water level ups-
tream G1 was increased by about 20 cm in comparison with the mean water level ups-
tream G1 simulated with recorded management (Fig. 5.13). This is more than the 15
cm, because this scenario was optimized for tides and flow condition (tide and flow
which occurred during P1 period), whereas variable flow and tidal conditions occur-
red between 18/02/2015 and 25/02/2015. The level returned to the normal after 6 days,
and there is almost no difference between scenarios after 02/03/2015 (Figure 5.13).
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5.5 Discussion

5.5.1 From local to network scale : dealing with backwater and uns-
teady flow

The optimization of fish passage continuity through management measures is gene-
rally understood at the obstacle scale, by managing its opening or by building a struc-
ture making it passable. In the case of low-slope networks, the "backwater effect" im-
plies an influence of the management of structures on the upstream part of the net-
works. This makes it possible, through the management of a single structure, to pro-
mote fish upstream migration at the next upstream structures. However, this influence
is complex to understand, particularly in coastal environments subject to the tide in-
fluence. The implementation of a 1D model with unsteady flow, backwater effect and
specific gate equations was essential to quantify and to optimize these longitudinal in-
teractions between structures subject to varying hydraulic conditions. Under coastal
marsh conditions, changes of hydraulic regime at the structures are very frequent (at
each tide), presenting free to submerged flow transitions and flow inversions.

Specific structure equations, ensuring the continuity of the calculations during these
hydraulic transitions, have been implemented in the software SIC, thus allowing flow
rates and height variations to be simulated accurately. The tool developed could then
be used to explore management strategies based on the addition of blocks or modifi-
cations to structure openings.

The method developed above makes it possible to explore the interactions between
different constraints considering the hydraulic complexity of a tidal marsh environ-
ment, with backwater effects and constantly varying boundary conditions.

In our case, there have been two major interests of using the hydrodynamic model :

1. We were able to find an optimum management strategy for each hydrological in-
flow condition, by following the method used for period P1. However, note that it
could be time-consuming, due to numerous possible combinations of boundary
conditions and initial water levels in the marsh. This complexity also increases
with the number of gates to consider.

2. This model allowed to diagnose operating conditions, in order to adjust gate ope-
ning in near real-time. For instance, whereas a combination of gate openings was
found satisfying for fish passage continuity, the model was useful to evaluate the
impact of this management rule on water levels, and the time after which the
water level would return to a target level.

5.5.2 Passive management : a soft solution to improve fish passage
continuity

Passive management could, at a low cost, help to increase fish passage continuity in
a the tidal marsh. Simulations have shown that adding blocks to the downstream tide
gate (T1) may make an upstream sluice gate (G2) passable for fish during some tide
cycles (Figure 5.9). However, the choice of block size influences various indicators,
such as salt water inflow, water levels, maximum velocities at structures and therefore
the duration of favorable hydraulic conditions for fish migration.

Nevertheless, modifying one control structure appeared to be insufficient to allow fish
passage during all tides, and the block efficiency depends on the tidal range and on
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other instantaneous hydrological conditions. For example, if the tidal amplitude is too
low to obtain sufficient seawater entry into the marsh, then the presence of a block
will have little impact on the flow level in the marsh and, subsequently, on the optimi-
zation of hydraulic conditions for eel passage. In addition, the overall efficiency of the
blocks was shown to be highly dependent on the management conditions of the other
hydraulic control structures.

5.5.3 Toward advanced control strategies

Passive management has the advantage of minimizing interventions, but it allows salt
water to enter the marsh during periods when there is no clear ecological needs (at
least in this study, e.g. no passage of target species). Thus, a strategy based on frequent
gate operations makes it possible to go further in meeting the objectives of fish passage
continuity, salinity and water levels control. In our case study, we were able to identify
gate operation strategies that could largely increase the time duration suitable for fish
passage. This type of solutions may be a good way to improve fish passage in marsh
systems, where flow conditions are highly variables and depend both on tide ranges
and on the outflow from freshwater network. In some conditions, the management of
gate opening could therefore advantageously replace traditional solutions such as eel
ramps, which could be easily poached and are not always efficient for glass eels in such
varying hydraulic conditions and/or when air temperature is low.

The modelling procedure allowed quantifying performance of operation scenarios a
priori, and thus to define management procedures for different hydraulic structures,
during the favorable periods for fish migration and under various hydrological condi-
tions. In this case study, we limited the number of gate operations, corresponding to
the usual management practice of this type of environment (daily maneuvres requi-
ring human intervention). Increasing performance is possible with finer management,
based on frequent actuations of gates openings, which could be possible with automa-
tic management procedures as done for irrigation canals in order to achieve minimum
water losses (?). The automation of the structures has enabled significant progress
in terms of hydraulic management (compliance with flow rates and set-point levels),
using methods based on the automation and simulation of hydraulic dynamics. The
application of such methods to the biological quality of environments is more recent,
such as the management of algal populations in water distribution channels for irri-
gation supply (Fovet et al., 2012a). The approach developed here could be extended
to evaluate the contribution of automatic control on the optimization of gate opera-
tion of all structures, aimed at maximizing the passability of structures for fish while
limiting salt inputs and level variations.

5.5.4 Hydraulic modelling for water management and ecological is-
sues

The hydraulic model allows to simulate the water level and the flow rate at any position
of the network and any time, then to evaluate management scenarios based on a large
number of criteria :

— Water levels for management : maximum levels for submersion issues, minimum
levels for freshwater availability. It is also possible to quantify the tidal range for
bank stability issues. We have used an average level as a reference.
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— Drainage and water supply : water volumes exchange within the marsh, or bet-
ween the marsh and other connected water bodies (e.g. the estuary, the upstream
river system), is a key information for some human activities (e.g. irrigation). In
our example we used the volume ratio at the mouth of the marsh.

— Fish obstacle and fish habitat issues : as shown in our study, 1D-modelling can be
used to estimate velocities at obstacles, and water level and mean flow velocity
along the system which are essential variables for habitat modelling.

— Tidal range as an ecological criterion : in some coastal marshes, the appearance
of particular flora is conditioned by the tidal range.

Models based on Saint-Venant equation can be coupled with other equations to esti-
mate the evolution of temperature or the transport of solute (e.g. salt) in a hydrogra-
phic network. It is then necessary to develop the monitoring network (e.g. salinity or
temperature sensors) for the calibration of the specific models.

5.6 Conclusion

Among the causes of fish population decline, the fragmentation of habitats and a li-
mited access to suitable ones may be partially addressed with cheap and acceptable
adaptations, based on a better understanding of fish behavior and soft solutions for
the management of hydraulic structures. Here, we have considered tide-influenced
marshes which are key areas for the growth of numerous fish species such as the Euro-
pean eel. By developing a 1D hydrodynamic model, we have been able to identify soft
modifications of control structures, from the presence of blocks on tide gates (even-
tually installed once during the migration season) to more active gate opening strate-
gies. The example of the Charras marsh showed that :

— It is possible to increase fish passage continuity at a medium spatial scale in a re-
gulated open-channel network by managing a few (eventually one) control struc-
ture(s) ;

— Simple modifications of control structures could increase fish passage continuity
under tidal influence ;

— In a tidal environment, control structure management strategies should consi-
der multiple objectives such as ecological continuity, water level control and salt
intrusion control ;

— A site-specific 1D-model could be developed in order to calculate the indica-
tors necessary to evaluate the compromises between the 3 objectives mentioned
above.

This methodology can be easily extended to other species, other indicators that could
be relevant for the restoration of ecosystems functioning, or for economical purposes
(e.g. agriculture, pasture, navigation).
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Intrusions salines dues aux dispositifs
de franchissement
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»
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Résumé

Dans de nombreux marais côtiers, les ouvrages hydrauliques sont largement utilisés
pour empêcher les submersions et les intrusions salines dans les zones côtières. Ce-
pendant, ces ouvrages (barrière de marée, écluses, déversoir) sont des obstacles au
passage des poissons et causent la déconnexion des plans d’eau avec la mer. Le réta-
blissement de la connexion consiste à laisser une ouverture suffisamment grande pour
permettre le passage des poissons et limitant tout de même les entrées d’eau de l’es-
tuaire. L’objectif de cette partie est de montrer comment la salinité peut être intégrée
dans la gestion des ouvrages.

La zone d’étude est située à l’embouchure de la Charente (France, côte atlantique), qui
présente un fort potentiel pour l’habitat de l’anguille européenne. Dans cette étude,
nous étudions le cas d’un réseau de marais d’eau douce connecté à la mer par une
porte à flot déjà équipée d’une ouverture. Une vanne supplémentaire est placée proche
de la porte pour réguler les débits à marée basse et maintenir des niveaux dans le ma-
rais.

Des mesures de conductivité réalisées en amont et en aval de la porte à flot ont été
réalisées à différentes positions longitudinales (jusqu’à 1 km à l’amont) et verticales.
Les mesures en aval indiquent une arrivée, dans l’estuaire, d’une couche d’eau salée
bien mélangée. Les mesures en amont quant à elle nous indiquent un écoulement for-
tement stratifié, avec l’eau salée venant de l’estuaire au fond, et l’eau douce venant
de l’amont en surface. Une analyse dimensionnelle nous permet de montrer que les
entrées d’eau venant de l’estuaire, et passant par la porte et la vanne sont trop faibles
pour permettre un mélange entre les deux masses d’eau. Ces analyses permettent de
définir des principes de modélisation des processus dans les modèles de gestion hy-
draulique.

6.1 Introduction

Les solutions permettant d’améliorer le franchissement des ouvrages en marais pré-
sentées dans les chapitres 3 et 5 sont basées sur (ou ont pour conséquences) des in-
trusions d’eau venant de l’estuaire. Pour le moment, seuls les impacts sur la gestion
"hydraulique" d’un marais ont été abordés : perturbation du drainage, modification
des hauteurs d’eau... Dans ce chapitre nous allons regarder les intrusions salines dues
aux solutions présentées précédemment. L’objectif étant de déterminer s’il est pos-
sible d’ajouter, au modèle hydraulique développé dans le chapitre 5, un modèle per-
mettant de prédire les intrusions salines dans le bief en amont de l’ouvrage à la mer
équipé des solutions de franchissement développées dans le chapitre 3.

Le modèle hydraulique développé dans le chapitre précédent est basé sur les équa-
tions de Saint-venant 1D utilisées pour les écoulements en canaux ou rivières. Or il
existe des modélisations permettant de prédire le transport et la concentration d’un
soluté dans le cours d’eau. Elles sont basées sur l’équation de transport par advection-
diffusion. Dans ce type de modélisation, le coefficient de diffusion longitudinale D
sert de paramètre de calage du modèle. Considéré comme constant, il peut être ajusté
grâce à des mesures. Cependant ce coefficient dépend en réalité de plusieurs para-
mètres : hauteur d’eau, largeur du cours d’eau, vitesse de l’écoulement. Des études
ont été réalisées pour déterminer la valeur du coefficient de dispersion longitudinale
en fonction de ces paramètres sur des cas réels (Abderrezzak et al., 2015; Ramezani
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et al., 2019). Ce type de modélisation s’applique à des cas où le soluté est mélangé
dans l’eau, de façon supposée uniforme dans la colonne d’eau.

Des modèles de transport de sel 1D, permettant de prendre en compte l’impact de
la géométrie de l’estuaire, du marnage, et du débit d’eau douce venant de l’amont,
ont aussi été développés pour les estuaires (Savenije, 2012). Ce modèle est basé sur
un bilan de masse de sel dans l’estuaire. Il a été testé pour prédire les intrusions sa-
lines dans 6 estuaires de Malaisie (4 bien mélangés et 2 partiellement mélangés) (Gi-
sen et al., 2015). Une autre étude a montré sa capacité a déterminer les concentrations
de sel et les longueurs d’intrusion saline dans l’estuaire du Yangtze (Cai et al., 2015).
Une étude récente a montré qu’il donnait de bons résultats dans un estuaire indien et
un estuaire marocain (Haddout et al., 2018). Ces différentes études ont montré que ce
modèle permettait de prédire les intrusions salines dans les estuaires partiellement ou
bien mélangés.

Pour les estuaires fortement stratifiés, avec peu de mélange entre les couches d’eau
salée et d’eau douce, il existe des modèles permettant d’évaluer l’évolution spatiale
et temporelle de la salinité. Ils sont basés sur des équations Saint-Venant bi-couche
(Castro et al., 2004). Il s’agit de résoudre deux systèmes d’équations de Saint-Venant
1D, une pour chaque couche. Ce type de modèle a été testé dans l’estuaire de Rječina
(Krvavica, 2016).

Les marais rétro-littoraux sont des réseaux hydrographiques à la frontière entre les es-
tuaires et les cours d’eau continentaux. Or dans les estuaires l’écoulement peut avoir
plusieurs configurations (chapitre 2, partie 2.1.4) : stratifié, partiellement mélangé, et
bien mélangé. Il convient donc dans un premier temps de regarder comment se pro-
page une intrusion saline dans ces réseaux. Quelle est la configuration de l’écoulement
dans l’estuaire lorsqu’il y a des intrusions salines dans un réseau côtier ? Il faudrait
aussi savoir quelle configuration a l’écoulement (stratifié ou non), et quels paramètres
contrôlent la salinité (marée, débit de l’amont, ...) dans le réseau côtier ? Cela nous per-
mettrait de savoir si un des types de modélisation présentés plus haut, est adapté pour
représenter les entrées de sel dans un marais rétro-littoral.

Dans ce chapitre nous nous intéresserons aux intrusions d’eau salée dans le marais
de Charras dues à un dispositif de franchissement hydromécanique (ici la cale). Nous
concentrerons notre étude sur la partie aval du canal de Charras, présenté dans la par-
tie 2.1 du chapitre 2. Il s’agit d’un canal de 7 km de long entre la porte à flot de Charras
et la vanne de Suze (Figure 2.1). Pour la gestion du canal de Charras, des mesures de
conductimétrie ont été effectuées jusqu’à 7km à l’amont de la porte à flot.

6.2 Mesures

6.2.1 Mesures hydraulique utilisées

Dans le chapitre 2, nous avons vu que la configuration de l’écoulement dans un es-
tuaire est contrôlé par les paramètres hydrauliques suivants : marnage et débit d’eau
douce venant de l’amont. Dans ce chapitre nous allons donc utiliser des mesures de
hauteur d’eau et de débit pour prédire la configuration de l’écoulement dans le marais.
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mesure de hauteur d’eau à l’ouvrage

Pour appréhender et comprendre les variations de hauteur d’eau dans le canal, nous
utiliserons les mesures de hauteur d’eau, en amont et en aval de l’ouvrage à la mer,
réalisées en 2015, 2018, et 2019. Sur ces 3 années, les hauteurs d’eau ont été mesurées
toutes les 10 ou 15 minutes en continu sur des périodes de plusieurs semaines pen-
dant le printemps (Tableau 2.10). Nous utiliserons en plus les ouvertures des vannes
de Charras qui ont été enregistrées sur les périodes de mesure de hauteurs d’eau.

mesure du débit du marais

A l’aide des mesures de hauteurs d’eau, et des équations d’ouvrages présentées dans
le chapitre 5 il est possible de calculer le débit passant par l’ouvrage à la mer. Ainsi
nous avons pu calculer les débits journaliers durant les périodes de mesures de hau-
teurs d’eau de 2015 et de 2018. Les mesures de débit faites à l’ADCP en 2015 et 2018 à
l’ouvrage à la mer de Charras (Tableau 2.11) ont été utilisées pour caler ces lois (voir
chapitre 2).

Mesures hydrauliques dans l’estuaire

Nous allons aussi regarder si nous sommes capables de prédire la concentration de
sel dans l’estuaire seulement avec des données hydrauliques (marnage et débit d’eau
douce) de l’estuaire.
Les mesures de hauteur d’eau en aval de l’ouvrage à la mer nous renseigneront sur les
hauteurs d’eau dans l’estuaire. Les débits arrivés de la Charente nous sont fournis par
la banque hydro (http ://www.hydro.eaufrance.fr/) à la station de Beillant.

6.2.2 Mesures de Salinité

Des mesures de conductivité ont été effectuées avec une sonde HOBO-U24 qui me-
sure également la température de l’eau. Ces sondes étaient programmées pour effec-
tuer une mesure toutes les 10 minutes. La conversion de la conductimétrie en salinité
s’effectue à l’aide de la méthode PSS-78 programmée dans le logiciel de HOBO. Ces
suivis se sont faits avec 5 sondes de conductimétrie positionnées à différents endroits
du canal, et une 6ème sonde était positionnée en aval de l’ouvrage à la mer pour ob-
tenir la conductimétrie en aval du marais. Trois campagnes de mesure différentes ont
été effectuées :
- Un suivi sur le premier kilomètre en amont de l’ouvrage à la mer, du 06 mars 2018 au
15 mars 2018. Les 5 sondes ont été positionnées à 5 distances différentes de la porte à
flot (250 m, 400 m, 530 m, 750 m, et 865 m) à 30 cm du fond.
- Un suivi simultané longitudinal et vertical, du 18 avril 2018 au 26 juin 2018. Suite à
la première campagne de 2018, un suivi sur une distance de 3 km a été effectuée avec
4 sondes à 4 distances différentes de la porte à flot (250 m, 750 m, 1160 m, et 3500 m)
à 30 cm du fond. La dernière sonde a été placée à 250 m de la porte à flot et à 1 m du
fond.
- Un suivi sur une verticale, du 19 mars 2019 au 22 mai 2019. Le but de cette campagne
était d’étudier l’évolution d’une éventuelle stratification dans le canal de Charras du-
rant 2 mois. Quatre sondes ont été positionnées à 250 m de la porte à flot à 4 profon-
deurs différentes (30 m, 80 m, 160 m, et à 5 cm sous la surface). La dernière sonde a été
placée à 3500 m de la porte à flot et à 30 cm du fond.
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Suivi de la salinité au niveau de l’estuaire

Durant toutes les périodes de mesure de conductimétrie dans le canal de Charras, un
suivi a été réalisé à l’aval de la porte à flot. Un enregistreur de conductimétrie a été
installé au pied de la porte à flot. Les données mesurées sont présentées sur les figures
6.1, 6.2, et 6.3. L’évolution de la salinité est présentée avec l’évolution de la hauteur
en aval de la porte à flot et l’évolution du débit journalier de la Charente. On peut voir
que lorsque la sonde est hors d’eau la salinité vaut 0. Sur la figure 6.1, on remarque que
la salinité vaut environ 1 g/L en aval de la porte à flot lorsque la sonde est sous l’eau
et que le courant n’est pas inversé (i.e l’eau coule du marais vers l’estuaire). La varia-
tion de salinité en amont sur une marée suit l’évolution de la hauteur d’eau. A marée
basse la salinité vaut aux environs de 1 g/L ce qui correspond à la valeur obtenue pour
l’eau provenant de l’amont. Puis, lorsque la marée monte, la salinité commence à aug-
menter au moment de l’inversion. Le maximum de salinité arrive lors de la seconde
inversion de niveaux. Ensuite la salinité diminue avec le niveau d’eau jusqu’à ce que
le détecteur soit hors d’eau. Il est à noter que la salinité en aval de l’ouvrage peut aussi
varier sur les marées où il n’y a pas d’inversion (pas de fermeture de la porte). Mais
dans ces cas-là, les variations sont inférieures à 5 g/L, ce qui est faible au regard des
variations sur les marées de vives eaux qui sont supérieures à 25 g/L.

La valeur du maximum de salinité sur une marée apparait corrélée au marnage et au
débit dans la Charente. Plus le marnage est grand et le débit dans la Charente faible
plus le pic est grand. Inversement plus le marnage est faible et le débit dans la Charente
est grand, plus le pic est faible. Cela est en cohérence avec ce que l’on sait de l’évolution
de la salinité dans un estuaire, et c’est en accord avec les simulations de (Toublanc
(2013)).

Suivi longitudinal sur le 1er km en mars 2018

Les résultats du premier suivi de l’évolution de la salinité, mené entre le 6 mars 2018
et le 15 mars 2018, sont présentés sur la figure 6.4. On peut voir que les entrées d’eau
venant de l’estuaire se propagent sur plus de 1 kilomètre. On peut distinguer deux
dynamiques différentes entre les entrées d’eau salée et les sorties d’eau salée.

Pour les entrées d’eau salée, on peut remarquer que la propagation correspond à la
progression d’un soluté soumis à un phénomène d’advection. Les sondes détectent
les entrées d’eau salée dans l’ordre de leur distance par rapport à la porte à flot : la
sonde la plus proche de la porte est la première à détecter les entrées d’eau salée, puis
la seconde plus proche est la deuxième à détecter les entrées d’eau salée, et ainsi de
suite. Mais lors de la baisse de la salinité (i.e : lorsque la marée descend et que l’eau sort
du marais) nous n’observons pas un phénomène d’advection sur le retrait du front de
salinité. Par exemple, la sonde la plus éloignée de la porte à flot n’est jamais la première
à revenir à zéro. On observe aussi, lors de ces périodes, que les sondes dans le marais
peuvent détecter du sel alors que la sonde à la porte à flot n’en détecte plus (figure 6.4).

Sur cette période, il est à noter que toutes les sondes mesurent des salinités inférieures
à 1g/L entre deux intrusions d’eau salée (i.e : deux marées hautes). Il semble que toute
l’eau salée introduite par une marée est évacuée avant la marée haute suivante.

Suivi longitudinal et vertical entre avril et juin 2018

Contrairement au premier suivi longitudinal (mars 2018), il semble que toute l’eau
salée introduite par une marée ne soit pas évacuée avant la marée haute suivante. En
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FIGURE 6.1 – La figure du haut montre les mesures, de la salinité à la porte à flot, et des hauteurs d’eau en
amont et en aval de la prote à flot, sur la 1ère période de mesure de 2018. La figure du bas montre les débits
journaliers de la Charente, à la station de Beillant, sur cette même période.
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FIGURE 6.2 – La figure du haut montre les mesures, de la salinité à la porte à flot, et de la hauteur d’eau en
aval de la prote à flot, sur la 2ème période de mesure de 2018. La figure du bas montre les débits journaliers
de la Charente, à la station de Beillant, sur cette même période.
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FIGURE 6.3 – La figure du haut montre les mesures, de la salinité à la porte à flot, et de la hauteur d’eau en
aval de la prote à flot, sur la période de mesure de 2019. La figure du bas montre les débits journaliers de la
Charente, à la station de Beillant, sur cette même période.
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FIGURE 6.4 – Mesure salinité de mi-mars 2018. Les marées où la salinité ne varie pas dans le canal ont été
retirées.
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effet, on peut voir qu’aux alentours du 21 avril 2018 et après le 27 avril la salinité ne
redescend pas sous les 1g/L entre 2 marées hautes. De plus, bien que l’on ne le voit
pas sur la figure 6.5 (nous avons choisi de montrer l’évolution de la salinité lorsqu’il y
a de l’écoulement dans le marais) la sonde à 3,5 km commence à mesurer la présence
de sel de manière continue aux alentours du 10 mai 2018 jusqu’à la fin de la période
de mesure.

La courbe 6.5 montre qu’il y a eu stratification sur la période de mesure. En effet on
observe des différences de salinité à 30 cm du fond et à 1 m du fond. Sur cette courbe
on voit que la stratification a lieu lorsque la marée descend et que la salinité chute dans
le canal. En effet lors des entrées de sel (i.e : lorsque la salinité augmente) la salinité
mesurée à ces deux hauteurs est identique. Avec ces mesures, il est impossible de dire
si il y a une forte stratification sur toute la hauteur (pas de mesure de concentration
de sel au dessus de 100 cm du fond). C’est pour cela que nous avons décidé de faire
une troisième campagne de mesure, où nous nous sommes focalisés sur l’évolution
verticale de la salinité.
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FIGURE 6.5 – Mesure salinité présentée jusqu’au 6 mai 2018, après il n’y plus d’écoulement dans le canal

Suivi vertical entre mars et mai 2019

Sur la figure 6.6, il est possible de voir l’évolution de la salinité mesurée en quatre hau-
teurs différentes à la même abscisse. On voit qu’il y a une forte stratification verticale,
à tous les moments de la marée, sur toute la période de mesure. En effet la sonde à
30 centimètres du fond mesure régulièrement des concentrations de sel supérieures
à 10 g/L. Alors que les sondes à 160 centimètres du fond et à 5cm sous la surface ne
mesurent jamais de concentrations de sel supérieures à 2 g/L.
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FIGURE 6.6 – Mesure salinité de la campagne de 2019. Entre le 2 avril et le 5 avril, le canal de Charras a été
mis à sec pour faire un entretien des berges.

6.3 Méthode

Dans cette partie, nous analysons les nombres adimensionnels qui vont permettre de
caractériser l’écoulement et de prédire la concentration de sel arrivant en aval de l’ou-
vrage à la mer. Nous étudierons la configuration dans la partie aval du canal de Charras
au regard des écoulements en estuaire et en rivière.

6.3.1 Nombre adimensionnel d’"estuaire" Nestuai r e

Dans l’idéal, il faudrait utiliser le nombre de Richardson Ri pour mesure de l’impor-
tance relative des effets mécaniques et de densité dans la colonne d’eau. Cependant,
pour calculer ce nombre, nous aurions besoin de la densité de l’eau venant de l’es-
tuaire et de la vitesse RMS du courant (Chapitre 2, partie 2.1.4). C’est pourquoi nous
avons plutôt utilisé le nombre d’estuaire qui compare les volumes d’eau venant de la
mer et de l’amont :

Nestuai r e =
QFleuve ×Tm

Pt
(6.1)

Avec QFleuve le débit moyen venant de l’amont, Tm la période de la marée, et Pt le
prisme tidal. Ce nombre permet aussi de connaître la configuration de l’écoulement.
En effet, le mélange entre les deux masses d’eau dépend du rapport entre les volumes
des deux masses d’eau. Pour avoir un écoulement parfaitement mélangé, il faut un
frottement important entre les deux masses d’eau, et cela n’arrive que si le volume
d’eau venant de l’estuaire est beaucoup plus important que le volume d’eau douce
venant de l’amont. On a donc un écoulement parfaitement mélangé si Nestuai r e < 0,1
et un écoulement fortement stratifié si Nestuai r e > 1.

Dans la suite nous calculerons deux nombres d’estuaire Nestuai r e . Un premier pour
l’estuaire de la Charente Nestuai r e,Char ente , qui nous servira à analyser les mesures ef-
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fectuer en aval de la porte à flot. Puis un second pour la partie aval du canal de Charras
Ncanal ,Char r as , qui nous servira à analyser l’écoulement dans le canal de Charras.

6.3.2 Calcul de Nestuai r e,Char ente

Nous souhaitons calculer le nombre d’estuaire de la Charente pour toutes les marées
ou nous avons fait des mesures. Le but est de connaitre la configuration de l’écoule-
ment (stratifié ou non) en aval du canal de Charras.

Or, pour pouvoir calculer Nestuai r e,Char ente , il nous faut le débit de la Charente (QChar ente ),
la période de la marée(Tm), et le prisme tidal de l’estuaire de la Charente pour chaque
marée (PChar ente ). Nous avons à notre disposition le débit journalier de la Charente à
la station de Beillant, la période de la marée (estimée grâce aux travaux de (Gouriou,
2012)). Cependant nous ne disposons pas de mesure de hauteur d’eau dans l’estuaire,
nous ne sommes donc pas en mesure d’obtenir la valeur du prisme tidal de l’estuaire.

FIGURE 6.7 – Localisation de l’embouchure du canal de Charras (surface violette), qui connecte le canal de
Charras (surface bleue) et l’estuaire de la Charente (surface rouge).

Cependant nous possédons la bathymétrie de l’embouchure du canal de Charras dans
l’estuaire de la Charente (figure 6.7)). Nous disposons aussi des mesures de hauteur
d’eau dans cette embouchure (sonde de hauteur d’eau en aval de la porte à flot de
Charras). Nous pouvons ainsi calculer un prisme tidal pour l’embouchure du canal
de Charras Pembouchur echar as . Nous allons faire l’hypothèse de la variation de volume
d’eau, sur une marée (entre marée haute et marée basse), présent dans l’embouchure
et proportionnel à celle ayant lieu dans l’estuaire de la Charente. Cela impliquerait
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que le prisme tidal de l’embouchure du canal de Charras Pembouchur echar as soit pro-
portionnel au prisme tidal de la Charente PChar ente .

Cela nous donne la relation suivante pour calculer le nombre d’estuaire de la Charente,
avec τ le coefficient de proportionnalité entre Pembouchur echar as et PChar ente :

Nestuai r e,Char ente = τ
QChar ente ×Tm

Pembouchur echar as
(6.2)

Pour determiner le coefficient τ nous allons utiliser les résutats de Toublanc (2013)
qui a calculé Nestuai r e,Char ente pour 6 configurations (Tableau 2.5) : à 3 débits de la
Charente pour une marée de vives eaux et une marée de mortes eaux. Il s’agit de 6
cas qui balaient l’ensemble des configurations possibles car nous avons un fort et un
faible marnage pour un fort débit (400 m3/s), un débit moyen (50 m3/s), et un faible
débit (5 m3/s). Nous allons calculer le terme N∗ = QChar ente×Tm

Pembouchur echar as
dans ces 6 cas. En-

suite nous regarderons le ratio
Nestuai r e,Char ente

N∗ pour déterminer la valeur du coefficientτ
dans chaque cas. Les résultats sont visibles dans le tableau 6.1. On obtient un τ moyen
de 8,52.10−7, avec un écart type de 0,16.10−7. Les écarts obtenus sont suffisamment
faibles pour pouvoir estimer le nombre Nestuai r e,Char ente en calculant le nombre N∗ et
en le multipliant par le coefficient τ de valeur 8.10−7.

Marée QChar ente (m3/s) Haval ,pa f (m)
Nestuai r e,Char ente

(Toublanc (2013))
N∗ τ

Vives eaux
400 3 0,41 4,8.105 8,54.10−7

50 3 0,05 6,0.104 8,33.10−7

5 3 0,005 6,0.103 8,33.10−7

Mortes eaux
400 1,3 1,23 1,4.106 8,79.10−7

50 1,3 0,15 1,75.105 8,57.10−7

5 1,3 0,015 1,75.104 8,57.10−7

TABLEAU 6.1 – Estimation du coefficient τ utilisé pour calculer Nestuai r e,Char ente pour la Charente.

6.3.3 Calcul de Ncanal ,Char r as

Pour pouvoir calculer Ncanal ,Char r as il nous faut le débit moyen à Charras lors de la
marée (QChar r as), la période de la marée (Tm), et le prisme tidal du canal de Charras
pour chaque marée (PChar r as). Le débit moyen QChar r as peut être déterminé à l’aide
des mesures d’eau en amont et en aval de la porte à flot. En effet grâce aux lois d’ou-
vrage, présentées dans le chapitre 5, il est possible de calculer le débit passant à l’ou-
vrage à la mer avec les mesures de hauteur d’eau. La période de la marée Tm est la
même que pour le nombre Nestuai r e,Char ente . Le prisme tidal PChar r as est calculable à
l’aide de la bathymétrie du canal et des mesures de hauteur d’eau à l’amont de l’ou-
vrage à la mer.

Pour calculer Ncanal ,Char r as nous avons seulement besoin des mesures hydrauliques
dans le canal, nous allons donc pouvoir le calculer pour toutes les périodes où nous
avons des mesures hydrauliques, en 2015, 2018, et 2019. Nous allons le tracer en fonc-
tion du rapport volumique Rsea = Vi n

Vout
. Avec Vi n le volume d’eau entrant dans le marais

par l’ouvrage à la mer sur une marée, et Vout le volume d’eau sortant du marais par
l’ouvrage à la mer sur une marée. Ces deux nombres doivent être fortement corrélés
car Ncanal ,Char r as quantifie le ratio Vout

Vi n
, bien que la relation ne soit pas triviale car la
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variation du prisme tidal, dans Ncanal ,Char r as , dépend du marnage mais aussi du débit
venant de l’amont (Ippen and Harleman, 1961). En traçant Ncanal ,Char r as en fonction
de Rsea , nous nous attendons donc à voir une évolution semblable à celle en 1

x . De
plus cela nous servira à estimer pour quelle valeur de Rsea , il y a du mélange ou de la
stratification. Nous pouvons caractériser la forme de l’écoulement dans le bief à l’aide
de Rsea , car ce nombre semble plus parlant en terme de gestion d’écoulement dans le
marais que le nombre d’estuaire Ncanal ,Char r as .

6.4 Résultats

6.4.1 Évolution de la salinité en entrée

Les figures 6.1, 6.2, et 6.3 indiquent que la concentration en sel venant de l’estuaire,
arrivant en aval de la porte à flot à marée haute, est corrélée au débit moyen de la Cha-
rente (QChar ente ) et au marnage. Or le nombre Nestuai r e,Char ente lie le marnage et le
débit moyen de la Charente. Nous avons donc décidé de regarder l’évolution du maxi-
mum de concentration en sel de l’eau venant de l’estuaire se présentant en aval de
la porte à flot, sur une marée, en fonction du nombre Nestuai r e,Char ente . Le résultat est
visible sur la figure 6.9. La figure 6.8 montre l’évolution du maximum de concentration
en sel, sur une marée en fonction du débit de la Charente et de la hauteur maximale en
aval de la porte à flot, sur la marée. Cette figure nous permet aussi de voir l’ensemble
des couples (H,Q) ( hauteur maximale en aval de la porte à flot, débit moyen de la
Charente) balayés lors des mesures, et donc utilisés pour tracer la figure 6.9.
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sés pour la corrélation entre salinité et Nestuai r e .
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FIGURE 6.9 – Maximum de salinité d’une marée
en fonction de Nestuai r e

Les valeurs pour Nestuai r e,Char ente obtenues lors des marées qui permettent des en-
trées d’eau salée dans le réseau sont comprises entre 0,05 et 0,25. Cela indique que
l’estuaire est bien mélangé ou partiellement mélangé. Cela est cohérent avec les résul-
tats des simulations effectuées par Toublanc (2013).

La figure 6.9 montre un lien entre le maximum de conductivité de l’eau arrivant en aval
de la porte à flot et le nombre adimentionnel Nestuai r e,Char ente . Plus le Nestuai r e,Char ente

d’une marée est petit, plus la concentration en sel, de l’eau venant de l’estuaire, se pré-
sentant en aval de la porte à flot de Charras sera grande.
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6.4.2 Estimation qualitative du mélange

Les mesures effectuées entre mars et mai 2019 montrent que les entrées d’eau sa-
lée, dans le canal de Charras, se font de manière fortement stratifiée. Or la figure 6.9
montre que lorsqu’il y a du sel devant la porte à flot, l’écoulement dans l’estuaire
est partiellement mélangé ou totalement mélangé. Le passage par l’ouvrage à la mer
(porte à flot avec cale + vanne) semble induire une stratification. Il y a plusieurs rai-
sons possibles : soit la cale à la porte à flot induit des entrées d’eau salée trop faibles
pour induire un mélange, soit le passage de l’écoulement sous la vanne induit la strati-
fication. Pour trancher entre ces deux hypothèses nous allons calculer Ncanal ,Char r as .

La figure 6.10 montre l’évolution de Ncanal ,Char r as et Rsea . On remarque un lien entre
ces deux nombres, bien que des décalages semblent se produire entre les différentes
séries de mesure. Des travaux de curage en mars 2018 et d’entretien des berges en avril
2019 peuvent expliquer ces écarts entre les différentes périodes de mesure. En effet, le
calcul de Ncanal ,Char r as a été fait avec des données de bathymétrie obtenues en 2015.
Or la bathymétrie du canal a pu changer suite aux travaux de curage et d’entretien. Sur
la figure 6.10, on voit une tendance qui ressemble à celle attendue. De plus, comme
attendu, plus Rsea est petit, plus la stratification est importante. Nous pouvons voir
que Ncanal ,Char r as est toujours supérieur à 1. Donc si l’on applique les raisonnements
dédiés aux estuaires, il n’y a pas assez d’intrusion saline pour créer du mélange par le
frottement entre les deux couches d’eau. La figure 6.10 nous indique aussi que, pour le
canal de Charras, il faudrait des Rsea supérieurs à 1 pour avoir un écoulement parfaite-
ment mélangé seulement par frottement entre les deux couches d’eau. Or ceci semble
inadmissible en terme de gestion. Il faut donc avoir un autre phénomène si l’on veut
un écoulement bien mélangé.
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FIGURE 6.10 – Évolution de Nbief en fonction de Rbief.

6.5 Discussion

6.5.1 Les mesures

Les mesures se concentrent particulièrement sur les périodes de faible écoulement
dans le marais, soit en avril et en mai. En particulier, pour les mesures sur la stratifica-
tion, nous n’avons pas de données concernant des périodes de fort écoulement (aux
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mois de février et de mars). Il est en effet compliqué d’effectuer des mesures en dé-
but de période d’écoulement (i.e : le moments où les débits venant de l’amont sont les
plus forts). Tout d’abord, il s’agit d’un moment complexe à déterminer : il coïncide
avec les premières grandes pluies de l’hiver. Or ces phénomènes varient beaucoup
suivant les années. Il y a même des années sèches où il peut y avoir très peu, voire
aucun, écoulement à fort débit. De plus, à ces moments l’écoulement est perturbé par
des phénomènes qui ont eu lieu lors de la période sèche : évasements aux niveaux
des ouvrages, bouchons vaseux dans les canaux... Cela entraîne une complexification
des écoulements car le canal et les ouvrages se désenvasent sous l’effet combiné de
l’écoulement de l’eau et des actions d’entretien humain (exemple : opération de cu-
rage). Cela remobilise des matières en suspension, ce qui impacte la conductivité, et
modifie la bathymétrie du canal.

Nos sondes de salinité étant positionnées au fond, les mesures conductimétriques
faites par ces sondes ont pu être affectées par des phénomènes d’envasement. En ef-
fet, les entrées d’eau venant de l’estuaire étaient chargées en MES (Matière en Sus-
pension). Il est donc possible que des dépôt de MES (qui sont des sédiments cohésifs)
aient envasé nos enregistreurs de conductivité. Pour de prochains suivis similaires,
nous recommandons de réaliser des mesures de contrôles avec un conductimètre sur
une ou plusieurs marées au niveau des enregistreurs de conductimétrie. Ce type de
mesure permettrait de savoir si des effets d’envasement ont lieu de manière cyclique
(à chaque marée au moment où il y a de faibles vitesses dans le canal). De plus de
telles mesures, si elles sont réalisées sur des marées séparées de plusieurs semaines,
permettraient de suivre un envasement progressif dû à des entrées de MES régulières.

6.5.2 Artificialisation de l’écoulement

L’écoulement dans le marais de Charras est fortement artificialisé à l’aide d’ouvrages
de contrôle (vanne, clapet...). Une étude a montré que le courant dans un estuaire pou-
vait être fortement modifié par des écoulements artificialisés (Schulz and Gerkema,
2018). L’écoulement artificialisé venant de l’amont pourrait donc avoir un impact sur
la façon dont la circulation des entrées d’eau salée.

De plus, on peut se poser la question de l’impact du passage d’une couche d’eau sa-
lée par un ouvrage de régulation. Par exemple dans notre cas, la stratification est-elle
imposée par le passage de l’eau salée sous une vanne ou par les faibles entrées d’eau
venant de la porte à flot avec cale? On voit qu’après la vanne, l’écoulement est stratifié,
mais par quoi la stratification est-elle créée (la vanne, les faibles entrées d’eau...) ? Ce
que l’on peut déduire de nos résultats c’est que s’il y a de la stratification, l’écoulement
ne sera pas mélangé par des effets de frottement entre les masses d’eau induits par la
marée.

Il faut aussi prendre en compte d’éventuels effets 3D induits par la géométrie des ca-
naux. Les canaux des marais comportent des coudes brusques induisant des recircu-
lations. Ces recirculations pourraient favoriser du mélange ou bien piéger des poches
d’eau salée. Les variations de bathymétrie pourraient aussi avoir un impact sur le mé-
lange ou le piégeage d’eau salée.

6.5.3 Limites des modèles 1D

Au vu des résultats, il nous semble que les modèles de transport de soluté en rivière
pourraient avoir des difficultés à représenter les entrées d’eau salée. En effet, compte
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tenu de la stratification, il faudrait à minima modifier les entrées pour considérer que
seule une partie de la colonne d’eau prend part au transport de sel. Il faudrait aussi
réussir à déterminer la hauteur de la couche d’eau salée au fond, et son évolution
en fonction des paramètres hydrauliques (débit, hauteur d’eau,...). Cette stratification
nous inciterait plutôt à utiliser des modèles de Saint-Venant bi-couche (Castro et al.,
2004). Cependant il faudrait faire des études supplémentaires pour étudier l’impact
des phénomènes listés dans la partie précédente : artificialisation des débits amont,
passage par un ouvrage de gestion, hétérogénéités du fond et des berges, présence
de virages coudés... Ce type de modélisation a été testé sur des estuaires à fond ir-
régulier, ce qui pourrait indiquer qu’il serait robuste pour reproduire l’impact de cer-
taines hétérogénéités de fond/berge. La plus grande interrogation concerne le passage
de couche d’eau salée par des ouvrages d’étagement. En effet aucun des modèles de
transport de salinité en estuaire présenté en introduction n’a été testé sur des estuaires
présentant des ouvrages en travers. Or nos premiers résultats laissent entendre qu’ils
peuvent avoir des impacts importants sur la forme de l’écoulement, et sur les phéno-
mènes physiques.

6.5.4 Au-delà des modèles 1D, quels modèles pour représenter la dy-
namique de salinité?

En plus de réaliser des mesures et de faire des expériences physiques, il est possible
d’étudier le phénomène à l’aide d’un modèle théorique ou numérique plus complexe
que ceux présentés en introduction :

— Si l’on veut rester sur des modélisations 1D, on pourrait joindre au modèle bi-
couche, un modèle de mélange entre les deux couches. Grâce à ce type de modé-
lisation, il serait possible de voir si une couche de mélange entre les deux masses
d’eau est susceptible de se produire, et si c’est le cas, quelles conditions faut-il
avoir pour qu’il y ait du mélange?

— Il existe aussi des modélisations d’écoulement des estuaires utilisant des modé-
lisation de type Saint-venant 2D (Huybrechts et al., 2012) ou des équations 3D
(Lazure and Dumas, 2008). Ce type de modélisation a été utilisé pour effectuer
des études de circulation saline, de qualité de l’eau, et de transport sédimentaire
en estuaire (Toublanc, 2013; Cea et al., 2016; Smolders et al., 2018). Cela peut être
de bons outils pour regarder l’impact d’un virage coudé et d’irrégularités au fond
et sur les berges. Ces modélisations ont 2 inconvénients majeurs : elles ont besoin
de beaucoup de données pour commencer un calcul (bathymétrie, hauteur d’eau
pour initialiser le calcul,...) et elles sont beaucoup plus gourmandes en temps de
calcul. Il existe des solutions pour diminuer ces inconvénients, par exemple il est
possible d’effectuer des simulations 1D de la hauteur d’eau dans l’estuaire pour
avoir des données permettant d’initialiser le calcul (Liu et al., 2017).

6.6 Conclusion

Le rétablissement de la continuité écologique dans les marais rétro-littoraux est un
enjeu important. Dans notre cas d’étude, la restauration de la continuité de la migra-
tion piscicole dans un réseau hydrographique côtier implique une complexification de
la gestion de l’eau et des écoulements dans les canaux. Pour la gestion, les solutions
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améliorant la migration piscicole présentées dans les chapitres 3 et 5 impliquent une
flexibilité sur certains critères (hauteur d’eau, entrée de sel,...) et de potentielles adap-
tations des usages existants. Dans ce chapitre nous avons vu que les solutions hydro-
mécaniques présentées dans le chapitre 3 pouvaient créer des écoulements stratifiés.
Nos mesures ont aussi montré que suivant la période de l’année le sel s’évacue plus
ou moins bien. En période de faible écoulement (aux mois d’avril et de mai), le sel a
tendance à s’accumuler dans le marais. Il serait intéressant de modifier notre modèle
hydraulique 1D, développé dans le chapitre 5, pour qu’il puisse évaluer les distances
d’intrusion saline et les potentialités d’évacuation de ces volumes d’eau salée.

Il existe une grande variété de modélisations 1D permettant d’évaluer l’évolution de la
concentration de sel. Certains ont été développés pour les écoulements en rivière, et
ces modèles peuvent être couplés avec les équations de Saint-Venant 1D. Cependant
au vu de nos mesures nous pensons qu’il faudrait se tourner vers des modèles déve-
loppés pour le transport de sel en estuaire. Or ces modèles ne sont pas directement
couplables avec des modélisations basées sur les équations de Saint-Venant 1D. Ils ne
peuvent pas être utilisés directement pour modéliser les entrées de sel du fait de la
présence des ouvrages de régulation. Ces modèles nécessiteront des adaptations pour
modéliser l’impact des ouvrages de régulation sur l’écoulement.
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Chapitre 7

Conclusion et perspectives

« La fin d’une chose marque le
commencement d’une nouvelle »

Le Petit Prince
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7.1 Conclusion

7.1.1 Synthèse des résultats

Les conditions hydrauliques des cours d’eau sont aujourd’hui de plus en plus régu-
lées, tant sur les débits que sur les hauteurs d’eau ou la morphologie. Les débits sont
notamment fortement affectés par les prélèvements et les ouvrages de stockage. Sur
des systèmes très anthropisés, comme les réseaux de canaux destinés à l’irrigation ou
ceux destinés à la connexion de masses d’eau, la présence de nombreux ouvrages de
régulation hydraulique peut être un frein considérable à la migration d’espèces. Ce
manuscrit présente quatre études portant sur la continuité de la migration piscicole
dans les réseaux d’irrigation et plus particulièrement des marais littoraux. Ces études
ont été réalisées en se focalisant sur un site d’étude particulier (le marais de Charras)
et une espèce (l’anguille au stade de la civelle). Différentes approches ont été utilisées :
mesure de terrain (biologique et hydraulique), mesure en laboratoire et modélisation
numérique.

La première étude (chapitre 3) se focalise sur les ouvrages à la marée (portes à flot et
clapet) qui sont utilisés pour la gestion hydraulique des réseaux d’irrigation et drai-
nage dans les zones côtières. Il présente une revue des ouvrages de contrôle hydrau-
lique spécifiques à ces réseaux en milieu côtier. Suite à cela nous avons développé des
modèles spécifiques de ces ouvrages, avec une prise en compte explicite des dispositifs
de franchissement piscicole. Une méthodologie de diagnostic et de dimensionnement
de ces dispositifs est proposée en intégrant des critères de continuité écologique aux
ouvrages hydromécaniques côtiers.

Le manque de connaissance concernant le comportement de la civelle au niveau des
ouvrages d’étagement comme les vannes nous a amené à la seconde étude (Chapitre
4). Une méthodologie d’estimation des capacités de nage d’une espèce piscicole per-
mettant de diminuer certain biais des mesures en laboratoire (effet de stress dû au
transport, à la manipulation et motivation des poissons) a été utilisée. La vitesse maxi-
male de nage des civelles in situ est la même que celle mesurée en laboratoire : 0.6
m/s. Cela correspond à des étagements de quelques centimètres. L’ajout de rugosité
au fond ne permet pas de créer des conditions d’écoulement favorisant le passage des
civelles pour des étagements supérieurs à quelques centimètres. La modification des
règles de gestion des ouvrages est donc apparue comme nécessaire au rétablissement
de la continuité.

La troisième étude (chapitre 5) présente une méthode permettant d’améliorer la conti-
nuité de la migration piscicole sur un axe côtier régulé par un grand nombre d’ou-
vrages. Il est montré que le franchissement des ouvrages de régulation pouvait être
amélioré en gérant d’autres ouvrages en aval, distants de plusieurs kilomètres, grâce
aux effets des courbes de remous. Les modifications de gestion sont de deux types :
soit des adaptations d’ouvrage pour modifier leur impact sur la gestion de l’eau sans
modification des habitudes de gestion (fréquences de manipulation des ouvrages, ou-
verture de vannes. . . ), soit des modifications des habitudes et règles de gestion des
ouvrages de régulation. Ces deux types de gestions peuvent être combinés pour aug-
menter le temps favorable au passage des civelles, tout en limitant l’intrusion de l’eau
de mer dans le marais et en maintenant les niveaux d’eau proches de leur valeur cible.

Une dernière étude (chapitre 6) a eu pour objectif d’évaluer les entrées d’eau salée
dues à nos solutions de franchissement. Les mesures en aval d’un ouvrage à la ma-
rée, équipé d’un dispositif de franchissement, ont montré un écoulement fortement
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stratifié dans le marais. Une analyse dimensionnelle nous permet de montrer que les
entrées d’eau venant de l’estuaire sont trop faibles pour permettre un mélange entre
les deux masses d’eau par frottement entre la couche d’eau salée et la couche d’eau
douce. La stratification observée nous amène à penser que les modélisations actuelles
ne sont pas en mesure d’être utilisées pour représenter complètement les intrusions
salines. Il existe des modélisations d’écoulement fortement stratifié en estuaire, mais
qui ne prennent pas en compte les effets d’ouvrages de régulation sur l’écoulement.

Ces quatre études ont montré qu’il existe des solutions de franchissement des ou-
vrages de contrôle de l’eau dans les marais rétro-littoraux fortement anthropisés. Les
solutions identifiées induisent des impacts sur l’écoulement à l’échelle du réseau :
hauteurs d’eau, drainage, intrusion saline... Cela implique une nécessité de modifier
les habitudes et règles de gestion de l’eau dans les réseaux. Pour évaluer l’impact de
ces modifications, des modèles hydrauliques peuvent être développés. À l’aide d’un
de ces modèles nous avons pu montrer qu’il est possible de trouver une gestion qui
permet de faire passer des poissons sans remettre en cause l’utilisation actuelle de la
ressource en eau dans ces réseaux.

7.1.2 Conclusion générale

Ces résultats montrent bien la complémentarité des approches hydrauliques et bio-
logiques pour appréhender et résoudre des problèmes de continuité écologique. Pour
les ouvrage à la mer nous avons développement des modélisations hydrauliques per-
mettant d’évaluer et comparer des dispositifs développés pour des questions biolo-
giques. Pour la continuité écologique au niveau des ouvrage d’étagement (ici des vannes)
nous avons réalisé des expériences permettant quantifier le franchissement d’ouvrage
par des poissons, dont les résultats ont été analysés, et expliqués, à l’aide de nos connais-
sances sur la forme des écoulements aux ouvrages.

Cette thèse s’est intéressée à la restauration de la continuité écologique à plusieurs
échelles. Dans les chapitres 3 et 4, on a regardé les problèmes de continuité de la mi-
gration des poissons à l’échelle « locale » (à l’échelle d’un ouvrage hydraulique). Dans
certains cas, cela est suffisant pour trouver une solution (chapitre 3), mais elle ne per-
met pas toujours de trouver une solution (chapitre 4). Dans le chapitre 5, en abordant
une approche à une échelle plus grande (échelle d’un réseaux hydrographique), nous
avons trouvé une solution au problème de continuité écologique non résolue au cha-
pitre 4. Cela a amené à la mise en place d’un cadre d’analyse, et de méthodologies,
permettant de trouver des compromis de gestion hydraulique et piscicole. De plus les
méthodologies développées sont opérationnelles. Elles sont utilisables avec les logi-
ciels d’hydrauliques actuels, et ont été testées sur un marais avec de forts enjeux éco-
hydrauliques.

Cette thèse est un exemple de contrôle d’ouvrage permettant la préservation (ou res-
tauration) d’une fonctionnalité des écosystèmes (la migration piscicole) en marais
d’eau douce côtiers.
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7.2 Perspectives

7.2.1 Dimensionnement de solutions hydromécaniques de franchis-
sement des ouvrages à la mer

Dans le chapitre 3 nous avons développé des modélisations des solutions hydromé-
caniques (flotteur, raidisseur, cale) de franchissement des ouvrages à la mer (portes à
flots, clapets). A la fin de ce chapitre, nous discutons sur les possibilités d’utiliser les
résultats hydrauliques de ces modélisations pour effectuer des dimensionnements de
solutions hydromécaniques basées sur des critères de comportement piscicole. A la
suite de ce travail, il est envisagé d’effectuer une étude pour comparer les dispositifs
hydromécaniques sur des critères de comportement piscicole en plus de critères hy-
drauliques. Nous comptons travailler avec nos connaissances sur le comportement de
la civelle (partie 2.2.4), notamment le fait que les civelles arrivent en majorité en aval
des ouvrages à la mer à un moment précis de la marée (une heure avant la pleine mer).
Par exemple, en s’appuyant sur des campagnes de mesures biologiques à des ouvrages
à la mer existant (Rigaud et al., 2014), on pourrait modéliser la densité de présence de
poisson, sur une marée (entre deux moment de mort eau), par une loi normale de
moyenne µ f et d’écart-type σ f .

f f i sh =
1

σ f
p

2π
exp(

−(t −µ f )2

2σ2
f

) (7.1)

Il a été observé pour des civelles que le maximum de densité se situe à l’étal, ce qui
nous permet de déterminer une valeur de µ f (sa valeur dépendra de l’origine de l’axe
des temps) et pour un écart-typeσ f =2 heures. Cette méthodologie permettra de s’adap-
ter à d’autres espèces présentent plutôt à marée haute. La quantité d’individu ayant
franchi est donc égale à l’intégrale de f f i sh entre le mort d’eau et l’instant de ferme-
ture du dispositif. Pour les dispositifs avec cale, la valeur doit donc être égale à 1. Ce-
pendant il est donc possible d’effectuer un dimensionnement des dispositifs de type
raidisseur, ou flotteur, pour maximiser le nombre de poissons ayant franchi l’ouvrage,
tout en gardant des contraintes sur des paramètres hydrauliques (Hauteurs d’eau, vo-
lume d’eau salé ,entrante,...).

7.2.2 Écoulement au niveau d’une vanne

Dans le chapitre 4 nous avons effectué des mesures de champs de vitesses au niveau
d’une vanne en régime noyé. Les écoulements sous une vanne à fond lisse ont été étu-
diés théoriquement (Belaud and Litrico, 2008), expérimentalement (Bijankhan et al.,
2017) et avec des simulations numériques (Cassan and Belaud, 2012). Dans un premier
temps nous comptons utiliser nos mesures expérimentales pour valider les résultats
précédents. Dans un second temps, il serait possible d’approfondir nos connaissances
théoriques sur l’écoulement sous une vanne avec rugosité au fond. Par rapport à la
continuité piscicole, l’objectif est de pouvoir contrôler la forme de l’écoulement au ni-
veau de la vanne pour le rendre compatible avec les capacités et les comportements
de nage d’espèces piscicoles.
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7.2.3 Comportement piscicole au niveau des ouvrages avec rugosité

Le chapitre 4 a mis en évidence le fait que la vitesse de l’écoulement, à un obstacle,
n’est pas le seul critère permettant d’évaluer la capacité de franchissement d’une es-
pèce piscicole. La turbulence dans l’écoulement semble être un facteur important. En
témoigne la caractérisation de l’efficacité des passes à bassins, en fonction de l’énergie
turbulente dissipé par les jets dans les bassins (Larinier (2002c)). Cependant à l’heure
actuelle il n’y a pas de critères universels sur les effets de turbulence (intensité, pério-
dicité, orientation et échelle) qui attireraient ou repousseraient les poissons. De nom-
breuses questions se pose concernant les effets de turbulences (intensité, périodicité,
orientation et échelle) qui impacteraient la nage des poissons (Lacey et al. (2012)).
Il existe des travaux sur l’efficacité des passes à poisson couple la caractérisation de
l’écoulement dans la passe à poisson et le déplacement des poissons dans la passe à
poisson (Ballu (2017)). Le but est de trouver des configurations d’écoulements attrac-
tifs pour les poissons, ou favorables à leur repos entre deux périodes d’activités. Ces
travaux pourraient être mis en relation avec les études liant l’efficacité de la nage des
poissons et le nombre de strouhal (Eloy (2012) Gazzola et al. (2014)). Or le nombre
de Strouhal sert à caractériser certains effets de turbulences, comme par exemple le
sillage derrière un obstacle.

7.2.4 Gestion d’un marais côtier pour améliorer la continuité de la
migration piscicole

Dans le chapitre 5 nous avons développé un modèle numérique permettant de tes-
ter des scénarii de gestion améliorant la continuité de la migration piscicole dans les
marais côtiers. Ce modèle est utilisé, sur le site de Charras, pour proposer des règles
de gestion de marais améliorant la continuité de la migration piscicole sans dégrader
les utilisations actuelles de la ressource en eau. Nous proposons de valider les scénarii
identifiés avec la mise en place de ces règles de gestion et d’un protocole de suivi pour
vérifier si des civelles arrivent à franchir les ouvrages d’étagement et s’assurer qu’il n’y
ait pas de dégradation des autres usages de la ressource en eau. En parallèle de ces pre-
mières applications, des études pourront être menées pour évaluer les possibilités de
régulation automatique des canaux d’irrigation en milieu côtier intégrant des critères
de continuité de migration piscicole. Nous pourrons nous baser sur les études effec-
tuées pour la gestion des chasses d’algues dans les canaux d’irrigation (Fovet et al.,
2012b, 2013).

7.2.5 Intrusions salines stratifiées causées par les dispositifs hydro-
mécaniques de franchissement des ouvrages à la mer

Dans le chapitre 6 nous avons vu que les intrusions salines causées par les disposi-
tifs hydromécaniques pouvaient induire des écoulements stratifiés. Comme indiquer
dans la discussion du chapitre 6 des études supplémentaires seraient nécessaires sur le
contrôle de cette stratification par les ouvrages de gestion de l’eau et sur les possibilités
de modélisation de ces intrusions salines. Cela permettrait d’avoir un contrôle (ainsi
qu’une évaluation) plus fin(e) sur les intrusions salines que celui obtenu par les mo-
délisations développées dans cette thèse. Ce contrôle pourrait servir à appliquer des
solutions dans des réseaux hydrographiques où il est nécessaire d’avoir un contrôle
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sur la concentration de sel en certains endroits du réseau. On pourrait alors imagi-
ner des solutions de gestions pour le maintien ou la restauration d’habitats d’espèces
piscicoles estuariennes.

7.2.6 Travailler sur l’acceptation des solutions

Dans cette thèse nous avons développé des solutions de gestions basées des modèles
physiques et biologiques. Cependant, la gestion de l’eau implique d’autres disciplines
ou domaines : économie, sociologie, histoire, politique ... Une solution de gestion éco-
hydraulique doit pouvoir s’intégrer dans le contexte socio-économique et être accep-
tée par les usagers de la ressource. Sinon il y a de fortes chances que cette solution
ne soit pas appliquée dans les faits, ou que certains usagés dégradent l’application
de la solution (ces dégradations peuvent aller jusqu’à rendre les solution inefficace).
Il convient donc de développer des travaux intégrant ces aspects dans les modèles et
réflexions. Dans une récente thèse sur l’évaluation de l’efficience probable d’un pro-
jet de restauration fonctionnelle et durable du transport sédimentaire dans un cours
d’eau, une étude sur l’utilisation des réseaux bayésien a été utilisé pour tester des ges-
tions prenant en compte des aspects sécuritaires, écologiques et socio-économiques
avec l’aide des acteurs locaux à travers plusieurs ateliers (Yassine et al. (2020)).
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Annexe A

Comparaison des lois de vanne au
niveau d’un ouvrage soumis à la marée

Dans cette annexe, nous allons voir si les lois classiques de débitance permettent de
bien représenter les transitions entre les régimes d’écoulement imposés par la marée
ou si il faut utiliser une loi plus complète.

A.1 Ouvrage étudié (vanne de charras) :

L’ouvrage sélectionné pour le test/comparaison est le vannage de Charras, car il s’agit
de l’ouvrage du marais de Charras où l’influence de la marée est le plus fort. Il s’agit
d’un ouvrage composé de deux vannes en parallèles qui permettent de contrôler le
débit sortant du marais de Charras allant dans l’estuaire de la Charente. À chacune des
vannes est associé une porte à flot pour éviter les intrusions d’eau venant de l’estuaire.
Une de ces portes à flot est équipée d’une cale qui, pour des raisons de continuité
écologique, empêche sa fermeture complète à marée haute.

Ici on ne s’intéresse qu’au moment où l’écoulement va du marais vers l’estuaire (la
porte à flot est ouverte et n’impacte pas l’écoulement). C’est pour cela que nous ne
donnons que les caractéristiques des vannes. Il s’agit de deux vannes identiques de
largeur de 2.05 mètres.

Le débit à l’ouvrage sera calculé avec les lois de débitance testées, à l’aide des mesures
de hauteur d’eau effectuées en amont et en aval de l’ouvrage lors du mois de février
2015.

Pour tester et comparer les lois de débitance de vanne, nous utiliserons les mesures de
débit effectuées à l’ADCP le 18/02/2015 et les 19/02/2015. Lors de ces deux jours, un
suivi de l’évolution du débit, sur une marée, à été effectué au niveau de l’ouvrage de
Charras. Lors de ces mesures, les deux vannes avaient une ouverture de 0.55 mètres.

A.2 Lois testées

Dans cette annexe, on teste les deux lois de vanne présentées dans la partie 2.4.2.

Ces deux lois comportent un paramètre à caler, le coefficient Cc pour la loi classique et
le coefficient k pour la loi de Belaud. Comme les deux vannes du vannage de Charras
sont identiques, et qu’il n’y a pas moyen de les différencier, on applique la même valeur
de Cc et de k pour les deux vannes. Ces deux coefficients ont été calés sur les mesures
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ANNEXE A. COMPARAISON DES LOIS DE VANNE AU NIVEAU D’UN OUVRAGE SOUMIS À LA
MARÉE

du suivi de la marée du 18 février 2015. On obtient alors : pour le coefficient Cc une
valeur de 0.7 et pour le coefficient k une valeur de 0.

A.3 Comparaison

La figure A.1 montre la comparaison entre les mesures de débit effectuées les 18 et 19
février 2015 et le débit calculé à l’aide des deux lois de débits. On peut remarquer que
la loi à Cc constant représente moins bien l’évolution du débit lors des périodes de fort
débit (i.e. à marée basse).

FIGURE A.1 – Comparaison loi de vanne à la vanne de Charras. Les débit négatif ne sont pas représentés, car
à ce moment c’est la porte à flot qui régule le débit

A.4 Discussion

Le choix de la loi ne semble pas affecter le volume d’eau évacué par l’ouvrage. Cela
signifie que dans un modèle à casier le choix de la loi n’impactera pas fortement le
résultat. Cela peut aussi être le cas pour leurs utilisations dans un modèle Saint-Venant
1D si il y a peu d’effet de remous dans le modèle.

Cependant la loi classique ne représente pas complètement la dynamique lorsque la
vanne est dénoyée. Cela peut engendrer des problèmes dans des modélisation 1D où
de forts effets de remous ont lieu. Cela induit aussi des difficultés à représenter les
dynamiques de transport de soluté et d’érosion. En effet, une erreur sur l’évolution
des débits entraîne une erreur sur l’estimation des vitesses dans le bief ou le réseau
modélisé.
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Annexe B

Calcul des moments cinétiques pour les
ouvrages à la mer

Stiffener-gate Link

Calculations are made in the base with the origin A RA,n,t ,z , it is not Galilean however
the movement being plane and A being fixed, the expression of the derivative of the
angular momentum on z is the same as in a Galilean base. One introduces the angle
of friction φ related to the friction coefficient f by f = tanφ.

FIGURE B.1 – Decomposition of the force exerted by the spring on the door

The force provided by the spring in the direction of its axis x ( fx) is written :

fx = Fs cos(θ−φ) (B.1)

where Fs is the magnitude for the total spring force on the door.

The projection on RA,n,t ,z gives :
fn = Fs cosφ (B.2)

So :

fn =
fx

cos(θ−φ)
cosφ (B.3)

The moment of strength is written :

−−−−→
Ms(A) =

−→
AS ∧−→

Fs (B.4)

−−−−→
Ms(A) = l~t ∧ (

fn~n + ft~t
)

(B.5)

IV



ANNEXE B. CALCUL DES MOMENTS CINÉTIQUES POUR LES OUVRAGES À LA MER

−−−−→
Ms(A) = fn

lr

cosθ
~z

= kl 2
r (tanθ− tanθ∗)

cosφ

cos(θ−φ)cosθ
~z

(B.6)

We will assume φ = 0 (no friction) in the following to simplify the expressions but if f
is known the same methodology can be applied.

Without friction the moment becomes :

−−−−→
Ms(A) = kl 2

r (tanθ− tanθ∗)
[
1+ tan2θ

]
~z (B.7)

In the results presented, it is assumed that there is no friction. This corresponds to a
spherical contact part made of smooth metal as installed on the current stiffeners.

Angular momemtum theorem

The angular momemtum theorem is applied in A with moments resulting from the
integration of the pressure forces on the valve. The lower bound hsd and the upper
bound hsu depends on the position of the axis of rotation in relation to the tide.

if hsu > hA then hsu=hA otherwise hsu=hu

By noting l the width of the flap, the moment of the upstream force on the gate can be
written :

−−→
Mu = l

∫ hsu

hsd

~Fu(M)∧~AMd z (B.8)

on ~z, we obtain :

Mu = l
∫ hsu

hsd

(
p0 +ρg (hu − z)

)
(hA − z)d z (B.9)

Mu = l

{∫ hs

hsd

(
p0 −+ρg hu

)
hAd z − (

p0 +ρg hu
)

z − (
ρg hA

)
z +ρg z2d z

}
(B.10)

Mu = l

{∫ hsu

hsd

(
p0 +ρg hu

)
hAd z − (

p0 +ρg (hu +hA)
)

z +ρg z2d z

}
(B.11)

Mu = l

{(
p0 +ρg hu

)
hA (hsu −hsd )− 1

2

(
p0 +ρg (hu +hA)

)(
h2

su −h2
sd

)+ 1

3
ρg

(
h3

su −h3
sd

)}
(B.12)

Mu = l (hsu −hsd )

{(
p0 +ρg hu

)
hA − 1

2

(
p0 +ρg (hu +hA)

)
(hs +hsd )+ 1

3
ρg

(
h2

su +h2
sd +hsuhsd

)}
(B.13)

(B.14)

we define Xs=hsu/hu, Xi =hsd /hu, Xd =hd /hu and XA=hA/hu. Then we have :

Mu = ρg h3
ul (Xs −Xi )

{(
p̃0 +1

)
XA − 1

2

(
p̃0 + (1+XA) (Xs +Xi )+ 1

3

(
X2

s +X2
i +XsXi

))}
(B.15)

For the moment of the downstream force, the integration bounds are hsu=hA if hsu >
hA and hsu=hd otherwise.
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ANNEXE B. CALCUL DES MOMENTS CINÉTIQUES POUR LES OUVRAGES À LA MER

The equation is the same as for the upstream force but with the opposite sign and with
Xd instead of 1 (corresponding to h=hu).

The the moment of the air force allows to eliminate the terms in p0. The balance of the
moments is written :

Mu +Md +Mw +Ms = −JAθ̈ (B.16)

where Mw is the moment of the weight, is expressed by assuming a rectangular paral-
lelepiped i .e a center of gravity at l /2 , Mu , Md and Ms are respectively the moment
due to the force on the upstream plane of the gate, on the downstream plane of the
gate and due to the stiffener.

(Xsu −Xi )

{
XA − 1

2
(1+XA) (Xsu +Xi )+ 1

3

(
X2

su +X2
i +XsuXi

)}
− (Xsd −Xi )

{
Xd XA − 1

2
(Xd +XA) (Xsd +Xi )+ 1

3

(
X2

sd +X2
i +Xsd Xi

)}
+1

2
m̃ sinθl̃ 3 + k̃ l̃ 3 (tanθ− tanθ∗)

(
1+ tan2θ

)
= − JAθ̈

ρg h3
ul

(B.17)

with m̃ = m
ρl 3 and l̃ and k̃ have the same definition as the case of the tidal door.

Geometric relationships for STR structures modelling

To show the method for any type of SRT, for example for more complicated function
f (hu).

We define and determine the value of the angles α and β which provide the position of
the system (Fig. 3.5) :

α =
π

2
−θ (B.18)

lr cosα = lc cosβ (B.19)

β = arccos(
lr

lc
cosα) (B.20)

Then the trigonometric relationships linking the different lengths of the problem are
written :

h −hp = l f sinβ (B.21)

hA −hp = lr sinα (B.22)

Using the equations B.21 and B.22 we can relate the flap opening to the characteristics
of the structure and the downstream water level. Finally we use the equations B.18 and
B.20 to express this relation explicitly as a function of θ.
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hA −h = lr sinα− l f sinβ

= lr sinα− l f sin(arccos(
lr

lc
cosα)) = lr sinα− l f

√
1− (

lr

lc
cosα)2 = lr cosθ− l f

√
1− (

lr

lc
sinθ)2

(B.23)

Some or all data, models, or code that support the findings of this study are available
from the corresponding author upon reasonable request.
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